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Le Président Bouteflika s'entretient avec 
le Président tanzanien Jakaya Mrisho Kikwete

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, s'est entretenu hier avec son homologue tanzanien, Jakaya Mrisho Kikwete,
en visite d'Etat de trois jours en Algérie. L'entretien s'est déroulé en présence du président du Conseil de la nation, Abdelkader
Bensalah, du Premier ministre, Abdelmalek Sellal, du ministre d'Etat, directeur de cabinet de la présidence de la République,
Ahmed Ouyahia, du ministre des Affaires étrangères, Ramtane Lamamra, du ministre de l'Industrie et des Mines, Abdeslem

Bouchouareb et du ministre délégué chargé des Affaires maghrébines et africaines, Abdelkader Messahel.

ALGÉRIE - MÉDITERRANÉE

L'Algérie 
au 2e sommet 
des présidents 
des Parlements de
l'UPM à Lisbonne 

ALGÉRIE - FRANCE

Sécurité : 
SIGNATURE D'UN MÉMORADUM
D'ACCORD POUR APPUYER 
LA FORMATION ET L'ÉCHANGE
D'EXPÉRIENCES

DIALOGUE
INTER LIBYEN
Alger fin
prête pour
accueillir 
le 3e round

PLAN DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
UN HÔPITAL PRIVÉ (120 LITS) 
OUVRE SES PORTES À TIZI-OUZOU

Le Dr Saïd Mahmoudi, P-DG de l’EHPM hôpital Chahid Mahmoudi de
Tizi Ouzou, vice-président de la Sarim, accompagné du Dr Abdelkader
Toutaoui, directeur de la physique médicale et de la radio-protection,

référant auprès de l’Aiea, invités, hier, du Forum de DK News.

UNE PREMIÈRE
EN ALGÉRIE

Un nouvel établissement privé est créé
à Tizi Ouzou pour s'intégrer dans le cadre
du plan national de lutte contre le cancer

initié par le Président de la République. 
Un hôpital où toutes les interventions

se feront en son sein. Un  nouveau
renfort. La lutte ne sera pas menée
uniquement par le secteur public. 

Le secteur privé national arrive à la
rescousse. C'est à partir du Forum 

de DK News que le Dr Saïd Mahmoudi
nous fait l'honneur d'annoncer la bonne

nouvelle qui viendra soulager les
structures publiques de santé. Cet

établissement hospitalier porte le nom du
Chahid Mahmoudi, mort les armes à la
main.  Le Dr Mahmoudi, fils du Chahid

qu'il n'a jamais vu car encore dans le
ventre de sa mère, rend ainsi hommage à

l'ensemble des Martyrs algériens.
P.p 8-9
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Régions Nord :  29° à Alger 
Prédominance du soleil en cours de journée. Les

vents seront modérés près des côtes et faibles vers
l'intérieur. 

La mer sera peu agitée à agiter.M
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� Régions Sud : 34° à Tamanrasset
Temps ensoleillé en cours de journée.
Les vents seront faibles à modérés avec quelques

soulèvements de Sable Locaux.

Horaires des prières
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NÉPAL
Le détachement 
de la Protection civile 
de retour à Alger

Le détachement de la
Protection civile envoyé au
Népal dans le cadre de l’aide
et assistance internationale,
a achevé sa mission de re-
cherche des victimes sous
les décombres ainsi que l’as-
sistance médicale au profit
de la population népalaise. Les équipes de la protection ci-
vile ont quitté la capitale Katmandou, hier matin à bord d’un
avion militaire algérien. Les éléments du détachement de
la protection civile ont été reçus vendredi dernier par le pre-
mier responsable de l’armée népalaise à titre de reconnais-
sance et de remercîment à l’Etat Algérien pour ses aides fi-
nancières, techniques, logistiques et médicales.   

UNIVERSITÉ DE BOUMERDÈS
Cérémonie en l’honneur 
des travailleurs

A l’occasion de la célébration de la journée internationale
des travailleurs, la commission des œuvres sociales de
l’université de Boumerdès organise cet après-midi à partir
de 13h, une cérémonie en l’honneur des travailleurs admis
à faire valoir leur droit à la retraite.

�

SAMEDI 16 MAI 
À L’INSTITUT CERVANTÈS
«Marathon 
de la poésie»

L’Institut Cer-
vantès d’Alger or-
ganise samedi 16
mai à 11h à la bi-
bliothèque Max Pub
de l’Institut, le «Ma-
rathon de la poé-
sie». Cet espace d’expression de poésie li-
bre sera suivi à partir de 14h au salon Ac-
tos d’un récital animé par le poète Pérez
Azaustre (1er prix Loewe de poésie 2010). 

CE MATIN À L’ENSSMAL
Congrès sur l’aquaculture,
l’environnement et l’économie

Le ministre de la Pêche et des Res-
sources halieutiques, M. Sid-Ahmed
Ferroukhi, présidera, ce matin à partir
de 8h à l’Ecole nationale supérieure des
sciences de la mer et de l’aménagement
du littoral, sis à Delly Ibrahim, la céré-
monie d’ouverture du congrès interna-

tional sur les interactions « l’aquaculture, l’environnement et
l’économie».

CET APRÈS-MIDI À HYDRA
Réunion du BP du FLN

Le secrétaire général du parti du
Front de libération nationale (FLN), M.
Amar Saâdani, présidera cet après-midi
à partir de 14h à Hydra, la réunion du Bu-
reau politique du parti.

DEMAIN AU FORUM 
DE LA SÛRETÉ NATIONALE
Conférence économique
animée par Abderrahmane
Mebtoul

Le Forum de la Sûreté natio-
nale abritera demain mardi 12
mai 2015 à 10h à l’Ecole supé-
rieure de police Ali-Tounsi de
Châteauneuf, une conférence
sur «La situation et l’impact
de la baisse des prix du pétrole
sur l’économie algérienne»
animée par l’expert en écono-
mie Abderrahmane Mebtoul.   

DU 13 AU 17 MAI AU PORT 
D’EL DJAMILA
5e Salon des équipements 
et services pour le nautisme

La 5e édition du Salon des équipe-
ments et services pour le nautisme, la
plaisance et la pêche récréative, se tien-
dra du mercredi 13 au dimanche 17 mai
à l’esplanade de la plage artificielle du
port d’El Djamila. 

CE MATIN DE 11H À 13H
Le ministre des Affaires
religieuses invité 
du Forum de la Radio

TAJ
Réunion cet après-
midi du Bureau
politique

Le président
de TAJ, le Dr
Amar Ghoul, pré-
sidera cet après-
midi à partir de
13h au siège à
Delly Ibrahim, Al-
ger, la réunion du
bureau politique
du parti.

COMMUNICATION 
Grine à Béjaïa

Le ministre de la Communica-
tion, M. Hamid Grine, effectuera
aujourd’hui, une visite de tra-
vail et d’inspection dans la wilaya
de Béjaïa.

RESSOURCES EN EAU
Necib à Mila 
et Oum El-Bouaghi

Le ministre des Res-
sources en eau, M. Hocine
Necib, effectuera au-
jourd’hui, une visite de tra-
vail et d’inspection dans les
wilayas de Mila et Oum El-
Bouaghi.

Le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs,
M. Mohamed Aïssa, sera
l’invité ce matin de 11h à
13h du Forum de la radio al-
gérienne, au centre culturel
Aïssa Messaoudi, sis 21 bou-
levard des martyrs Alger. Il
sera question de débattre
dans ce nouveau forum de
la radio d’un certain nom-
bre de questions liées au
secteur notamment les pré-
paratifs du mois du rama-
dhan, la nouveauté dans la
répartition des fonds Za-
kat, l’inventaire des biens
wakfs, la protection de l’au-

torité religieuse et l’impor-
tance de l’observatoire na-
tional de la lutte contre l’ex-
trémisme religieux, la
prêche dans les mosquées et
la lutte contre l’extrémisme
et toutes formes de violence
et de criminalité.   

�

�

SEAAL
Suspension de l’AEP
dans 7 communes
d'Alger

Une suspension de
l'alimentation en eau
potable touchera ce
matin à partir de 6
heures du matin plu-
sieurs communes d'Al-
ger à cause des travaux
de maintenance sur
une station principale
de production à Bouza-
reah, indique la Société
des eaux et de l'assai-
nissement d'Alger
(Seaal) dans un com-
muniqué. 

Les communes
concernées sont Bou-
zaréah, Ben Aknoun

(en partie), El Biar (en
partie), Beni Messous,
Rais Hamidou (loca-
lité de Sidi Lekbir),
Dely Brahim et Che-
raga (en partie), précise
la même source. La
Seaal met en place un
système de citernage
afin d'alimenter en
priorité les établisse-
ments publics et hospi-
taliers pour réduire les
désagréments ainsi
que la population dans
les limites de ses possi-
bilités.

�
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Plus de 3.000 mines datant de l'ère
coloniale détruites en avril 2015

Plus de 3.000 mines datant de l'ère coloniale ont été découvertes
et détruites en avril 2015 dans le cadre des opérations de déminage
menées par les unités de l'Armée nationale populaire (ANP) tout au
long des frontières Est et Ouest du pays, a-t-on appris dimanche de
source officielle. Durant le mois d'avril, 3.061 mines dont 249 mines
antipersonnel et 214 mines anti-groupes ont été découvertes et dé-
truites au niveau de la 2ème région militaire. Au niveau de la 5ème
région militaire, 2.586 mines antipersonnel et 09 mines anti-groupes
et 03 mines éclairantes ont été découvertes et détruites. Cela porte le
total général des mines découvertes et détruites à la date du 30 avril
2015, à 771.427 mines, soit 650.766 mines antipersonnel, 115.950
mines anti-groupes et 4.711 mines éclairantes», précise la même source.

Saisie de 30 kg de kif traité à Béni Saf et arrestation
de 15 immigrants clandestins à In Guezzam (MDN)

Une quantité de 30 kilo-
grammes de kif traité a été
saisie à Beni Saf durant les
dernières 24 heures par les
forces de l'Armée nationale
populaire (ANP) qui ont éga-
lement arrêté 15 immigrants
clandestins à In Guezzam,
indique dimanche le minis-
tère de la Défense nationale
(MDN) dans un communi-
qué.

«Dans le cadre de la sécu-
risation des frontières et de
la lutte contre la contre-
bande et le crime organisé,
des éléments des gardes-
côtes relevant du secteur
opérationnel d'Ain Témou-
chent (2ème région mili-
taire) ont saisi samedi 8 mai
2015 à 18 miles au nord de
Béni Saf, une quantité de
30 kilogrammes de kif

traité», relève la même
source. En outre, un déta-
chement de l'Armée natio-
nale populaire relevant du
secteur opérationnel d'In
Guezzam (6ème région mi-
litaire) a intercepté quinze
(15) immigrants clandestins
de différentes nationalités
africaines, ajoute le com-
muniqué.

APS

Un travail 
de titans

Boualem Branki

Il est indéniable que le ministère de
l'Intérieur et des Collectivités locales a ef-
fectué un travail de titans pour améliorer le
service public et lutter contre la bureaucra-
tie, au plus grand bénéfice des citoyens.
Après donc l'opération de facilitation de l'ob-
tention du passeport biométrique, de la dé-
livrance en 24 heures de la carte nationale
d'identité, en attendant ''la biométrique'',
le département de M. Belaïz annonce une
autre avancée sociale: le recrutement de mil-
liers d'agents des services d'état civil pour
les communes afin de prendre en charge les
multiples doléances administratives de ci-
toyens. En droite ligne du plan d'action du
gouvernement et des orientations du pré-
sident Bouteflika en matière de prise en
charge du service public. Abdelhalim Me-
rabti, Directeur des ressources humaines,
de la formation et des statuts au ministère
de l'Intérieur et des Collectivités locales a
ainsi confirmé cette préoccupation des
pouvoirs publics de prendre en charge les
objectifs d'amélioration du service public
et une meilleure prestation de l'administra-
tion dans la voie de la modernisation des
actes de gestion au niveau des collectivités
locales. Ainsi, M. Merabti a annoncé que
dans cet objectif, le ministère de l'Inté-
rieur a procédé à la création de 8.000
postes d'agents de l'état civil et 30.000
postes de guichetier au niveau de toutes les
communes du pays. 

Explication: dans le cadre d'une meil-
leure prise en charge du service de l'état ci-
vil, et en vertu du décret exécutif N°11-334
du 20 septembre 2011 portant statuts rela-
tifs aux fonctionnaires de l'Administration
des collectivités territoriales- le ministère
a mis en place deux nouveau postes spécia-
lisés, à savoir Guichetier et Préposé à l'état
civil. Ainsi, 8.000 postes de préposé à l'état
civil et 30.000 autres de guichetier ont été
créés au niveau de toutes les communes du
pays, et ce dans l'optique d'une meilleure
prise en charge des citoyens dans leurs
démarches pour l'obtention de documents
d'état civil. D'autre part, il est utile de rap-
peler que le ministère de l'Intérieur avait
procédé dans le cadre de la stratégie de pro-
motion du service public au niveau des com-
munes à des mesures d'allègement des
procédures administratives et la réduc-
tion ou la suppression de certains docu-
ments et délais d'étude des dossiers. IL y a
également l'autre volet de cette améliora-
tion des prestations des services d'état civil
avec l'opération de numérisation des docu-
ments, qui permet à tous citoyens d'aller ré-
cupérer ses documents d'état civil dans
n'importe quelle circonscription adminis-
trative. 

La prochaine étape de cette modernisa-
tion des services d'état civile, et de moder-
nisation des documents sera la CIN et le per-
mis biométriques. De bon augure pour
l'assainissement total et définitif de toutes
les difficultés bureaucratiques, à condi-
tion, cependant, que la ressource humaine
suive cet effort imprimé par les plus hautes
autorités de l'Etat à la modernisation de l'ad-
ministration algérienne

Des résultats «tangibles» ont été obtenus en matière d’amélio-
ration du service public dans les administrations à Oran, 18 mois
après le lancement de cette opération, a affirmé dimanche le wali.
S'exprimant à l’ouverture d’une session de formation de 125 ca-
dres de l’état-civil de 10 wilayas de l’Ouest du pays au Centre na-
tional de formation du personnel des collectivités locales (Cnfpl),
Abdelghani Zaalane a déclaré que «ces résultats renforcent la
confiance des citoyens dans les institutions de l’Etat».

«Des améliorations ont été constatées en une année et demie,
grâce aux efforts des cadres des collectivités locales, dans le cadre
de l’amélioration du service public. C’est une action pérenne. La
formation donne une valeur ajoutée aux efforts déployés», a-t-il
souligné.

Le premier responsable de la wilaya a ajouté que le secteur de
l’état-civil est «vital et ses cadres, dotés d’une grande expé-
rience, doivent bénéficier de méthodes modernes de formation
pour améliorer davantage la prise en charge des citoyens», esti-
mant que cette session de formation est une occasion pour
échanger les expériences. Le wali d’Oran a, en outre, mis l’accent

sur la réduction du temps de délivrance des documents officiels,
notamment les cartes grises, les cartes nationales d’identité et les
passeports, pour mieux concrétiser l’action du gouvernement en
général et du ministère de l’Intérieur et des Collectivités locales,
en particulier, visant à améliorer la qualité du service public. Les
125 chefs de services d’état-civil en formation sont encadrés par
des directeurs de la réglementation et de l’administration géné-
rale de cinq wilayas de l’ouest du pays, a-t-on indiqué. Pas moins
de 8 000 postes de préposé à l'état-civil et 30 000 postes de gui-
chetier ont été créés au niveau de toutes les communes du pays,
selon le directeur des ressources humaines, de la formation et des
statuts au ministère de l'Intérieur et des Collectivités locales, Ab-
delhalim Merabti. Le responsable a rappelé, lors d'une session de
formation de cadres de l'état-civil à Alger, que le ministère avait
procédé à la faveur de la stratégie qui vise la promotion du service
public au niveau des communes, à la prise de mesures ayant pour
objectif «l'allègement des procédures administratives et la réduc-
tion ou la suppression de certains documents et délais d'étude des
dossiers».

AMÉLIORATION DU SERVICE PUBLIC: 
Des résultats «tangibles» à Oran

«Dans le cadre d'une meilleure prise
en charge du service de l'état-civil, il a été
procédé -en vertu du décret exécutif
N°11-334 du 20 septembre 2011 portant
statuts relatifs aux fonctionnaires de
l'Administration des collectivités terri-
toriales- à la création de deux nouveau
postes spécialisés, à savoir guichetier et
préposé à l'état civil», a indiqué M. Me-
rabti qui présidait l'ouverture d'une ses-
sion de formation sur la promotion du
service public au niveau des communes
qui portera en premier lieu sur le service
de l'état civil.

Ainsi, 8 000 postes de  réposé à l'état
civil et 30 000 autres de guichetier ont été
créés au niveau de toutes les communes
du pays, a-t-il indiqué.

En 2014, plus de 13 000 fonction-
naires des collectivités territoriales au ni-
veau des communes ont été recrutés, ce
qui reflète l'intérêt porté par le secteur
de l'Intérieur et des Collectivités locales
à la promotion de la ressource humaine,
a souligné M. Merabti.

Le responsable a rappelé que le minis-
tère avait procédé à la faveur de la stra-
tégie qui vise la promotion du service pu-
blic au niveau des communes, à la prise
de mesures ayant pour objectif «l'allège-
ment des procédures administratives
et la réduction ou la suppression de
certains documents et délais d'étude
des dossiers».

M. Merabti a également cité les pro-
grès enregistrés dans le domaine de la
numérisation des registres de l'état civil,
sanctionné par la délivrance de docu-
ments de l'état-civil informatisés ce qui
a contribué à «l'amélioration des presta-
tions offertes aux citoyens».

L'intervenant a rappelé également

les efforts consentis par les parties
concernées en matière de délivrance
des passeports biométriques et de numé-
risation de la carte grise, du permis de
conduire et de la carte d'identité natio-
nale prochainement.

Parmi les mesures visant «l'éradica-
tion de la bureaucratie», M. Merabti a évo-
qué la décision de suppression de la lé-
galisation des copies conformes aux do-
cuments originaux par l'Administra-
tion publique.

Le responsable a estimé que cette
mesure «a permis d'alléger la pression
au niveau des APC pour se consacrer à
des missions qui leurs sont assignées
dans le cadre de la loi».

S'agissant de la session de formation
de cinq jours qui concerne 1.541 chefs de
service de l'état-civil, l'intervenant à
souligné que la formation dénotait l'in-
térêt accordait au service de l'état-civil au
niveau des communes».

Il a estimé que la bonne prise en
charge des préoccupations du citoyen,
une mission qui relève des prérogatives
des chefs de service de l'état-civil, contri-
buait au renforcement de la relation
entre l'administration et le citoyen.

Il a enfin appelé les responsables de
cette session de formation à la préserva-
tion des acquis réalisés dans le cadre des
efforts déployés par le ministère en
coordination avec les collectivités lo-
cales dan le but de «promouvoir ce ser-
vice».

L'organisation de la session de forma-
tion est intervenue dans le cadre de la
mise en oeuvre du programme de forma-
tion lancé en 2014 pour l'amélioration des
performances des fonctionnaires des
collectivités locales.

La première session programmée
du 10 au 14 mai en cours, concernera 610
cadres au niveau de 7 centres de forma-
tion répartis sur le territoire national.

COLLECTIVITÉS LOCALES: 
Création de 8.000 postes 
de préposé à l'état civil et 30.000 postes 
de guichetier au niveau des APC 

Le Directeur des ressources humaines, de la formation et des statuts au ministère de
l'Intérieur et des Collectivités locales, Abdelhalim Merabti, a annoncé dimanche à Alger
la création de 8 000 postes de préposé à l'état civil et 30 000 postes de guichetier au
niveau de toutes les communes du pays.
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LE MINISTRE DES MOUDJAHIDINE
À BORDJ BOU ARRERIDJ
Transmettre le message
des Martyrs pour
préserver la mémoire
collective 

Le ministre des Moudja-
hidine, Tayeb Zitouni, a in-
sisté dimanche à Bordj Bou
Arreridj, sur la nécessité de
transmettre fidèlement aux
générations montantes le
message des martyrs de No-
vembre pour préserver la
mémoire collective.

«La jeunesse doit être
fière de son passé et de sa
Révolution», a affirmé le
ministre au cours d’une vi-
site de travail dans cette wi-
laya, estimant qu’il «faut,
pour cela, ouvrir les musées
et autres structures dotées
de moyens modernes de
communication au-delà des
horaires administratifs de
travail, et organiser régulièrement des rencontres entre écoliers et
moudjahidine pour expliquer aux petits algériens la bravoure,
l’héroïsme et les sacrifices de leurs aïeuls».

La mémoire collective est «l’âme du peuple» et ses supports ma-
tériels que sont les musées, les centres de repos des moudjahidine
et les cimetières de chouhada sont là pour «rappeler aux générations
actuelles et futures le message des martyrs qui ont donné leur vie
pour l’indépendance du pays», a encore affirmé M. Zitouni.

«L’on ne doit pas oublier que le peuple algérien a payé un lourd
tribut pour le recouvrement de sa liberté», a-t-il insisté, rappelant
que «les seules expériences nucléaires dans le Sahara algérien avaient
fait 40.000 victimes, que les massacres du 8 mai 1945 avaient fau-
ché 45.000 civils et que des milliers d’autres ont été guillotinés par
les forces d’occupation».

Evoquant la question de l’écriture de l’histoire, le ministre a sou-
ligné que cette tâche est «du ressort des chercheurs et des historiens,
et ne relève pas des missions de son département» qui veille, a-t-il
indiqué, à collecter la matière brute en recueillant des témoi-
gnages, en recensant les centres coloniaux de torture, les sites des
batailles et les fosses communes. Il a cité l’exemple de l’université
des sciences islamiques Emir-Abdelkader de Constantine qui a contri-
bué à cet effort de collecte de témoignages en enregistrant, avant de
les remettre au ministre, 160 heures d’échanges avec des moudja-
hidine. Le ministre qui avait entamé sa visite en se recueillant à la
mémoire des martyrs, au cimetière des Chouhada de Bordj Bou Ar-
reridj, a inspecté, lors de sa tournée, le  centre de repos des moud-
jahidine, à Hammam El Bibane, dans la commune d’El Mehir, avant
de rendre visite à la veuve handicapée d’un chahid dans la commune
d’El Mansourah.

Il a également présidé la cérémonie de baptisation de la cité 680
logements du nom du moudjahid disparu Lahcène Bouzidi, honoré
des moudjahidine au musée de la wilaya et inspecté le siège de la di-
rection de wilaya de son secteur.

L’efficacité des membres de la mission
du Hadj, clé du succès du pèlerinage
aux Lieux Saints

Le degré de «performance et d’efficacité» des membres de la mission du Hadj
constituera la «clé» du succès de la prochaine campagne de pèlerinage aux

Lieux Saints a estimé dimanche à Tébessa le ministre des Affaires religieuses et
des wakfs Mohamed Aïssa.

Au cours d’un point de presse
improvisé en marge de sa visite
dans la wilaya, le ministre a in-
diqué qu’il a été «convenu avec
les autres secteurs concernés
par l’accomplissement du Hadj,
comme la Santé et le Tourisme,
de veiller à l’engagement et à la
compétence des membres à dé-
signer  pour encadrer la mission
nationale du Hadj».

Il sera prochainement pro-
cédé, a ajouté M. Aïssa, au lan-
cement d’actions de formation
pour les membres de la mission
ainsi qu’à la désignation, avec le
concours du ministère de la
Santé, de psychologues char-
gés d’assurer des consultations
aux futurs hadjis à la veille du
départ pour l’Arabie Saoudite.

Le ministre a insisté sur «la
rigueur» qui doit être de mise
pour assurer la réussite de l’opé-
ration, au travers de la mise en
place des conditions nécessaires
en matière de transport, d’hé-

bergement et de restauration
en chargeant, pour ce dernier
point, des personnels compé-
tents pour préparer des repas
«conformes à la cuisine algé-
rienne pour ne pas bouleverser
les habitudes alimentaires des
hadjis, notamment les plus
âgés».

A propos du coût du hadj,
qui atteint, cette saison, les
412.000 dinars, le ministre a
précisé que «sans d’âpres négo-
ciations avec les responsables
saoudiens et sans le soutien
constant aux hadjis par le prési-
dent de la République,

Abdelaziz Bouteflika, le prix
aurait pu être de 600.000 dinars
en raison  de l’appréciation du
dollar sur le marché de change».

Le ministre avait auparavant
présidé la cérémonie d’ouver-
ture une journée d’étude sur «le
discours religieux et les réseaux
sociaux», organisée au siège de
la wilaya en présence des cadres

du secteur. M. Aïssa, dans son al-
locution, appelé les imams, face
à ces réseaux qui ont tendance
à les supplanter dans leurs
tâches d’enseignement du Co-
ran et de promulgation de fet-
was, à «préserver l’identité na-
tionale dans leurs prêches et
causeries en mettant en valeur
l’histoire du pays les hauts faits
de la glorieuse Révolution».

Le ministre a également mis
l’accent sur le rôle dévolu à la
mosquée dans l’effort visant à
«immuniser la société contre
les idées destructrices» et
«consolider la référence reli-
gieuse nationale».

M. Mohamed Aïssa a clôturé
sa visité sur le chantier de réa-
lisation de la grande mosquée
Cheikh Larbi-Tébessi, fruit d’un
investissement public de 1,7 mil-
liard de dinars, conçue pour
accueillir 10.000 fidèles et dont
la réception est prévue «avant fin
2015». 

Un programme pour ouvrir davantage
les mosquées sur la société durant l’été
et le Ramadhan prochains 

Le ministre des Affaires reli-
gieuses et des wakfs, Mohamed
Aïssa, a annoncé, samedi à Souk
Ahras, un «programme spécial»
destiné, dès l’été et le Ramadhan
prochains, à «ouvrir davantage
les mosquées et les structures
des Affaires religieuses sur la so-
ciété».

M. Aïssa qui effectuait une vi-
site de travail dans cette wilaya,
a ajouté, au cours d’un point de
presse organisé au siège de la wi-
laya, que ce programme reli-
gieux, culturel et social devra
«concrétiser l’interaction des
responsables de la mosquée
avec la société civile, avec les ré-
sidents des camps de vacances,
mais également avec les déte-
nus».

Le ministre a par ailleurs
ajouté que les grandes lignes
d’un programme de coopéra-
tion avec les secteurs de la Jeu-
nesse et des sports, de la Solida-
rité nationale et la Culture, en
vue d’un «programme d’action
commun», inscrit dans le cadre
de la manifestation Constan-
tine, capitale 2015 de la culture
arabe «seront dévoilées pro-

chainement». Affirmant que les
missions de la mosquée ne doi-
vent pas se limiter à l’accomplis-
sement des activités du culte
uniquement, M. Aissa a appelé
à dynamiser les activités de la
mosquée en vue de «la préserva-
tion de la référence religieuse
nationale et la protection de la
patrie».

Le ministre a également mis
en exergue, au cours d’une ren-
contre tenue avec les responsa-
bles de son secteur, en pré-
sences des autorités locales ci-
viles et militaires, «le rôle de la

mosquée dans l'ancrage de l'es-
prit de citoyenneté et la préser-
vation de la société contre les
idées destructrices». Il a souli-
gné, à ce propos, que personne
ne peut se substituer à l’imam
dans sa mission de conseiller et
de guide de la société, notam-
ment dans la lutte contre l’in-
fluence des réseaux sociaux et
des chaînes satellitaires.

Le ministre des Affaires reli-
gieuses et des wakfs avait entamé
sa visite dans la wilaya de Souk
Ahras en inspectant la mosquée
Es-Salam et l’école coranique de
Sedrata, avant d’inaugurer, à
M’daourouch, une mosquée
baptisée «Ali Ibn Abi Taleb», et
de s’enquérir du chantier de
construction de la mosquée «Al
Amane», au chef lieu de la wi-
laya, réalisé dans le cadre du
programme sectoriel, et devant
être réceptionnée à la fin de
l’année en cours.

A son arrivée à Souk Ahras,
vendredi, M. Mohamed Aîssa
avait inauguré deux mosquées
dans la commune de Mach-
rouha.

APS

PARTI DU FLN
Réunion du BP, aujourd’hui,
à 14H30

O. Larbi

Le siège du parti du FLN vivra un  rendez-vous important : la réu-
nion du BP du parti du FLN.

L’importance de cette rencontre est liée à la préparation du 10éme
congrès fixé aux 28, 29, 30 mai 2015, à la Coupole du 5-Juillet.

Amar Saâdani aura certainement à cœur de saluer le travail des
membres du BP qui ont, en moins de 3 jours, installé les commis-
sions de wilaya, assisté à la répartition des membres au niveau des
7 commissions de réflexion et de travail et rendu compte au SG des
conditions du déroulement de ces missions.

La conférence de presse qui suit habituellement le discours in-
troductif d’Amar Saâdani, fera le point sur les travaux des commis-
sions de wilaya, le lancement des réunions de synthèse et la mise
au net de toutes les résolutions qui seront discutées au 10éme
congrès.

Congrès du renouveau et du rajeunissement, ce 10éme conclave
sera marqué par le nombre impressionnant de jeunes et de
femmes, ce qui se traduira au niveau du comité central et du bu-
reau politique.

Nul doute que l’appel du Président de la République à la jeunesse
pour qu’elle se prépare à assumer ses responsabilités dans le contexte
actuel pour sauvegarder la sécurité et la stabilité de l’Algérie sera
un thème majeur du congrès et des étapes qui le précèdent. 

DK NEWS
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ALGERIE - FRANCE 

Un mémorandum d'accord de parte-
nariat portant sur le soutien à la formation
et l'échange d'expériences en matière de pré-
servation de la sécurité a été signé, di-
manche à Alger, entre la Direction générale
de la sûreté nationale (DGSN) et l'Institut
français des études supérieures de la sécu-
rité et de la justice.

Ce mémorandum a été signé par le Di-
recteur général de la sûreté nationale, le Gé-
néral-major, Abdelghani Hamel et le direc-
teur de l'institut français des études supé-
rieures de la sécurité et de la justice, Cyrille
Schott. 

Cet accord s'inscrit dans le cadre de «la
politique adoptée par le secteur de la sûreté
nationale pour renforcer la formation des
fonctionnaires de la police dans toutes les
spécialités», selon les organisateurs. 

Dans une déclaration à l'issue de la signa-
ture de l'accord, M. Hamel a mis l'accent sur
l'importance de «l'échange d'expériences en-

tre les deux parties» dans les spécialités liées
à la préservation de la sécurité.

Le DGSN a également insisté sur la né-
cessité de «renforcer la coopération avec cet
institut, rappelant que ce dernier avait éta-
bli un partenariat avec la sûreté nationale en
2000 et avait, déjà, assuré la formation
d'une vingtaine de cadres de la police algé-
rienne.

L'accord stipule, entre autres, «l'échange
des expériences et l'accueil de stagiaires des
deux pays», selon M. Hamel qui a précisé que
la police algérienne accueillera 120 sta-
giaires français en 2016 pour tirer profit de
son expérience.

Le mémorandum d'accord prévoit «la te-
nue de deux conférences par an au profit de
tous les cadres algériens concernés et la prise
en charge par l'institut français de la forma-
tion de quatre cadres par an», rappelant que
quatre cadres étaient concernés en 2015 par
cette formation. Le DGSN a rappelé la der-

nière formation assurée par l'institut en fé-
vrier dernier en Algérie au profit de cadres
de différents secteurs concernés.

M. Hamel a souligné que son secteur «ap-
puie toutes les formes de coopération avec
les différents organes de police sur les plans
régional et international pour tirer profit des
expériences, promouvoir l'élément hu-
main et améliorer la performance des élé-
ments de la sûreté nationale».

Pour sa part, M. Cyrille Schott a qualifié
ce mémorandum de «nouveau jalon» qui
contribuera au renforcement de la coopé-
ration et du partenariat établis entre la
DGSN et son institut depuis une quinzaine
d'années.

M. Schott a, dans ce sens, insisté sur la né-
cessité d'intensifier «l'échange d'expériences
et de formation pour réaliser les aspirations
des deux parties».

Il a, par ailleurs, tenu à saluer le «haut»
niveau des éléments de la police algérienne. 

La coopération en matière de sécurité renforcée
�Signature d'un mémoradum d'accord pour appuyer la formation et l'échange d'expériences

L’expérience de la
police algérienne
sollicitée

Rachid Rachedi

Dans le cadre de la coopération sécuritaire en-
tre l’Algérie et la France, le directeur général de
la Sûreté nationale, le général-major Abdel-
ghani Hamel, a présidé hier au siège de la Dgsn,
la cérémonie de signature d’un mémorandum
de partenariat, de formation et d’échanges d’ex-
pertises avec le directeur de l’Institut national
français des hautes études de la sécurité et de la
justice M. Cyrille Shott. 

Ce mémorandum qui vient renforcer le par-
tenariat «vieux de 15 ans» entre les deux institu-
tions, stipule entre autres la formation chaque
année par l’Inhesj de quatre (04) cadres de la
Dgsn dans les domaines de la sécurité, la justice,
l’intelligence économique et la gestion des
risques et des crises. Il a été également convenu
entre les deux parties, l’organisation en Algérie
d’un cycle de deux (02) conférences annuelles
traitant de ces thématiques au profit des cadres
algériens. Dans le même sillage, des sessions de
formations «spécialisées» à l’image de celle or-
ganisée en février dernier à l’Ecole supérieure
de police, Ali-Tounsi, sur «La gestion et commu-
nication de crise» peuvent être organisées à la de-
mande des responsables de la Sûreté nationale.      

Du côté de la Dgsn, le directeur général de la
Sûreté nationale s’est engagé à mettre à profit la
grande expérience acquise ces dernières années
par la police algérienne notamment dans les do-
maines de la lutte antiterroriste et la lutte contre
la criminalité en général. «Ce partenariat est éga-
lement une occasion pour la Dgsn d’exporter son
expérience en matière de formation, de gestion,
d’organisation ainsi que tout ce qui se rapporte
aux missions assignées aux différents services de
la Sûreté nationale» a indiqué le général-major
Abdelghani Hamel.

Notons que le partenariat qui date de 2000 a
permis la formation de 20 cadres de la Sûreté na-
tionale durant ces quinze dernières années. 

DIALOGUE INTERLIBYEN
Alger fin prête pour accueillir le 3e round

Kamel Cherif 

Alger est fin prête pour accueil-
lir la troisième phase du dialogue
interlibyen qui devrait intervenir
dès la semaine prochaine. Ce troi-
sième round a été souhaité par
les Libyens eux-mêmes ainsi que
la communauté internationale
dans la mesure où les différentes
parties, réunies lors du précédent
tour de négociations à Alger,
s'étaient donné rendez-vous pour
la prochaine rencontre.

Elles avaient alors lancé un ap-

pel à l'arrêt des violences afin de
permettre au dialogue d'avancer de
manière rapide et concrète et ré-
tablir ainsi au plus vite la paix et la
sécurité en Libye. 

Les préparatifs pour la tenue de
la troisième phase de ce dialogue
ont été accélérés à la faveur de la vi-
site du Premier ministre libyen,
Abdallah Al Thani, en Algérie la se-
maine dernière. Le Premier minis-
tre libyen avait affirmé ouverte-
ment que son pays comptait beau-
coup sur l'Algérie dans la résolu-
tion de la cirse politique qui secoue
la Libye depuis la chute du ré-
gime de Mouammar El Gueddafi. 

Il qui a séjourné à Alger dans le
cadre des consultations politiques
entre les deux pays et n'a pas man-
qué de mettre en évidence le rôle
de l'Algérie dans le retour de la sta-
bilité en Libye, à travers le dialogue
et la réconciliation nationale.

L'Algérie a été le premier pays
à avait mis en place le Groupe des
pays voisins pour aider la Libye à
sortir de la crise. Ce groupe a pu
évoluer et s'élargir pour œuvrer
sous l'égide des Nations unies pour
un règlement définitif à la crise que
connaît la Libye depuis 2011.

Et c'est en toute logique qu'Al-
ger avait accueilli les deux pre-

miers rounds de dialogue interli-
byen, avec la participation d'impor-
tants représentants des princi-
paux groupes politiques en Libye,
à l'exception des groupes terro-
ristes reconnus en tant que tel par
les Nations unies. 

Pour rappel, le premier round
a eu lieu les 10 et 11 mars dernier à
Alger. Par la suite, les différents
groupes politiques libyens se sont
retrouvés à Alger les 13 et 14 avril,
dans le cadre de l'approfondisse-
ment du dialogue inclusif. Il a été
alors convenu d'étudier le projet du
document de règlement élaboré
par les Nations unies et soumis aux

participants par le chef de la Mis-
sion d'appui des Nations unies en
Libye (Unismil), l'Espagnol Bernar-
dino Léon.  L'objectif consiste à
parvenir à un accord politique de-
vant permettre d'aboutir à un rè-
glement rapide et définitif de la
crise libyenne, à travers la mise en
place rapidement d'un gouverne-
ment d'union nationale, seul à
même de faire face aux défis mul-
tiples qui se posent dans ce pays.
Autrement dit, le dialogue interli-
byen est bien parti pour aboutir à
un accord de paix et de réconcilia-
tion, à même de sceller l'unité de
pays et éviter sa partition. 

Un four à induction, équipement de pointe,
a été acquis par l'Université des Sciences et de
la technologie d'Oran Mohamed Boudiaf
(USTO-MB) à la faveur du programme de
coopération algéro-japonais «Sahara Solar
Breeder» (SSB) dédié aux technologies so-
laires, a-t-on appris dimanche du manager
scientifique et technique de cette opération.

«Cette dotation est une première en milieu
universitaire à l'échelle africaine», a précisé Pr
Amine Boudghène Stambouli dans une décla-
ration à l'APS à la veille de la tenue du 5ème Fo-
rum Asie-Afrique sur l'énergie durable prévu
à l'Université de Tsukuba ( Japon). «Le four à

induction, dont la mise en service est prévue
en juin prochain, permettra à l'USTO-MB de
produire du silicium à un niveau de pureté iné-
galé par les autres techniques», a expliqué cet
enseignant-chercheur, également co-président
du Forum qui se tient au Japon.

Le silicium, puisé du sable, est un matériau
essentiel dans la composante des cellules
photovoltaïques permettant le captage du
rayonnement solaire en vue de sa transforma-
tion en énergie électrique. Une dizaine de cher-
cheurs algériens accompagne le Pr Stam-
bouli au 5ème Forum Asie-Afrique sur l'éner-
gie durable qui a pour objectif d'évaluer l'avan-

cement du programme SSB, lequel est à sa cin-
quième et dernière année d'activité. «Sahara
solar breeder» (ou élevage de fermes solaires)
a donné lieu à l'étude de faisabilité d’un pro-
jet d’envergure de production électrique à par-
tir du Sahara en vue de son acheminement vers
le nord du pays, via les câbles supraconduc-
teurs. Trois établissements algériens sont
partenaires de cette opération, à savoir l’USTO-
MB, l’Université Tahar Moulay de Saïda (UTMS)
et l’Unité de recherche en énergies renouve-
lables en milieu saharien d’Adrar (URER/MS).
La partie japonaise est formée, quant à elle, d’un
consortium de huit universités et instituts de

recherche, avec le soutien financier de deux
agences japonaises pour la coopération inter-
nationale ( JICA) et le développement scienti-
fique et technologique ( JSTA). Le 5ème Forum
Asie-Afrique sur l'énergie durable qui se tient
cette semaine à l'Université de Tsukuba s’ins-
crit dans la continuité d’un agenda établi avec
le partenaire japonais pour qu’une rencontre
ait lieu chaque année en alternance en Algé-
rie et au Japon. Les quatre précédentes éditions
ont eu lieu en août 2011 à Nagoya ( Japon), en
mai 2012 à Oran, en mai 2013 à Hirosaki ( Japon)
et en mai 2014 à Oran. 

APS

ALGÉRIE - JAPON
L'Université des Sciences et technologies d'Oran dotée 
d'un équipement de pointe pour la production de silicium
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PROCÈS KHALIFA BANK 
Abdelmoumène nie avoir eu le registre de
commerce de sa banque avant sa constitution

L’accusé principal
dans l’affaire Khalifa

Bank,
Abdelmoumène

Khalifa, a nié,
dimanche devant le

tribunal criminel
près la Cour de Blida,

avoir obtenu le
registre de commerce
de sa banque avant sa

constitution.

Il a déclaré, au cinquième
jour du procès, qu’il avait
reçu une autorisation provi-
soire de constitution de la
banque, d’une durée d’une
année, ajoutant que Khalifa
Bank a commencé ses activi-
tés deux ou trois mois plus
tard dans «la légalité et le
respect des procédures ban-
caires en vigueur».

Le président du tribunal,
le juge Antar Menouar, lui
avait signifié qu’il aurait ob-
tenu son registre de com-
merce avant d’achever la pro-
cédure inhérente à la consti-
tution de la banque dans le
but de récupérer la partie
du capital qu’il aurait dépo-
sée, soit le cinquième du
quart du capital global, une
somme de 125 millions de
DA.

La défense de Abdelmou-
mène Khalifa, en l’occur-
rence, Me Merouane Boume-
dhouda et Me Nasserdine
Lezzar, ont interrogé à dé-
charge leur mandant sur le fi-
nancement de sa banque,
les bénéfices de sa compa-
gnie aérienne Khalifa Air-

ways, et les facilités de caisse
dont il avait bénéficié de la
Banque de développement
local (BDL) de Staouéli.

Abdelmoumène a affirmé
n’avoir bénéficié d’aucun fi-
nancement, autre que les re-
venus de ses trois sociétés
de fabrication et de commer-
cialisation de médicament
(KRG), dont une domiciliée
en France, aux rentes «im-
portantes et suffisantes» à
même de financer une
banque, selon ses propos.

Les commissions ban-
caires de Khalifa Bank per-
mettaient une rente qui s’éle-
vait à «plus de 5 milliards
DA/jour» et les bénéfices de
Khalifa Airways étaient «plus
importants» a-t-il dit, tout
en niant avoir usé des fonds
de la compagnie aérienne
pour un usage personnel.

Les facilités de caisse dont
il a bénéficié étaient une pro-
cédure «ordinaire» pour
toutes les entreprises com-
merciales en bonne santé, a
expliqué le détenu qui a re-
levé que le retrait des facili-

tés peut être en espèces pour
peu que le bénéficiaire en
justifie l’usage auprès du
fisc. L’accusé a encore re-
levé que «toutes les OPGI ont
déposé des fonds dans sa
banque et non seulement
celles dont les responsables
sont incriminés dans cette af-
faire».

La défense de Abdelmou-
mene Khalifa a présenté au
juge les actes notariés de la
villa et du local de son man-
dant, expliquant que les ca-
ractéristiques des deux bâ-
tisses ne sont pas les mêmes
que celles considérées
comme «falsifiées» dans l’af-
faire en cours.

Par la suite, le procureur
général, représentant du mi-
nistère public, Mohamed
Zarg Erras, a interrogé Kha-
lifa sur le choix du nom de sa
banque «Al Khalifa», et si ce
n’était pas pour «tromper
sur ses origines et faciliter
l’escroquerie», car, a-t-il dit,
l’article ‘AL’ «n’est pas
d’usage chez nous, mais plu-
tôt dans les pays du Golfe».

L’accusé a à peine eu le
temps de rétorquer sur la
relation entre le nom et l’es-
croquerie que le président du
tribunal intervienne pour
un point d’ordre, rappelant
au procureur général qu’il
avait le droit de poser des
questions, mais «sans com-
mentaires, ni insinuations».

Interpellé par sa défense
sur son «exil» en 2003, l’ac-
cusé a expliqué que s’il était
dans son intention de fuir, il
l’aurait fait au début en em-
portant avec lui tout l’argent
de sa banque. «Je voulais in-
vestir en Algérie, je n’avais ni
biens immobiliers ni
comptes bancaires, ni en
France, ni aux Etats-Unis
d’Amérique», a-t-il précisé.
Abdelmoumène Khalifa, rap-
pelle-t-on, est poursuivi pour
«escroquerie, association de
malfaiteurs, vol qualifié, faux
et usage de faux en écriture
bancaire, abus de confiance,
trafic d’influence, corrup-
tion, détournement de fonds
et banqueroute frauduleuse».

Après l'audition de Rafik
Abdelmoumène, le président
du tribunal a appelé à la barre
l’accusé Omar Rahal, le no-
taire impliqué dans l’affaire
pour falsification de docu-
ments officiels ayant servi à
la création de la banque Kha-
lifa. L’accusé principal avait
été jugé en première ins-
tance en 2007 par contumace
et condamné alors à la réclu-
sion criminelle à perpétuité,
dans le procès de l’affaire de
la caisse principale de Khalifa
Bank.

TRAMWAY D’ORAN 
Les travailleurs de la Setram maintiennent 
leur mouvement de protestation

Les travailleurs de la SETRAM, qui gère le
tramway d’Oran, en grève depuis le 1er mai
dernier, ont maintenu, dimanche, leur mou-
vement de protestation, malgré l’appel de leur
syndicat à la reprise du travail, a-t-on constaté
à la station centrale de Sidi Maârouf.

Les grévistes, qui ont effectué, samedi, une
marche le long du tracé du tramway, récla-
ment l'application des dispositions relatives
à l'octroi des indemnités des heures supplé-
mentaires, une meilleure réorganisation
de la gestion et le départ de l’actuel directeur
de SETRAM.

Les protestataires se rassemblent, de-
puis le début de la grève, devant l'entrée du
poste de contrôle de la station centrale.

Le chargé de communication de la SE-
TRAM, Ryad Fehima, a indiqué à l’APS que

le tramway d'Oran connaît, depuis le 1er
mai, une perturbation du trafic suite à un ar-
rêt de travail collectif «illégal, observé sans
préavis par une partie du personnel à qui
nous lançons de nouveau un appel à re-
prendre le travail».

Le tribunal d’Es-Sénia a déclaré, le 4
mai dernier, cette grève illégale, a-t-il rappelé,
soulignant qu'un service minimum a été as-
suré pour permettre aux usagers de se dépla-
cer. Ces derniers indiquent que l'intervalle
entre les rames est important, ce qui les
contraint à se rabattre sur d'autres moyens
de transport.

Des cadres de la société et des agents ha-
bilités à la conduite du tramway assurent le
service minimum avec le maintien en acti-
vité de 5 à 7 rames et un temps d’attente de

20 à 25 minutes pour les usagers, a fait savoir
le chargé de communication de la SETRAM
signalant que les 261 agents travaillaient, au-
paravant, à plein temps (8 heures par jour)
et touchaient 32.000 DA/mois.

Il était prévu que ces agents, recrutés
dans le cadre de CDD (contrat à durée déter-
minée), soient récupérés au fur et à mesure
de l’avancement des travaux de l’extension
du tramway, a-t-il ajouté, rappelant qu’il
était convenu, auparavant, qu’une fois la si-
gnalisation du tramway opérationnelle, les
contrats de travail avec ces agents cesse-
ront et que la SETRAM a fait l’effort de les re-
cruter en CDI (contrat à durée indéterminée),
mais à temps partiel (4 heures par jour)
avec un salaire mensuel de 22.000 DA. Cepen-
dant, le 1er mai dernier, date de l’entrée en

vigueur de leurs nouveaux contrats, les
agents de vente et de contrôle et ceux de  sé-
curité sont entrés en grève, sans préavis, a-
t-il encore souligné, ajoutant qu’en avril
dernier, le directeur de la SETRAM a remis
au syndicat un projet de convention collec-
tive avec une nouvelle grille des salaires, afin
qu’il soit étudié et enrichi et pour le moment,
le syndicat n’a pas encore donné de réponse.

En marge de l’ouverture d’une session de
formation au profit de cadres des collectivi-
tés locales, le wali d’Oran, Abdelghani Zaa-
lane s’est déclaré, dimanche, optimiste
quant au règlement de ce conflit. «Des dis-
cussions sont en cours avec la direction de la
SETRAM pour trouver une solution à la
grève des travailleurs du tramway d'Oran»,
a-t-il indiqué.

Refoulement de 1 151 tonnes 
de marchandises importées au 
1er trimestre 2015 à l'Ouest du pays

Une quantité de 1.151 tonnes
de marchandises a été refoulée,
au premier trimestre 2015 au ni-
veau des ports d'Oran, de Mos-
taganem et de Ghazaouet (Tlem-
cen) situés sur le littoral ouest du
pays, pour différentes infra-
ctions, a-t-on appris dimanche
auprès de la direction régio-
nale du commerce, basée à
Oran.

Ce refus d'admission a
concerné 23 opérations d'im-
portation de marchandises de
pays arabes, européens, asia-

tiques et américains, totalisant
une valeur de 74 millions DA, se-
lon la même source.

Les infractions à l'origine du
refoulement ont un rapport
avec les données obligatoires à
l'étiquettage (pays exportateur,
identité de l'importateur, ab-
sence d'identification des co-
lorants) et avarie avancée pour
ce qui est des produits alimen-
taires dont les fruits, a-t-on in-
diqué.

D'autre part, un volume de
1,841 million de tonnes de mar-

chandises importées de diffé-
rents pays, représentant 5.263
opérations d'importation et une
valeur globale dépassant 80
milliards DA, a été admis durant
la même période aux ports sus-
cités, a-t-on ajouté.

Le nombre de dossiers d'im-
port, qui concerne également les
deux ports secs d'Es-Sénia
(Oran) et de Mostaganem et
l'aéroport international Ahmed
Benbella d'Oran, a atteint 5.276
dossiers au premier trimestre
2015, selon la même source.

ENS DE LAGHOUAT 
Des organisations
estudiantines
réclament l’ouverture
de bureaux propres 
à elles

Des représentants d’organisations estudiantines
ont procédé dimanche à la fermeture de l’école nor-
male supérieure (ENS) de Laghouat et des facultés de
l’université Amar Thelidji pour réclamer l’ouverture
de bureaux propres à elles, a-t-on constaté.

Cette action, qui a également touché la direction
des £uvres universitaires, intervient suite au «refus
de la direction de l’ENS de coopérer» avec elles et éga-
lement en réaction au «refus d’approuver l’ouverture
de bureaux de ces organisations» au sein de l’établis-
sement, en plus de «l’utilisation de la force contre leurs
membres», ont indiqué les représentants de ces or-
ganisations dans un communiqué commun.

Ces organisations, à savoir l’Union nationale des
étudiants algériens, l’Alliance pour le renouveau
estudiantin, la Ligue nationale des étudiants algériens,
et l’Organisation nationale de la solidarité estudian-
tine, ont aussi dénoncé vigoureusement, dans ce do-
cument dont l’APS a reçu une copie, «l’entêtement de
l’administration et la fermeture de tous les canaux de
dialogue». Le directeur de l’ENS, Mohamed Yousfi,
a précisé à l'APS, de son côté, que l’école jouit d’une
autonomie de gestion financière et administrative par
rapport à l’université de Laghouat, et «ne peut léga-
lement permettre à ces organisations estudiantines
d’y exercer leurs activités».

«L’installation de bureaux de ces organisations au
niveau de l’école doit se faire à travers une assemblée
générale organisée par les seuls étudiants de l’école,
en présence d’un huissier de justice et de la direction»,
a expliqué le même responsable.

Concernant les «allégations» des organisations es-
tudiantines relatives à «la fermeture des canaux du
dialogue», M. Yousfi a soutenu que «ces canaux sont
toujours ouverts, mais avec les étudiants de l’école uni-
quement».

Pour leur part, les étudiants de l’ENS ont ex-
primé, à travers un sit-in, leur mécontentement
quant à cette action de revendication qui, selon eux,
«est préjudiciable au bon déroulement des cours et
à la préparation des examens.»

ENLÈVEMENT D'UNE FILLETTE À ORAN 
Les deux ravisseurs présumés
devant la justice (GN)

Deux jeunes de 19 et 21 ans ont été présentés hier devant le procureur
de la République près du tribunal d’Oran, pour une affaire d’»enlèvement
et de séquestration» d’une fillette de 13 ans, selon les services de la Gen-
darmerie nationale. Un des deux ravisseurs présumés a été placé sous
mandat de dépôt, tandis que l'autre a été mis en liberté provisoire, a-t-
on indiqué de même source.

Un citoyen âgé de 59 ans s’était présenté jeudi dernier à la brigade de
la Gendarmerie nationale pour déclarer l’enlèvement de sa fille, à sa sor-
tie du CEM la cité dite «Coca», par des inconnus.

Aussitôt entamées par les gendarmes de la même brigade, les re-
cherches ont abouti à l’arrestation des deux ravisseurs, une heure plus
tard, dans une habitation abandonnée à hauteur de la même localité.

L’opération s’est soldée par la libération de la victime qui a été
confiée à ses parents. 

APS
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ALGÉRIE-FRANCE
L’importance accordée à l’intégration 
des PME-PMI dans les investissements 
en partenariat soulignée à Annaba

L’importance accordée par les
pouvoirs publics à l’intégration
des PME-PMI algériennes dans
les investissements réalisés en

partenariat a été soulignée,
dimanche à Annaba, par le

président-directeur général de la
Société nationale de véhicules

industriels (Snvi), Salah Malek Ce
responsable a rappelé, en marge
d’un colloque business organisé

sur le site de l’usine Cital
(assemblage et de maintenance
de tramways) autour du thème

«Entreprises étendue Alstom et
Renault : attentes en matière de

sous-traitance et de partenariat»,
que l’Etat algérien a consacré

plus de 600 milliards de dinars à
la relance de son outil industriel,
notamment en matière de mise à

niveau et de modernisation.

Il a invité les opérateurs écono-
miques français exerçant dans les do-
maines des faisceaux électriques, du
plastique pour la fabrication de cer-
taines pièces de rechange et de la fon-
derie à investir dans le cadre de ce
partenariat.

Des conventions de partenariat sont
d’ailleurs «à l’étude» dans ces différents
domaines, a souligné le président-di-
recteur général de la Snvi qui repré-

sente le ministre de l’Industrie et des
mines à ce colloque. La rencontre ou-
verte dimanche à Annaba, initiée par
Algerie Business Conslting (Algeria
BC), en collaboration avec l’Agence na-
tionale de développement de l investis-
sement (Andi), réunit des opérateurs
économiques nationaux et français.

Elle s'inscrit dans une démarche de
renforcement de l’intégration de l'in-
dustrie locale dans les projets réalisés
dans le cadre du partenariat, a souligné
la présidente de ce cabinet-conseil, La-
tifa Liot.

Elle a ajouté que l’exemple de parte-
nariat algéro-français dans les do-
maines du transport ferroviaire et
urbain, réalisé avec Alstom et Renault
«ouvre des perspectives prometteuses
pour les PME algériennes dans le do-
maine de la sous-traitance et offre à l'

industrie nationale l' opportunité de
booster son  intégration à travers les
projets en coproduction en Algérie.

Des représentants des principales
entreprises et filiales relevant du mi-
nistère de l’Industrie et des mines de-
vaient intervenir dans le cadre de tables
rondes pour exposer leur savoir-faire et
dégager de nouvelles voies de collabo-
ration.

Plusieurs sociétés françaises qui ont
participé, le 28 novembre dernier à
Paris (France), à un séminaire organisé
par Algeria BC autour du même thème,
ont pris part à ce colloque business afin
de nouer de nouveaux partenariats avec
des entreprises algériennes.

Les représentants de ces sociétés de-
vaient également visiter l’usine Citalet
l’unité Ferrovial d’Annaba.

La Grèce et ses
créanciers «très
proches d'un accord» 

La Grèce et ses créanciers internationaux sont
«très proches» d'un accord sur le déblocage de prêts
au pays, a affirmé à la veille d'une réunion de l'Euro-
groupe, le ministre adjoint grec des Affaires étran-
gères chargé des questions économiques, Euclide
Tsakalotos. «Après des semaines de douloureuse né-
gociation, si l'autre partie le souhaite, nous allons
voir que (...) un accord est très proche et sera conclu
prochainement», a déclaré dimanche au quotidien
Avgi M. Tsakalotos, nommé récemment coordina-
teur des négociations avec les créanciers. La Grèce et
ses créanciers restent toutefois «politiquement éloi-
gnés» sur les questions de réformes du travail et des
retraites et que certains sujets «resteront ouverts
jusqu'à la dernière minute», a-t-il reconnu.

La Grèce attend de l'Eurogroupe de lundi à
Bruxelles «un communiqué positif» sur les négocia-
tions avec ses créanciers, et espère le déblocage
d'une partie de la dernière tranche des prêts UE et
FMI provenant du deuxième plan d'aide de 2012, soit
un montant de 7,2 milliards d'euros. Mais, selon le
président de l'Eurogroupe Jeroen Dijsselbloem, la
réunion des ministres des Finances des pays de la
zone euro ne sera «pas décisive» sur la Grèce, même
si des progrès ont été accomplis.

«Lundi à l'Eurogroupe, ce ne sera pas une réunion
décisive, il faut plus de temps», avait expliqué ven-
dredi M. Dijsselbloem, ministre des Finances des
Pays-Bas.

«Je ne pense pas que tout se débloque d'ici là», a
également estimé samedi son homologue allemand
Wolfgang Schauble, dans un entretien au journal
Frankfurter Allgemeine Sonntagszeitung (FAS).

Le versement de cette tranche a été retardé depuis
septembre 2014 pour faire pression sur le gouverne-
ment grec et lui faire adopter une série de réformes
visant à augmenter les recettes publiques.

Ce sont ces «réformes» qu'Athènes et les créan-
ciers sont en train de discuter depuis le 20 février,
lors de l'accord passé entre le nouveau gouverne-
ment de gauche radicale et les créanciers, et qui a
prolongé le plan d'aide au pays jusqu'à la fin juin.

La Chine baisse 
de nouveau ses taux
d'intérêt

La banque centrale chinoise (PBOC) va réduire
ses taux d'intérêt pour la troisième fois depuis no-
vembre, a-t-elle annoncé dans une brève déclaration
sur son site internet. A partir de lundi, son taux de
prêts à un an sera abaissé de 25 points de base et ra-
mené à 5,1% . Le taux des dépôts à un an sera égale-
ment réduit de 25 points de base, à 2,25%.

L'institution explique cette décision par son souci
de «continuer à abaisser les coûts de financement»
pour les entreprises, «et de soutenir le développe-
ment durable et équilibré de l'économie réelle».

«Les ajustements structurels de l'économie chi-
noise s'accélèrent» tandis que «les fluctuations de la
demande extérieure s'aggravent, les pressions à la
baisse sur l'économie s'accentuent», a averti di-
manche la PBOC. Pour offrir un peu de répit à l'acti-
vité économique, l'institution avait déjà réduit ses
taux d'intérêt en novembre puis fin février. Elle avait
également par deux fois abaissé le ratio de réserves
obligatoires imposé aux banques chinoises, pour les
inciter à prêter davantage, et à des conditions plus
avantageuses, aux entreprises.

APS

Les entreprises algériennes «ne sont pas
prêtes» à entrer en Bourse, estime la Cosob

Les entreprises algériennes notam-
ment publiques «ne sont pas prêtes» à
s'introduire en Bourse malgré la néces-
sité de recourir à cette alternative au fi-
nancement à travers le Trésor public, a
estimé samedi à Alger le président de la
Commission d'organisation et de sur-
veillance des opérations en Bourse
(Cosob), Abdelhakim Berrah.

«Les demandes d'introduction en
Bourse se sont multipliées les dernières
années, mais en les traitant, ce que nous
retenons c'est que les entreprises algé-
riennes notamment publiques, ne sont
pas prêtes», a déclaré M. Berrah lors d'un
séminaire destiné aux experts compta-
bles sur le marché financier en Algérie.

Le premier responsable de la Cosob
impute cette situation au manque, de
culture financière et à la défaillance des
systèmes managériaux des entreprises
algériennes qui se limitent à une admi-
nistration «procédurale et court-ter-
miste». L'introduction en Bourse est, par
conséquent, un processus très compli-
qué nécessitant un travail en profondeur
pour ces entreprises qui avaient toujours
bénéficié d'un financement «assuré» du
Trésor public ou des banques.

Il a mis l'accent, dans le même sillage,
sur la nécessité de doubler les efforts
pour faire évoluer l'entreprise algé-
rienne à travers des coachings et des me-
sures d'accompagnement afin
d'instaurer davantage de transparence et
se doter d'un plan de développement qui
assure sa pérennité.

Le Conseil des participations de l'Etat
(CPE) avait donné en 2013 le feu vert à
huit entreprises publiques pour l'ouver-
ture ou l'augmentation de leurs capitaux.

Il s'agit de la banque publique CPA, de
trois cimenteries publiques relevant du
groupe industriel des ciments d'Algérie
(Gica), de la compagnie d'assurance
Caar, de Cosider Carrières, filiale du
groupe public du BTPH Cosider, de l'en-
treprise Hydro-aménagement et de
l'opérateur historique de téléphonie mo-
bile Mobilis. En outre, une dizaine d'en-
treprises privées préparent activement
leur introduction, selon M. Berrah qui
souligne aussi qu'un nombre «assez im-
portant» d'entreprises ont exprimé leur

intention de se financer via le marché
obligataire.

«Depuis la récente chute des prix du
pétrole, la demande d'introduction en
Bourse s'est accentuée notamment au ni-
veau du marché obligataire, contraire-
ment au marché des actions qui
demandent plus de travail en profon-
deur», a-t-il expliqué.

Toutefois, le nombre d'entreprises
cotées à la Bourse d'Alger reste «très loin»
des potentialités de l'économie algé-
rienne. La place d'Alger compte actuelle-
ment quatre (4) titres cotés, à savoir ceux
de la chaîne hôtelière EGH El Aurassi, du
groupe Saidal, d'Alliance Assurance et de
NCA Rouïba pour une capitalisation
boursière qui ne dépasse pas les 15 mil-
liards de DA.

«Que représente ces 15 milliards de
DA dans une économie dont le PIB (Pro-
duit intérieur brut) est de prés de 18.000
milliards de DA ? C'est absolument insi-
gnifiant!», a noté M. Berrah.

Des «points Bourse» au sein des
banques publiques

Pour réanimer la place d'Alger, la
Cosob avait entamé une refonte du cadre
juridique régissant l'activité boursière en
Algérie. Les réformes portent essentiel-
lement sur la mise en place de méca-
nismes qui offrent plus de souplesse et
qui favorisent le développement du mar-
ché financier algérien.

Parmi les propositions en cours
d'étude figurent notamment l'assainisse-
ment fiscal des entreprises qui veulent
s'introduire en Bourse et l'ouverture aux
fonds étrangers, a fait savoir M. Berrah.

Le responsable a souligné, par ail-
leurs, que les conseils d'administration

des entreprises où l'Etat est actionnaire
font actuellement l'objet d'une «refonte».

«Le ministère des Finances est en
train de mener un travail de fond sur le
rôle de l'Etat actionnaire. Les membres
du Conseil d'administration doivent pas-
ser du statut de représentants adminis-
tratifs à de vrais responsables sur
l'activité de l'entreprise qui apportent de
la valeur ajoutée», a indiqué M. Berrah.

Il est également prévu la création de
guichets dédiés aux opérations bour-
sières au niveau des banques publiques
dans chaque wilaya du pays.

Ces «points Bourse» ont pour mission
principal de fournir les informations
boursières nécessaires pour les investis-
seurs potentiels et les entreprises vou-
lant entrer en Bourse et de les
accompagner, précise le président de la
Cosob.

Pour lui, la politique du gouverne-
ment qui vise à orienter les entreprises
publiques vers la sphère marchande
pour financer leurs projets, dans un
contexte de baisse de prix du pétrole,
principale source de revenu pour l'Algé-
rie, constitue une «réelle opportunité»
pour la Bourse d'Alger pour attirer les
entreprises.

Cependant, entrer en Bourse n'est pas
seulement une source alternative de fi-
nancement mais représente aussi un
facteur de notoriété, selon M. Berrah ci-
tant l'exemple d'une société privé algé-
rienne qui a reçu dix propositions de
partenariat provenant de l'étranger, juste
après avoir affiché sa volonté de s'intro-
duire en Bourse.

Pour les PME, composées majoritai-
rement d'entreprises familiales, l'intro-
duction en Bourse est une occasion pour
se restructurer et peut constituer un
cadre assurant une transmission «soft» à
l'avenir, a-t-il encore soutenu.

Les participants au séminaire de vul-
garisation, organisé par la Société de
Gestion de la Bourse des Valeurs (SGBV)
et l'Ordre national des experts compta-
bles, ont souligné l'importance du rôle
des professionnels de la corporation
dans le processus d'introduction et de la
prise de décisions majeurs de l'entre-
prise.
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LE DR SAÏD MAHMOUDI, P-DG DE L’EHPM HÔPITAL CHAHID MAHMOUDI DE TIZI OUZOU, VICE-PRÉSIDENT DE LA SARIM,
ACCOMPAGNÉ DU DR ABDELKADER TOUTAOUI, PHD EN PHYSIQUE MÉDICALE, DIRECTEUR DE LA PHYSIQUE MÉDICALE ET DE LA

RADIO-PROTECTION, RÉFÉRANT AUPRÈS DE L’AIEA, INVITÉS HIER DU FORUM DE DK NEWS

PLAN DE LUTTE CONTRE LE CANCER 

UN HÔPITAL PRIVÉ (120 LITS) 
OUVRE SES PORTES À TIZI-OUZOU

Un nouvel établissement privé est créé à Tizi Ouzou pour s'intégrer dans le cadre du plan
national de lutte contre le cancer initié par le Président de la République. 
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Said Abjaoui

Un hôpital où toutes les interven-
tions se feront en son sein. Un  nou-
veau renfort. La lutte ne sera pas
menée uniquement par le secteur pu-
blic. Le secteur  privé national arrive à
la rescousse. C'est à partir du forum de
DK News que le Dr Saïd Mahmoudi
nous fait l'honneur d'annoncer la
bonne nouvelle qui viendra soulager
les structures publiques de santé. 

Cet établissement hospi-
talier porte le nom du chahid
Mahmoudi, mort les armes à
la main. Le Dr Mahmoudi fils
de ce Chahid qu'il n'a jamais
vu car encore dans le ventre
de sa mère rend ainsi hom-
mage à l'ensemble des martyrs algé-
riens. C'est avec un grand respect que
nous accueillons ceux qui, comme le
Dr Saïd Mahmoudi, choisissent leur
pays pour investir. Investir dans son
pays c'est avoir confiance en l'avenir de
celui-ci et vouloir se mettre à la dispo-
sition de son peuple.  Le Dr Saïd Mah-
moudi est le P-DG de l'Etablissement
hospitalier privé Mahmoudi. Il est éga-
lement vice-président de la Société al-
gérienne de radiologie et d'imagerie
médicale. Son collaborateur est le Dr

Abdelkader Toutaoui,   PHD  en phy-
sique médicale, directeur de la phy-
sique et du laboratoire de la
radio-protection, référent au CEA,

commissariat à l'énergie atomique. Le
Dr Mahmoudi a obtenu l'accord du
conseil de l'investissement, ce qui lui
a permis d'avoir accès à des facilités
créées pour encourager l'investisse-
ment en Algérie.

Le Pr Messaoud Zitouni chargé par
le Président de la République de l'éla-
boration du plan national anticancer
disait qu'il s'agit d'une épidémie qui a
remplacé les maladies transmissibles,
le Dr Toutaoui parle d'une transition
épidémiologique et espère tout
comme le Pr Zitouni que le cancer  su-

bira le sort des maladies transmissi-
bles.  Pour en revenir à ce nouvel
établissement de santé, les équipe-
ments les plus modernes ont été ac-
quis et certains constituent une
première en Algérie, à la mesure du
rôle que jouera cet hôpital dans la
mise en œuvre du plan national can-
cer.  Il « comporte  des pôles de réfé-
rence en radiothérapie (2
accélérateurs, dosimétrie, scanner de
simulation...), en imagerie médicale (2
IRM Scanner...) en médecine nu-
cléaire (gamma-caméra et
PET6+Scan) ainsi qu'une unité de pro-
duction FDG couramment utilisée
comme traceur pour l'imagerie fonc-
tionnelle et cancérologie, avec le pre-

mier cyclotron algérien. L'hôpital est
pourvu des innovations techniques
nécessaires à l'accomplissement de
ses missions.

-Gestion technique centralisé - ré-
seau informatique moderne et perfor-
mant pour assurer une parfaite
transmission l'information médicale.  

-Les flux de circulation intérieure
sont optimisés dans les bâtiments avec
notamment la gestion en parallèle et
séparé de la circulation des malades,
de celle des visiteurs et de celles liées à
la logistique.

L'hôpital se dote
également d'un per-
sonnel médical per-
forment de haute
qualité avec des in-
génieurs de toute la

maintenance électronique électrique
etc., de façon à assurer (la continuité
du service en faveur du patient).

Il envisage beaucoup investir dans
la prévention et le dépistage précoce
car lorsqu’un cancer et découvert très
précocement  le coût engagé peut être
divisé par 30. L'hôpital, qui dispose de
120 lits, va employer environ  300 per-
sonnes.

Il est à signaler qu'il dispose d’un
héliport car un partenariat est engagé
avec la DGPC qui vient d'acquérir plu-
sieurs hélicoptères.

On signale également que tout se
fait au sein de l'hôpital (intervention
médicale  analyses...) y compris la chi-
miothérapie et la radiothérapie. 

«FIERTÉ»

Entre 1 000 et 1 100 patients
seront pris en charge par an

Avec un matériel de pointe et unique dans son genre en Algérie,
une capacité d’hospitalisation de 120 lits, un personnel composé
de 300 personnes qui sera recruté prochainement dont une tren-
taine de médecins, une équipe de maintenance comprenant 6
physiciens, 4 ingénieurs, des radiopharmaciens, chimistes et ra-
diothérapeutes, l’hôpital Chahid Mahmoudi, qui aura certaine-
ment un rôle clé à jouer dans le plan national de lutte contre le
cancer, pourra prendre en charge dès son entrée en service vers
la fin du mois en cours, entre 1 000 et 1 100 patients atteints de can-
cer par an. 

Humaniser les soins
Parmi les objectifs fixés par le staff dirigeant du

futur hôpital Chahid Mahmoudi, l’humanisation
des soins à travers la mise en place d’un personnel
spécialisé qui aura pour mission d’accompagner
les patients tout au long de leur maladie. 

Le patient aura à sa disposition une équipe soi-
gnante pluridisciplinaire qui comporte entre au-
tres des psychologues, chargés de lui expliquer la
nature de sa pathologie et le traitement qui l’attend
afin d’atténuer sa souffrance et améliorer son état
moral et sa qualité de vie.

R.R
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O. Larbi

Cet événement de portée nationale
est le parachèvement de l’œuvre  du
docteur radiologue Saïd Mahmoudi, fi-
dèle au serment de son père de vivre
dans une République « démocratique
et sociale » affirmée dans la Déclara-
tion du FLN du 1er Novembre 1954.

Cet hôpital privé est en réalisation
depuis 4 ans, sur les hauteurs de Tizi-
Ouzou, il répondra à l’attente des po-
pulations de la région en
mettant à leur disposition ce
qu’il y a de mieux dans le diag-
nostic, le traitement et le suivi.

Le meilleur : premier  
cyclotron algérien

Un investisseur privé qui ne
recherche pas le gain facile et
immédiat, c’est l’impression
que laisse Saïd Mahmoudi qui,
avec son directeur et physicien
médical, Abdelkader Toutaoui,
a mis la barre haut  en s’inté-
grant au Plan anticancer « lancé
par le Président de la Répu-
blique» : «Le nouvel hôpital
comporte notamment des pôles
de référence en radiothérapie (2
accélérateurs, dosimétrie, scanner de
simulation, etc.), en imagerie Médicale
avec 2 IRM et 1scanner, en médecine
nucléaire ( gamma caméra et PET-
Scan) ainsi qu’une unité de production
FDG (fluorodésoxyglucose), couram-
ment utilisé comme traceur pour
l’imagerie fonctionnelle en cancérolo-
gie avec le premier cyclotron algérien.»
Ces appareils sont, bien entendu, utili-
sés par des spécialistes formés en Algé-
rie et perfectionnés au cours de stages
à l’étranger.  Saïd Mahmoudi et Abdel-
kader Toutaoui informent que la salle
de conférence dont dispose l’hôpital
pour les séminaires et rencontres
scientifiques sera un lieu de formation
continue pour tous les personnels (Ils
sont déjà 120).

Capacités
Le Bureau d’études, les services de

certification et de contrôle ont veillé et
veillent encore à assurer les meilleures
conditions d’accueil et de prise en
charge des patients. Avec 120 lits dont
24 de chimiothérapie, l’hôpital offre
des services de haut standing (de res-
pect des malades, en vérité) : 4 ascen-
seurs dont 2 qui permettent de
transporter le malade alité ; la totalité
des examens de diagnostic, de traite-
ment et de suivi se trouvant sur place,

«il n’y a plus d’errance» des malades
entre plusieurs prestataires et unités
de soins. Les capacités restent néan-
moins limitées : «Nous ne pouvons
prendre que 1 000 à 1 100 consultations
par mois ou pour le traitement, qui est
lourd et prend du temps… On sait que
la demande de radiothérapie est
grande.» M. Mahmoudi ne sait pas si
d’autres projets similaires sont prévus
sur le territoire de la wilaya de Tizi-
Ouzou, mais il souligne que les condi-
tions de l’investissement en Algérie
sont favorables aux projets audacieux.

Rapport qualité/prix
La médecine moderne est chère et

Saïd Mahmoudi révèle qu’il y a des trai-
tements qui coûtent 1 000 euros la
séance : «Nous convertirons au taux de

change officiel pour nos patients»
assue-t-il. Il ajoute que les moyens
d’investigations, de traitement et de
suivi installées à l’hôpital Chahid Mah-
moudi permettent «d’importantes éco-
nomies pour le malade et la
collectivité, dans la mesure où la sûreté
du diagnostic, la précision du traite-
ment et l’exclusion des erreurs dans
les dosages permettent une totale prise
en charge efficace.» De plus «si le diag-
nostic est précoce, nous divisons par 20
ou 30  la facture des spins !», insiste M.

Mahmoudi.
Il va sans dire que tous les exa-

mens sont disponibles au sein de
cette structure hospitalière privée
qui vient soutenir l’effort national
de maîtrise des maladies chro-
niques.

Fierté
Un investissement aussi lourd

met à l’honneur l’investisseur
privé et les institutions qui le sou-
tiennent mais aussi les banques.
Cet hôpital, traduction concrète
d’une idée élevée de la pratique
de soins de haut niveau en Algé-
rie, est significatif de la tendance
qui veut aller au meilleur pour
des résultats sûrs. La bâtisse dont

tous les services  deviendront un pôle
incontournable de préservation de la
vie et de la dignité du malade. Dans un
aparté qui vaut son pesant d’argu-
ments, M. Mahmoudi a révélé que le
conseil de gouvernement a été surpris
par la modestie de l’engagement finan-
cier au regard des installations com-
prises dans le cahier des charges.
Aussi, l’accord lui a été donné comme
un défi à relever. Ce qui fut fait. La di-
rection de l’hôpital Chahid Mahmoudi
a montré ce faisant, une connaissance
parfaite, à l’international, des parte-
naires scientifiques et commerciaux.
Cet atout peut servir «aux 100 hôpitaux
privés» souhaités par le ministre de la
Santé, de la population et de la réforme
hospitalière, lors d’une visite sur site à
Tizi-Ouzou !

DU 14 AU 18 MAI 
À ALGER
7e Salon
international 
de l'équipement
hospitalier 
et médical 

La 7e édition du Salon international de l'équi-
pement hospitalier et médical (Siehm) 2015 est
prévue du 14 au 18 mai au Palais des expositions
des Pins maritimes (Alger), en présence de 75
exposants nationaux, 25 étrangers et 380
marques d'expertise mondiale.

Organisée par la société «Comevent Exhibi-
tion Algeria» en partenariat avec la Société algé-
rienne des foires et expositions (Safex), la
manifestation se déroulera au pavillon «Cas-
bah», sous le thème «les dispositifs médicaux
innovants entre enjeux et stratégies», indiquent
les organisateurs dans un communiqué. 

La participation étrangère au «Siehm 2015»
sera représentée par plusieurs sociétés chi-
noises spécialisées dans l'industrie médicale,
des firmes polonaises et françaises, activant
dans plusieurs domaines des technologies de la
santé, alors que l'Espagne y sera présente pour
la première fois, à travers une entreprise spé-
cialisée dans la conception d'unités de soins
mobiles pour populations mobiles, ajoute-t-on
de même source.

L'événement, pour lequel ses initiateurs es-
comptent une fréquentation de plus de 10.000
visiteurs professionnels, «accordera une atten-
tion particulière aux entreprises spécialisées
dans les équipements et produits dentaires», in-
dique-t-on.

En sus des entreprises du secteur de l'équi-
pement dentaire, une participation importante
du matériel de laboratoire est attendue, sachant
que ce secteur «représente 30 % de l'ensemble
des produits exposés, contre 20 % pour l'image-
rie médicale et 15 % pour la médecine physique
ainsi que les équipements des technologies
opératoires», relèvent les organisateurs.

Une conférence thématique sur «Les restau-
rations esthétiques du composite à la facette»
est, en outre, prévue le 15 mai, alors qu'il est at-
tendu la participation de plusieurs organismes
financiers afin de présenter leurs dernières of-
fres en matière de financement d'équipements
médicaux «leasing», précise-t-on encore.

Le «Siehm 2015» est un espace ouvert exclu-
sivement aux professionnels munis de cartes de
professionnelles, d'invitations ou d'ordre de
missions, et ce, de 10 heures à 18 heures, tien-
nent à préciser les organisateurs.

APS 

LE PLAN ANTICANCER INTÉRESSE ET MOBILISE LE PRIVÉ

Fin mai, entrée en activité 
du Centre anticancer 

Chahid Mahmoudi de Tizi Ouzou
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Oran en quête d’un équilibre
urbanistique perdu
Oran ne cesse de s’étendre et de se développer dans la démesure en raison d'une urba-
nisation massive, sans cesse rampante, qui a engendré de nouvelles ruptures entre le

centre-ville, formé par «le noyau historique», et les nouvelles extensions urbaines.
Des extensions et des

greffes urbaines, de plus en
plus denses, qui évoluent, le
plus souvent, sans cohé-
rence urbaine notamment
dans les communes péri-
phériques immédiates
telles Bir El Djir, Sidi
Chahmi  et un degré moin-
dre Es-Sénia. 

Ces extensions s’intè-
grent mal avec l’épicentre,
constatent les spécialistes.
«La vague de constructions
de logements, observée ces
deux dernières décennies, a
accéléré le phénomène de la
croissance urbaine, mar-
quée par une forte densifi-
cation, notamment à l’Est
d’Oran, à l’exemple de Haï
El Yasmine et Haï Essabah.
«Ces extensions urbaines
n’arrivent pas à s’arrimer
avec les communes limi-
trophes», souligne le direc-
teur technique du bureau
d’études «Urbor», Senouci
Tahar.

Ce responsable affirme
que cet urbanisme frag-
menté a créé des dysfonc-
tionnements nécessitant
aujourd’hui d’importantes
corrections et d’autres pro-
jets urbains en terme d’ins-
tallations, d’équipements et
d’offres de qualité des ser-
vices aux résidents. Ce dés-
équilibre est encore plus
flagrant à l’ouest d’Oran,
notamment dans la zone
d’El Hassi, où  pratique-
ment tout le flanc du Murd-
jadjo pose problème, avec ce
chapelet d’habitations pré-
caires qui ne cesse  de
s’étendre le long de la route
de la corniche supérieure.

Le diagnostic du grand
projet urbain d’Oran re-
groupant les communes
d’Oran, de Bir El Djir, de
Sidi Chahmi, d’Es-Sénia et
El Kerma, révèle d’autres
incohérences, à plusieurs
niveaux notamment dans la
zone Ouest, réputée pour sa
vocation touristique et la
fragilité de ses milieux for-
més de dunes de sables et l’
empiétement du littoral, ex-
pliquent des urbanistes.

Toute cette situation né-
cessite une stratégie ur-
baine, qui repose sur une

orientation technique ap-
puyée par des projets ur-
bains novateurs et un
traitement qualitatif en
terme d’aménagement spa-
tial, un engagement local et
l’implication effective des
citoyens pour renforcer
l’identité de la ville d’Oran
et de soigner son image.

Oran, une identité 
à renforcer

Pour les spécialistes et
des représentants de la so-
ciété civile, Oran doit ren-
forcer sa cohésion avec son
port, dont le centre de gra-
vité est le quartier Sidi El
Houari, classé patrimoine
national. Avec notamment
ses deux composantes, la
pêcherie et le site de l’ex-
Calère, le quartier histo-
rique de Sidi El houari est
pratiquement déconnecté
du reste de la  ville.

«Tous ces espaces d’im-
portance, qui ont toujours
donné vie à la ville, sur les
plans social, économique et
culturel,  ne méritent-ils pas
un traitement particulier ?»,
s’interrogent des habitants
de Sidi El Houari, qui se dé-
plorent que tout ce périmè-
tre urbain, formé par le site
de l’ex-Calère et la pêcherie,
soit  isolé du site historique.

Dans ce sens, Mme Aïcha
Haï, enseignante en archi-
tecture à l’USTO estime qu’
« il est primordial de ressou-
der, le lien avec l’épicentre»,
déclarant que la ville d’Oran
recèle un potentiel urbain
non négligeable qui mérite
d’être exploité, embelli ou

carrément remodelé. 
Elle rappelle que la ques-

tion de l’articulation entre le
centre-ville et les extensions
nouvelles est toujours
posée, tout en plaidant pour
«un urbanisme correct».

«La ville d’Oran doit
changer de visage», soutient
un architecte installé à Haï
Akid Lotfi. Il souhaite que le
prolongement de la frange
maritime, depuis la rési-
dence El Bahia au quartier
El Menzeh (ex-Canastel)
puisse bénéficier d’un meil-
leur lifting.

Pour lui, il est nécessaire
de bien aménager cet es-
pace  pour accueillir des
projets urbains de même di-
mension que les équipe-
ments existants tels que le
Centre de convention
d’Oran, l’Hôtel «Méridien»
et le boulevard «Millénium».

Ailleurs, au Sud-Ouest
d’Oran, le long du 4ème
Boulevard périphérique, ce
sont des zones entières qui
méritent un traitement ur-
bain particulier.

«La ville a besoin qu’on la
respecte», souligne ce
même architecte.  

Un futur pôle urbain
Le futur pôle urbain

d’Oran est situé dans le
triangle Aïn Beida -Senia-
Misserghine. Avec ses 1.300
hectares, il constitue une
réelle opportunité foncière
de l’aire urbaine d’Oran.

Il s’agit d’une ville devant
accueillir une population de
200.000 âmes, avec à la clef,
un programme mixte de

60.000 logements, d’équi-
pements culturels, de santé,
d’éducation, des espaces
publics.

Les spécialistes et les ex-
perts en urbanisme indi-
quent que ce projet de type
«Eco-cité», doit être un
cadre devant  intégrer
toutes les dimensions d’une
ville moderne. En somme,
un «éco-quartier», marqué
par le souci d’un développe-
ment durable, assis sur un
ensemble de normes et de
bonnes pratiques, avec ses
différentes cibles, à savoir la
qualité des constructions
(bâtiments intelligents),
l’efficience énergétique et
une bonne gestion de res-
sources naturelles et de l’es-
pace.

Le directeur technique
du bureau d’études URBOR,
Senouci Tahar, fait savoir
que le nouveau PDAU, en
cours d’élaboration, fait cas
de cette nouvelle centralité
dont a besoin le grand pro-
jet urbain d’Oran. Dans ce
sens, il plaide pour «une dé-
marche intégrée en terme
d’opérations».

Pour sa part, le directeur
local de l’urbanisme et de la
construction, évoquant
l’importance de ce nouveau
pôle urbain de 1.300 ha, ex-
plique le bien-fondé de la
démarche technique et
scientifique actuelle dans
l’élaboration de ce projet
d’études de nouvelle-ville
d’Oran.

Pour lui, les signes an-
nonciateurs d’une réelle
prises en main sont palpa-
bles, en témoignent les pro-
jet de travaux publics en
cours, pour désengorger le
grand projet urbain, tels
que le 5ème boulevard péri-
phérique, la bretelle devant
relier le port d’Oran à l’au-
toroute Est-Ouest, la nou-
velle aérogare, l’extension
du port, le projet de métro et
autres projets devant chan-
ger le visage d’El Bahia.

«Des projets qui vont cer-
tainement assurer cet équi-
libre urbain tant souhaité et
recherché», a-t-il ajouté, en
conclusion.  

ECO LABEL BLEU 
Le port d’Azeffoune
classé troisième à
l’échelle nationale

Le port d’Azeffoune, à une soixantaine de ki-
lomètres au nord de Tizi Ouzou, a décroché la
3ème place du concours l’Eco label Bleu 2015,
talonnant, sur 39 infrastructures portuaires en
lice à l’échelle nationale, les ports d’Arzew et
d’Oran, a annoncé, samedi, le directeur de
l’aquaculture au ministère de la Pêche et des
ressources halieutiques.

Intervenant au lancement de la campagne
de nettoyage «Ports et barrages bleus 2015»,
Oussaid Mustapha a rappelé que ce label écolo-
gique est attribué au  terme d’un concours
d’évaluation des infrastructures portuaires na-
tionales aux plans de l'organisation, de l'hy-
giène et de la gestion, lancé par le ministère
qu’il représente en coordination avec la Com-
munauté européenne.

Deux trophées ont été remis en conséquence
au Directeur général de l’entreprise de gestion
des ports de pêche (Egpp) de Bejaïa qui gère les
infrastructures portuaires de Tigzirt et d’Azef-
foune, et à la wilaya de Tizi Ouzou. Le DG de
l’EGPP, Benali Badri, s’est engagé à poursuivre
les efforts en matière d’organisation, de gestion
et d’hygiène afin de préserver l’éco label bleu.

Le directeur local de la pêche et des res-
sources halieutiques et de l’aquaculture
(Dprdha, Belaïd Abdelhafid, a indiqué à l’APS
que cet éco label est une «fierté pour la wilaya
de Tizi-Ouzou», ajoutant que tous les moyens
seront mobilisés afin de garder cette distinction
mais aussi dans la perspective de décrocher un
meilleur classement l'année prochaine.

A ce titre, il a été procédé, à l’occasion du lan-
cement de cette campagne, à la réception de
deux embarcations de servitudes, d'un matériel
d’assainissement (bennes à ordures, tracteurs
et bennes tasseuses et citernes de récupération
d’huiles usagée) pour des opérations de net-
toyage tout au long de l’année, a ajouté le
Dprdha.

La campagne «Ports et barrages bleus 2015»,
lancée officiellement samedi au port d’Azef-
foune, a révélé que les deux ports de pêche de
Tigzirt et d’Azeffoune, situés respectivement à
45 et 60 kilomètres au nord de Tizi-Ouzou, son
plus propres qu’en 2014, au vue de la quantité
des déchets collectés à l’issue de cette opéra-
tion.

Selon Belaid Abdelhafid, une levée globale
de 26 tonnes de déchets, dont 11 tonnes à Tigzirt
et 15 autres à Azeffoune, a été effectuée cette
année, contre 40 tonnes (20 tonnes de détritus
par port), l’année dernière. Cette baisse de la
quantité de déchets présente au niveau des
ports et des fonds marins s’explique notam-
ment par le travail de sensibilisation menée par
la DPRHA et le mouvement associatif en direc-
tion des citoyens qui ont pris conscience de
l’importance de la préservation de l’environne-
ment des ports et du milieu marin en vue de la
protection de ce patrimoine naturel et de la bio-
diversité marine, a-t-il ajouté.

La campagne «Ports et barrages bleus 2015»
a mobilisé quelques 850 jeunes, répartis sur les
deux infrastructures portuaires de la wilaya,
dont 75 plongeurs, 32 associations pour le net-
toyage des terre-pleins, et des éléments de la
Potection civile pour le nettoyage des plans
d’eau. M. Abdelahfid a expliqué, qu’au-delà du
volet environnemental, cette campagne revêt
un caractère économique qui est mis en avant,
puisqu’elle coïncide avec le lancement de la
pêche au petit pélagique, du thon rouge et d’en-
semencement des barrages.

ILLIZI
6 nouveaux projets d’investissement 
depuis janvier dernier

Six nouveaux projets de dévelop-
pement, totalisant un volume d’in-
vestissement de 666 millions DA, ont
été enregistrés durant les quatre
premiers mois de l’année en cours
au guichet unique décentralisé d’Il-
lizi relevant de l’Agence nationale de
la promotion de l’investissement
(Andi), a-t-on appris des responsa-
bles de cet organisme.

Ces projets qui touchent plusieurs
domaines, dont l’hôtellerie et le tou-
risme, le transport de marchandises
et les travaux publics, devront géné-

rer plus de 110 emplois, en sus de
contribuer à l’impulsion de l’action
de développement dans la wilaya, a
révélé le directeur du guichet
unique, Mustapha Degheb.

Le même responsable a fait état
d’un autre projet, en perspective,
pour la réalisation d’un village tou-
ristique à Djanet, dont le promoteur
a bénéficié d’une assiette foncière de
la part du Comité d'Assistance à la
Localisation et à la Promotion des In-
vestissements et de la Régulation du
Foncier (Calpiref ). Sur un autre re-

gistre, le guichet unique décentralisé
de l’Andi à Illizi a organisé des jour-
nées de sensibilisation à l’institut na-
tional spécialisé de la formation
professionnelle, pour faire connaitre
les stagiaires des avantages et des
prestations offertes par cet orga-
nisme, en plus de l’organisation
d’émissions sur les ondes de la radio
locale sur les missions du guichet
unique dans le cadre de la promotion
de l’investissement, a-t-on indiqué. 

APS
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AIN ABESSA (SÉTIF) :
OPÉRATION «PORTS
ET BARRAGES BLEUS»
Une initiative
fortement
appréciée

De Sétif : Azzedine Tiouri.

La direction de la pêche et des res-
sources halieutiques de la wilaya de Sétif,
a organisé, samedi dernier,  l'opération in-
titulée '' Ports et barrages bleus '', au niveau
de la retenue collinaire Zairi  de la station
d'expérimentation spécialisée dans le do-
maine de l'aquaculture et de la pêche
continentale, située dans la commune
d'El Ouricia. Cette sortie organisée en col-
laboration avec la chambre inter-wilayas
de la pêche et de l'aquaculture et le centre
national de recherche et développement
dans le domaine de la pêche et de l'aqua-
culture, a drainé la grande foule composée
de familles et de beaucoup de jeunes et
d'enfants.

Cette opération, la troisième du genre
sur le plan national et la première dans la
wilaya, s'inscrit, nous dit-on, dans le cadre
de l'opération nationale '' Ports et bar-
rages bleus'' sous le thème ''Ensemble
pour une pêche et une aquaculture produc-
tives et durable'', élargie cette année pour
couvrir et intéresser aussi les barrages et
les retenues collinaires au  niveau de
toutes les régions, à l'intérieur du pays. Elle
a été organisée avec la participation des sec-
teurs en relation avec le secteur de l'aqua-
culture, comme les ressources en eau,
l'environnement, le tourisme, les forêts, la
jeunesse et des sports, ainsi que des asso-
ciations de la société civile et des Scouts mu-
sulmans algériens.

L'objectif principal de cette opération est
la préparation de la campagne nationale
d'ensemencement des plans d'eau, menée
avec le centre national de recherche et de
développement dans le domaine de la
pêche et de l'aquaculture. Cette campagne
concerne les différents plans d'eau au ni-
veau national, où il est attendu pour cette
année, la production d'environ 10 mil-
lions de larves de poisson au niveau de la
station d'expérimentation dans l'aqua-
culture et de la pêche continentale.

Afin de réussir cette opération, la direc-
tion de la pêche, en collaboration  avec ses
partenaires, a tracé un programme di-
versifié, comprenant l'organisation d'une
exposition de posters, des travaux de re-
cherche réalisés par les étudiants, des
équipements de pèche continentale et ce,
avec la participation de plusieurs secteurs
de la vie active. 

La commune d'El Ouricia, distante
d'une vingtaine de km au nord du chef lieu
de wilaya Sétif, a participé aussi par les
moyens nécessaires relatifs à cette mani-
festation et la mise à la disposition de
deux équipes de l'établissement d'Algérie
blanche. C'est ainsi qu'il  a été programmé
des exercices de sauvetage et de secourisme
effectués par les éléments de la Protection
civile au niveau du plan d'eau de la retenue
Zairi, en plus d'une opération de net-
toyage avec la participation efficace de
l'entreprise Algérie blanche, et la société de
gestion des centres d'enfouissement tech-
nique (Eco set), où il a été décidé de met-
tre en place des conteneurs pour la collecte
des déchets de façon permanente et qui
sera élargie dans un proche avenir  sur les
plans d'eau les plus fréquentés  par les fa-
milles et les amateurs de la pêche récréa-
tive et de loisirs. 

Des démonstrations de la pêche ré-
créative, une visite guidée a la station
d'expérimentation et à l'assistance d'une
opération de reproduction artificielle des
poissons d'eau douce ont été organisées sur
place.  Toutes les conditions matérielles ont
été réunies pour la réussite de cette pre-
mière sortie sur site inédite, dont l'initia-
tive a été fortement appréciée et saluée. 

Seize (16) jeunes titulaires de licences
en langues étrangères (français et an-
glais) de la wilaya d’Oran ont pris, di-
manche, le départ pour Tindouf pour
donner des cours de soutien au profit
des candidats au baccalauréat de cette
wilaya du sud-ouest du pays, a-t-on appris
dimanche du directeur de l’action so-
ciale.

«Ces licenciés sont affectés pour une pé-
riode de 15 jours, au niveau de différents
établissements secondaires de la wilaya de
Tindouf, pour donner des cours de soutien
en langues étrangères (français et an-

glais) aux candidats aux épreuves du bac-
calauréat», a indiqué, à l’APS, Mohamed
Fedala, soulignant que leur séjour dans la
wilaya d’accueil est totalement pris en
charge par la direction de l’action sociale
de la wilaya d’Oran.

Cette opération de soutien aux élèves du
sud du pays, a été initiée par le ministère
de la Solidarité, de la Famille et de la
Condition de la Femme en collaboration
avec l’Agence de développement social
(ADS), a-t-il rappelé.

Décidée récemment par la ministre
de la Solidarité, de la Famille et de la

Condition de la Femme, Mounia Meslem
à la faveur de sa récente visite dans la wi-
laya d’El Oued, cette opération vise à amé-
liorer le niveau des élèves de la classe de
terminale qui ont un niveau inférieur à la
moyenne, en terme de maîtrise de ses deux
langues étrangères, a-t-il ajouté.

Une réception a été organisée, samedi
après-midi, au siège de la direction de l’ac-
tion sociale de la wilaya, en l'honneur de
ces volontaires, qui ont bénéficié récem-
ment de contrats de travail dans le cadre
des dispositifs de l’emploi des jeunes di-
plômés, a-t-on indiqué de même source. 

EDUCATION
16 licenciés en langues étrangères d'Oran en
soutien aux candidats du baccalauréat à Tindouf

Près de 1000 logements de différents
types seront attribués à travers la wilaya de
Chlef durant les prochaines semaines,
apprend-on dimanche d’un responsable
de l ‘Office local de promotion et de ges-
tion immobilière (OPGI).

L'opération d'attribution de ce lot de lo-
gements, qui en est aux dernières re-
touches relatives à des travaux d’aména-

gements internes et externes, concernera
différentes communes de Chlef, dont celle
de Oued Sly, à 8 km à l’ouest du chef lieu
de wilaya, qui sera destinatrice du plus
grand nombre d’unités, a indiqué à l’APS
M. Ahmed Taleb. Les logements (des F3)
ont été dotés de toutes les commodités né-
cessaires pour assurer une vie décente aux
citoyens, en sus des aménagements ex-

ternes consistant en des espaces verts, des
aires de jeux pour les enfants et des par-
kings. En 2014, la wilaya de Chlef a attribué
plus de 7.300 logements, dont 6.073 unités
publiques locatives (LPL) et 1.175 autres
pour l’éradication de l’habitat précaire,
alors qu’elle avait bénéficié d’un pro-
gramme total de 14.240 logements au titre
du quinquennat 2010-2014.

CHLEF 
Attribution de 1 000 logements prochainement

Pas moins de 27 espèces
d’oiseaux rares protégés ont été

recensés, dernièrement, au
niveau de la station de lagunage

de Hassi El Ghella, un site
potentiellement zone humide de
la wilaya d’Ain Temouchent, a-t-

on appris dimanche du chef de
bureau de protection de la faune

et de la flore à la conservation
des forêts.

Il s’agit, entre autres, de l’échasse
blanche, col vert, foulque, goéland, ai-
grette garzette, qui ont été dénombrés par
une équipe spécialisée du Parc national
de Tlemcen, a indiqué Hachemi Farid, en
marge de la célébration de la journée
mondiale des oiseaux migrateurs. «Il
s’agit d’un véritable retour en force des oi-
seaux migrateurs protégés puisque plus
de 1.000 volatiles ont été recensés par cette
équipe», a-t-il souligné tout en signalant
que la wilaya d’Ain Temouchent consti-
tue un passage obligé de ces oiseaux en-
tre les mois d’août et janvier.

Une première action de dénombre-
ment, effectuée en janvier 2013 avec la
même équipe, a recensé 18 espèces d’oi-
seaux protégés au niveau de quatre sites.

Ce sont des grèbes à cou noire, hérons
cendrés, canards colverts, cigognes
blanches, chevaliers guignettes et avo-

cettes, a rappelé M. Hachemi. Au total ce
sont pas moins de 565 oiseaux migrateurs
appartenant à ces 18 espèces protégées qui
ont été comptabilisés au niveau des sites
de la retenue collinaire de Ouled Kihal,
station de lagunage de Hassi El Ghella, son
marécage, ainsi que sa Sebkha. «Des sites
potentiels pour être proposés au classe-
ment en tant que zones humides d’impor-
tance internationale selon la convention
Ramsar et nous nous attelons, dès à pré-
sent, à la constitution des dossiers régle-
mentaires dans ce sens», a -t-il ajouté.

Abritée par la station de lagunage
d’Ain Larbâa, la célébration de la journée

mondiale des oiseaux migrateurs a donné
lieu à l’organisation d’une conférence sur
la protection de l’avifaune, à laquelle ont
été invités des élèves du primaire et du
moyen de la commune chef-lieu de daïra
d’Ain Larbâa.

Organisée par la conservation des fo-
rêts en collaboration avec la direction
de l’éducation, l’Office national d’assainis-
sement (ONA), la Sûreté et la Gendarme-
rie nationales, cette journée a été mar-
quée, également, par une exposition de
différentes espèces d’oiseaux migrateurs,
ainsi qu’une projection de documen-
taires sur le thème. 

AIN TEMOUCHENT
27 espèces d’oiseaux rares protégés
recensés à Hassi El Ghella

CONSTANTINE
370 nouveaux postes
budgétaires pour le
secteur de l’éducation

Un total de 370 nouveaux
postes budgétaires a été mis en
place dans la wilaya de
Constantine en vue du recru-
tement d’autant d’enseignants
pour la rentrée scolaire 2015-

2016, a indiqué dimanche à
l’APS le directeur de l’éduca-
tion, Mohamed Bouhali.

Les enseignants en ques-
tion seront sélectionnés à l’is-
sue du concours devant être or-

ganisé le 27 mai prochain, a
ajouté le même responsable,
précisant que ces postes sont
répartis sur les paliers pri-
maire (190 postes), secondaire
(109)et moyen (71).

«Nous estimons que ces re-
crutements permettront d'ab-
sorber le déficit constaté dans
l’ensemble des aggloméra-
tions, notamment les plus im-
portantes comme Constan-
tine, El Khroub et Zighoud
Youcef», a encore indiqué M.
Bouhali. Les services concer-
nés ont reçu, depuis le 22 avril

dernier, date du lancement
des inscriptions au concours,
plus de 3. 500 dossiers de can-
didature pour les trois cycles de
l'enseignement, a-t-il ajouté.

La prochaine rentrée sco-
laire sera marquée, dans la
wilaya de Constantine, par la
réception de douze (12) lycées,
deux (2) collèges d’enseigne-
ment moyen et une école pri-
maire, ce qui portera le parc in-
frastructurel dans cette wilaya
à 360 écoles primaires, 110
CEM et 48 lycées. 



Lundi 11 Mai 2015 SOCIÉTÉDK NEWS12
PROTECTION CIVIL 

2.360
interventions en 24 h

Durant la période du 09 au 10 Mai 2015 arrêt  ce
matin à 08H 00, Les unités de la protection civile
ont enregistré 2360 interventions, dans les différents
types d’interventions pour répondre aux appels de
secours, suite à des accidents de la circulation, ac-
cidents domestique, évacuation sanitaire extinction
d’incendies, Dispositif de sécurité  etc.

Plusieurs accidents de la circulation ont été
enregistrés durant cette période dont 07 les plus
mortelles ayant causé le décès à 02 personnes sur
les lieux d’accidents et 40 autres  blessés, traitées
par nos secours, puis évacuées vers les structures
hospitalières. Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré au niveau de la wilaya de M’sila avec  01 personne
décédée et 12 autres blessées suite a 02 accidents de
la circulation. Par ailleurs, 04 cas de décès par
noyade ont été enregistrés durant la même période
au niveau des wilayas de : el Tarf avec 01 personne
décédé  noyé en mer  au niveau de la plage de Mes-
sida dans la commune de Souarekh  et une 01 au-
tre   personne noyée décédée  dans un oued  au lieu
dit el Remila  commune d’el Asfour même wilaya
, pour la wilaya de  Medea 01 personne décédée
noyée dans une retenue collinaire au lieu dit sidi
mahieddine  commune Sidi Naamane , à Setif  01
personne est décédé noyée dans un oued  au lieu
dit el Bared ,commune de Tizi N’bachar.  Les opé-
rations de repêchage et l’évacuation  des victimes
vers hôpitaux ont été effectues par les éléments de
la protection civile.     A noter, l’intervention de nos
secours pour l’extinction de 02 incendies
urbain et divers  au niveau des wilayas de Batna et
el oued , ces incendies ont causé 05 personnes bru-
lées a différents degrés au niveau de la wilaya de
Batna , suite a un incendie déclaré dans une habi-
tation au lieu dit erriche commune d’el Maader ,
les victimes ont été pris en charge par nos secours
puis transférées vers l’hôpital local pour recevoir
les soins nécessaires .   

2 morts et 40 blessés
en 24 heures 

Deux personnes (2) sont mortes et 40 autres ont
été blessées dans des accidents de la circulation sur-
venus ces dernières 24 heures à travers le territoire
national, selon un bilan établi dimanche par les ser-
vices de la Protection civile. Le bilan le plus lourd
a été enregistré dans la wilaya de M'Sila avec une per-
sonne décédée et douze (12) autres blessées dans
deux accidents de la route. Par ailleurs, quatre per-
sonnes sont mortes noyées durant la même période
au niveau des wilayas d'El Tarf, Médéa et Sétif. Ainsi,
à El-Tarf, une personne est morte noyée en mer au
niveau de la plage de Messida et une autre décédée
dans un oued au lieu dit El Remila, alors que dans
la wilaya de Médéa, une personne est décédée
noyée dans une retenue collinaire au lieu dut Sidi
Mahieddine dans la commune de Sidi Naamane. A
Sétif, une autre personne est morte noyée dans un
oued au lieu dit El Bared dans la commune de Tizi
N'bachar. D'autre part, des éléments de la Protec-
tion civile ont procédé à l'extinction de deux incen-
dies urbains et divers dans les wilayas de Batna et
El-Oued, précise la même source.

26 blessés 
dans un accident 
de la circulation 
à Achâacha

Vingt six personnes, dont 24 collégiens, ont été bles-
sées, dimanche, suite à une collision entre un bus et
un véhicule léger survenue dans la commune d’Achâa-
cha (90 kms à l’Est de Mostaganem), a-t-on appris au-
près de la direction de wilaya de la protection civile.
L’accident s’est produit sur la RN 11, lorsqu’un bus
transportant des collégiens devant subir les épreuves
du BEM sportif, est entré en collision avec un véhicule
touristique roulant dans le sens inverse. Le bus venant
de la localité d’Ouled Boughalem se dirigeait vers la
commune de Khadra, a-t-on précisé .

Les victimes, souffrant de blessures légères, ont été
dirigées vers les UMC de l’hôpital d’Achaacha pour re-
cevoir les soins nécessaires, indique-t-on de même
source . Les services de la Gendarmerie nationale ont
ouvert une enquête pour déterminer les circonstances
de cet accident.

APS

GUÉ DE CONSTANTINE

15 ans de prison 
pour homicide volontaire

A.Ferrag

Malheureusement, comme à l’ac-
coutumée, il n’avait pas la somme
sur lui. Une dispute violente éclate en-
tre les deux amis. Mohamed, aveuglé
par la colère, tire de sa poche un cou-
teau et lui assène plusieurs coups.

Kamel sera arrêté, écroué et in-
culpé pour homicide volontaire. Il
comparaît devant un tribunal crimi-
nel d’Alger, en ce mois de mai 2015. A
la barre l’accusé reconnaît ses faits. Le
juge lui rappelle son crime.

-Monsieur le président, je n’ai ja-
mais eu l’intention de tuer mon ami,
je ne voulais que le corriger, mon
but c’était uniquement de lui donner
une bonne correction.

-Oui, mais voilà, vous l’avez tué.

-C’est la victime qui s’en est prise
à moi. J’étais en situation de légitime
défense.

-Vous auriez pu lui éviter le pire,
mais, au lieu de cela, vous l’avez lâche-
ment assassiné.

-Monsieur le président, je voulais
me défendre ! Je ne suis pas un assas-
sin c’était un cas de légitime défense,
je ne pouvais tout de même pas rester
là passif face à un homme qui voulait
ma mort ! j’ai sorti, à mon tour, un cou-
teau que j’ai toujours sur moi afin de
me défendre en cas d’agression, sait-
on jamais, je lui ai alors asséné à mon
tour plusieurs coups de couteau avant
de prendre la fuite.

Dans un long réquisitoire, le repré-
sentant du ministère public, met en
exergue la gravités des faits et re-
quiert une peine de 22 ans de prison

à l’encontre du mis en cause.
L’avocat de la défense intervient à

son tour : « Mon client a reconnu son
acte, il ne voulait pas tuer son ami, Ka-
mel étant en situation de légitime
défense, je demande en conséquence
de lui accorder les circonstances atté-
nuantes ».

Après les délibérations, le président
reprend le dossier de Kamel sur son
enquête sociale qui le classe non bu-
veur, travailleur honnête et sans an-
técédent judiciaire, mais les indices
sont là et confirment le délit qui lui est
reproché. Ainsi, le verdict final pro-
noncé contre Kamel est 15 ans de ré-
clusion criminelle pour homicide vo-
lontaire.  

Le tribunal criminel a rendu
son verdict : Kamel écope de

15 ans de prison pour
homicide volontaire sur la

personne de son ami. Ce
jour-là  Kamel décide de

récupérer l’argent que lui
doit la victime. Mohamed a

contracte auprès de son ami
une dette de 30 000DA. Le

coupable aurait un énième
rendez-vous avec Mohamed

afin de récupérer son dû. 

BORDJ BOU ARRERIDJ : 
Les villageois d'El
Belj bloquent le
siège de l'APC
d'El Kseur

Plusieurs dizaines de villageois
des habitants du village El Belj, dans
la commune d'El Kseur, 25 kilomètres
du chef lieu de la wilaya de Bordj Bou
Arréridj, ont bloqué, hier, le siège de
l'APC, pour réclamer plus d'aides au
logement rural.

Pour les autorités locales toutes les
demandes qui répondent aux cri-
tères ont été satisfaites «La loi est
claire, celui qui n'a pas d'acte de pro-
priété de terrain ne peut pas bénéfi-
cier de l'aide », dira le P/APC.

M. B.

Les villageois
d'Ouled Sidi
Moussa bloquent
le CW42

Une centaine de citoyens du village
d'Ouled Sidi Moussa, dans la com-
mune de Bordj Ghedir, 25 kilomètres
au sud-est de Bordj Bou Arreridj,
ont bloqué le CW42, reliant leur com-
mune au chef lieu de la wilaya, hier,
empêchant toute circulation sur ce
tronçon. Les protestataires en co-
lère réclamaient  la finition des tra-
vaux de la route qui mène à leur vil-
lage. L'autre facteur qui a soulevé le
courroux de ces villageois a trait à
leurs mauvaises conditions de vie, à
travers notamment les retards enre-
gistrés dans l'opération d'aménage-
ment de l'oued et la décharge pu-
blique.

M.B.

�

�

AIN TEMOUCHENT : 
Un incendie détruit 7 magasins
du nouveau centre commercial
de Hammam Bouhadjar

Un incendie s’est dé-
claré, dimanche, au nou-
veau centre commercial
de Hammam Bouhadjar
(22 km d’Ain Temou-
chent), détruisant sept
magasins sur les 17 tou-
chés par les flammes, a-
t-on appris, auprès des
services de la protection
civile de la wilaya. L’inter-
vention des éléments de
la protection civile a per-

mis de maîtriser l’incen-
die, signalé à 7 h 30 du
matin, au niveau de cette
structure commerciale,
située en face de la poste
de la ville des thermes et
qui compte au total 54
magasins, indique-t-on.
Pas moins de 37 magasins
ont été sauvés, précise-t-
on. Cet espace commer-
cial, réalisé dans le ca-
dre de la lutte contre le

commerce informel, était
spécialisé dans la vente de
produits textiles et au-
tres habits inflammables,
d’où les importants dé-
gâts enregistrés sur place,
ajoute-t-on de même
source, signalé qu’aucun
dégât humain n'a été  dé-
ploré. Une enquête a été
ouverte par les services de
sécurité pour déterminer
les causes de ce sinistre. 

Une semaine d’information et de
sensibilisation aux risques liés aux in-
toxications alimentaires et aux enveni-
mations scorpioniques durant l’été a été
lancée, samedi à Khenchela, par la di-
rection de wilaya de la protection civile
(DPC), a-t-on constaté. Un riche pro-
gramme a été tracé pour cette action de
prévention qui se poursuivra jusqu’à sa-
medi prochain avec le concours des di-
rections de l’éducation, du commerce
et de la formation professionnelle, pour
cibler toutes les couches de la société, a
précisé le responsable de la communi-
cation de la DPC, Adel Messaâdia.

L’opération a donné lieu à l’organi-
sation d’une caravane qui sillonnera
l’ensemble des daïras de la wilaya de
Khenchela pour se rendre, notamment,

dans les établissements scolaires des
trois paliers et dans les centres de forma-
tion professionnelle, a ajouté le même
responsable. Les animateurs de cette ac-
tion prodigueront des conseils de vigi-
lance au moment de l’achat et de la
consommation de denrées périssables
par temps chaud et renseigneront sur la
conduite à tenir en cas de piqûre de scor-
pion, tout en veillant à «inculquer une
culture de la prévention», a encore in-
diqué M. Messaâdia. 

Les habitants des zones rurales de la
wilaya de Khenchela, en particulier
ceux vivant dans la partie sud du terri-
toire, dite «saharienne» sont particuliè-
rement exposés aux piqûres de scorpion,
cet arachnide étant très répandu dans
cette zone aride.

KHENCHELA : 
Sensibilisation aux risques
d’intoxications et
d’envenimations scorpioniques
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INTEMPÉRIES
PHILIPPINES: 
Un millier
d'évacués 
à l'approche 
d'un typhon

Plus de 1.200 personnes ont été éva-
cuées à l'approche du typhon Noul dans
le Nord des Philippines, où les autorités
ont mis en garde dimanche contre les
risques d'inondations, de glissements
de terrains et de vagues géantes.

Le typhon avait légèrement ralenti sa
course dimanche matin, à 17 km/h mais
s'est renforcé, avec des vents soufflant
en rafales de 205 km/h, en approchant
la partie septentrionale de l'île princi-
pale de Luzon, a expliqué Esperanza
Cayanan, directrice de la division de la
surveillance météorologique du gou-
vernement. La tempête, qui se trouvait
à environ 140 km au nord-est de la pro-
vince de Cagayan, devrait toucher terre
dans l'après-midi ou la soirée.

A titre préventif, plus de 1.200 per-
sonnes ont été évacuées dans les zones
qui risquent d'être touchées par Noul, a
dit Mina Marasigan, porte-parole du
Conseil national de la gestion des catas-
trophes.

«Certaines régions pourraient
connaître des glissements de terrain,
d'autres des inondations soudaines. Des
régions côtières peuvent être touchées
par des vagues allant jusqu'à 1,5 mètre
de haut», a-t-elle déclaré. Parallèle-
ment, plusieurs centaines de personnes
vivant dans un hameau situé au pied du
volcan Bulusan, dans le Sud de Luzon,
ont également été évacuées. Les autori-
tés craignent que les pluies ne se mêlent
aux cendres accumulées sur les flancs
du volcan et ne provoquent des glisse-
ments de terrain. Les liaisons mari-
times par ferry ont été suspendues par
précaution dans les zones à risques de
même que certains vols intérieurs. 

TORNADES : 
Un mort 
et un blessé
grave au Texas 

Une personne a été tuée et une autre
grièvement blessée dans des tornades
qui ont frappé samedi l'Etat du Texas,
rapporte la chaîne de TV d'information
en continu +CNN+.

Le violent orage a fait un mort et un
blessé grave, a précisé la chaîne améri-
caine citant le chef des sapeurs-pom-
piers de la petite ville de Cisco.

Au moins deux tornades ont frappé
cet Etat du sud-ouest, qui a été placé en
alerte aux orages violents par le service
de météorologie nationale (National
Weather Service). Le risque pour la ré-
gion des grandes plaines a, en revanche,
été rétrogradé, indique-t-on de même
source. La tornade qui a touché en fin
d'après-midi Cisco a endommagé en
outre plusieurs maisons, a poursuivi
+CNN+, citant un autre sapeur-pom-
pier. Cependant, poursuit la même
source, «il est encore trop tôt pour éva-
luer l'étendue des dégâts».

Une deuxième tornade a touché la
petite ville de Burkburnett. Samedi en
fin d'après midi le «National Weather
Service» a émis un bulletin d'alerte à la
tornade dans six Etats : l'Arkansas , le
Colorado, le Kansas, le Nebraska,
l'Oklahoma et le Texas. Les Etats-Unis
reste le pays le plus touché par ces tour-
billons de vent extrêmement violents
qui surviennent généralement au prin-
temps.

APS

«Le bilan total sera d'environ 8 000 à 9
000 morts», a annoncé M. Adhikari, préci-
sant que «si le séisme avait eu lieu dans la
nuit ou pendant une journée de travail, la
catastrophe aurait fait plus de morts».

Le bilan du tremblement de terre dé-
vastateur du 25 avril au Népal a grimpé à

8.413 morts et 17.576 blessés, avait rapporté
jeudi le ministère de l'Intérieur dans sa
dernière mise à jour. La société népalaise
de la Croix-Rouge a publié samedi les der-
niers chiffres actualisés, annonçant que 7
885 personnes avaient été tuées et 16 958
autres blessées dans le séisme.

SÉISME AU NÉPAL: 

Le bilan ne dépassera pas 

10 000 morts 
Le bilan du

séisme
dévastateur qui a

frappé le Népal ne
dépassera pas les

dix-mille morts, a
déclaré dimanche

le ministre
népalais de la
Santé et de la

Population,
Khagaraj
Adhikari.

FUSILLADE 
EN SUISSE: 
5 morts 

La fusillade survenue sa-
medi soir à Würenlingen, dans
le nord de la Suisse a fait cinq
morts, dont l'auteur des coups
de feu, a indiqué dimanche
une source policiére, souli-
gnant que l'enquête s'orientait
vers un drame «relationnel».

Ces personnes ont été tuées
dans une fusillade survenue
dans la nuit de samedi à di-
manche à Würenlingen dans le
canton d'Argovie. 

Au cours d'une conférence
de presse, le commandant Mi-
chael Leutpold, chef de la po-
lice cantonale d'Argovie a
déclaré qu'il s'agissait «d'un
bilan définitif» et que l'enquête
s'orientait vers un drame «rela-
tionnel».

Nous avons écarté la piste
terroriste», a ajouté le policier,
en précisant que toutes les per-
sonnes impliquées étaient des
Suisses.

Selon les enquêteurs, l'au-
teur des coups de feu est un
Suisse de 36 ans, père de 3 en-
fants, qui s'est ensuite suicidé.
L'homme s'est d'abord rendu
dans une première maison du
lotissement où s'est déroulé le
drame, et y a tué deux hommes
de 58 et 32 ans et une femme de
57 ans. Selon la police, il s'agis-
sait des beaux-parents et du
beau-frère du tireur.

Il a ensuite pris la direction
d'une autre maison et a abattu
un homme de 46 ans. Il s'est fi-
nalement suicidé. La police
avait indiqué auparavant que
que les causes de cette fusillade
étaient inconnues. Des voisins
ont entendu des coups de feu
samedi peu après 23h00 et ont
alarmé la police. Celle-ci a dé-
couvert plusieurs corps sans
vie à l'air libre et dans un im-
meuble. Une enquête a été ou-
verte pour déterminer les
circonstances de ce drame.

Près de 500 migrants en
provenance de Birmanie et
du Bangladesh ont été se-
courus dimanche par les
autorités indonésiennes au
large de la province d'Aceh,
dans le nord-ouest du pays,
ont indiqué des responsa-
bles.

«Nous avons été préve-
nus par des pêcheurs que
des boat people étaient en
difficulté en mer au nord
d'Aceh», a affirmé le res-
ponsable des services de
secours provinciaux, Bu-
diawan.

«Nous avons dépêché
des équipes sur place et se-
couru 469 migrants, des

Rohingyas de Birmanie et
des Bangladais», a-t-il pré-
cisé, ajoutant que parmi les
migrants il y avait «des
femmes et des enfants».

Le responsable a assuré
que tous les migrants
étaient sains et saufs et
qu'ils seraient conduits
dans un centre de réten-
tion dans le nord de la pro-
vince d'Aceh.

Selon un autre secou-
riste, Darsa, 83 femmes et
41 enfants se trouvaient à
bord de l'embarcation de
fortune. «Certains des mi-
grants ne se portaient pas
très bien et nécessitaient
des soins médicaux», a-t-il

souligné. Des dizaines de
milliers de candidats à
l'exil tentent chaque
année de fuir la zone fron-
talière entre Birmanie et
Bangladesh pour fuir la
pauvreté au Bangladesh
ou les persécutions dans le
cas des Rohingyas de Bir-
manie.

Quelque 25.000 Rohin-
gyas et Bangladais ont pris
la mer pour émigrer par
l'intermédiaire de pas-
seurs entre janvier et mars
de cette année - presque le
double par rapport à l'an
dernier, d'après un rap-
port du Haut commissa-
riat aux réfugiés (HCR).

INDONÉSIE : 
500 migrants secourus 
au large de la province d'Aceh

Un vol de la Malaysia Airlines 
à destination de Colombo fait

demi-tour

Un vol de la Malaysia Airlines à desti-
nation de Colombo au Sri-Lanka a fait
demi-tour dimanche matin peu après
avoir décollé, ont montré les sites de
suivi de vol.  Selon Flightradar24, le vol
Malaysia Airlines MH179 a fait demi-tour
au-dessus du détroit de Malacca peu
après avoir décollé samedi soir.

«Le MH179 est en train de retourner à
Kuala Lumpur après avoir brûlé 2
heures de kérosène pour réduire son
poids à l'atterrissage», indiquait le site
internet. «Le MH179 a atterri sans en-

combres à Kuala Lumpur. La raison de
ce retour est encore inconnue pour le
moment», a indiqué Flightradar24 plus
tard sur Twitter. La Malaysia Airlines
s'efforce de se remettre des deux catas-
trophes aériennes l'ayant touchée en
2014. Le vol MH 370 a disparu le 8 mars
dernier en chemin entre Kuala Lumpur
et Beijing avec 239 personnes à bord,
alors que le vol MH17 s'est écrasé en
Ukraine le 17 juillet en chemin entre
Amsterdam et Kuala Lumpur. Les 298
passagers à bord ont été tués. 



Les moisissures sont des champignons
microscopiques présents dans la nature.
Il en existe des milliers d'espèces :
vertes, noires, roses, blanches... Elles se re-
produisent en générant des spores qui peu-
vent se disperser dans l'air, mais aussi être
importées dans nos logements via la four-
rure d'un animal ou sur nos vêtements.
Comme les pollens, elles constituent un
élément important de la poussière de mai-
son, mais elles ne commencent à gêner ses
occupants que lorsqu'elles entreprennent
de se multiplier, en formant des colonies.
Ce qui se produit à chaque fois qu'elles
trouvent de l'humidité. Lorsqu'elles se dé-
veloppent ainsi de façon importante, cer-
taines personnes deviennent allergiques
aux particules qu'elles répandent dans l'air
ambiant, notamment l'été. « Une réaction
que l'on confond parfois avec le rhume des
foins », souligne le Dr Silcret-Grieu. Mais
repérer des taches noirâtres autour de la
baignoire, des fenêtres, sur les murs, les
plafonds, les tapis, le linge, ou encore la
simple odeur de moisi caractéristique de-
vrait mettre la puce à l'oreille. « C'est un
vrai fléau », insiste Chrisbelle Speyer,
conseillère en environnement intérieur,
qui exerce pourtant à Marseille, région cen-
sée être sèche !

Une menace, pas seulement
pour les allergiques !

Non seulement, on peut développer une
allergie à ces micro-organismes mais, en
plus, certaines moisissures noires produi-
sent des toxines qui peuvent rendre n'im-
porte qui malade : symptômes
s'apparentant à un rhume (éternuements,
congestion des sinus), toux persistante, ir-
ritation de la peau et des yeux, mais aussi
maux de tête, maux de ventre, nausées, vo-

missements, jusqu'à des problèmes respi-
ratoires gravissimes pour les personnes les
plus fragiles (nourrissons et personnes
âgées, asthmatiques ou cardiaques, ou en-
core dont le système immunitaire est affai-
bli). D'où la nécessité de les traquer sans
pitié.

Comment se débarrasser 
de l'humidité ?

Pour éviter les moisissures, il faut lutter
contre l'humidité. Celle-ci est naturellement
produite par les activités quotidiennes – res-
piration humaine, bain, douche, lessive, cuis-
son – et facile à repérer par la présence

régulière de buée sur les fenêtres ou sur les
murs. Si l'on ne l'évacue pas correctement,
elle suffit à générer des moisissures. 

Mais quelques mesures simples évitent ce
fléau : poser une hotte aspirante dans
la cuisine, se garder autant que possible de
sécher la lessive à l'intérieur et, surtout, aérer
les pièces suffisamment : 15 minutes mini-
mum chaque jour, hiver comme été. Autres
petites mesures salutaires : décoller légère-
ment les meubles des murs et aérer les vête-
ments longtemps stockés. Auréoles sur
les murs, papier peint qui gondole, peinture
qui cloque peuvent malheureusement indi-
quer des infiltrations d'eau plus importantes
(ainsi que la présence de moisissures dissi-

mulées derrière les matériaux).  Cette fois,
pour en venir à bout, il ne suffit pas de frot-
ter avec de l'eau de Javel et de bien sécher
ensuite, comme pour le tour du bac de
douche. Il est indispensable d'en identifier
l'origine. Remontée par le sol, tuiles cas-
sées, salpêtre ? Il peut être judicieux
de faire appel à un artisan spécialiste de
l'humidité avant de se lancer dans des
achats importants (déshumidificateur, ex-
tracteur d'air, etc.).  Une fois identifiée
la source du problème, ce professionnel
conseillera sur les travaux à entreprendre
– réparations, isolation par l'extérieur,
installation d'un système de circulation
d'air, etc. – sans trop tarder.

Si la sensibilité indi-
viduelle à un médica-
ment n'est pas
prévisible, certaines
personnes courent da-
vantage de risques d'être
victimes des effets délé-
tères de certaines subs-
tances actives.

Chez la femme en-
ceinte, la question des
dangers potentiels se
pose à double titre : pour
elle-même mais aussi
pour le bébé, qui reçoit
la grande majorité des
médicaments qu'elle ab-
sorbe à travers le pla-
centa, avec des risques
pour sa santé, et même
pour sa survie. L'éven-
tualité d'une atteinte
grave est plus grande
durant le premier tri-
mestre, mais certains
médicaments peuvent
nuire à l'enfant jusqu'à

sa naissance. D'où la né-
cessité pour une femme
enceinte de ne pas pren-
dre autre chose qu'un
peu de paracétamol sans
demander l'avis d'un
médecin ou d'un phar-
macien. La même pru-
dence est de règle
durant l'allaitement :
bébé tête les médica-
ments alors que son foie
et ses reins ne sont pas
encore très performants
pour les éliminer.

Face au médicament,
un organisme d'enfant
reste fragile. Ainsi, chez
le nouveau-né, la vi-
dange gastrique se fait
en 1 h 30 au lieu de 1
heure. 

« On ne devrait jamais
pratiquer d'automédica-
tion chez les nourris-
sons, insiste le Pr
Giroud, mis à part un

peu de sérum physiolo-
gique pour nettoyer un
nez qui coule. » Même
chez les plus grands, il
n'est pas facile de calcu-
ler la juste dose, préci-
sée dans la notice sous
forme de milligrammes
par kilo de poids. Une
étude de l'université de
Sydney (Australie), en
août 2010, sur l'automé-
dication des enfants par
leurs parents montre
que 44 % des partici-
pants auraient donné
une dose incorrecte, gé-
néralement trop forte.

À l'autre extrême de
la vie, on est aussi plus
fragile. Les seniors pra-
tiquent un peu moins
l'automédication car ils
consultent souvent leur
médecin. Environ un
tiers y recourent cepen-
dant. « Or, avec l'âge, le

foie et les reins assurent
moins bien leur fonc-
tion d'élimination des
déchets, entraînant une
accumulation des pro-
duits dans l'organisme,
ce qui peut provoquer
des incidents », rappelait
le Dr Gabriel Abitbol,
médecin généraliste et
gériatre, lors de la confé-
rence de presse MedSe-
cure, en janvier 2013.
Premiers consomma-
teurs de médicaments,
les plus de 65 ans sont
aussi les plus touchés
par les accidents liés aux
cumuls des effets secon-
daires et aux interac-
tions entre les produits.

Le problème est iden-
tique pour les patients
traités pour une maladie
chronique, même
quand ils sont plus
jeunes.
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ALLERGIES : attention 
aux moisissures !

AUTOMÉDICATION : QUI DOIT L'ÉVITER ? 

En plus d'être allergènes, les moisissures peuvent aussi s'avérer toxiques. Il est donc essentiel de lutter contre. Pour
se faire, le premier ennemi à combattre est l'humidité.
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Faire un peu de sport est le
meilleur moyen de se proté-
ger des maladies cardiovas-
culaires et de stabiliser son
poids. Mais la pratique trop
intense d'une activité phy-
sique peut à contrario être
néfaste pour la santé.
Faire du sport permet d'ac-
quérir une bonne condition
physique et de prévenir cer-
taines maladies comme l'os-
téoporose, les lombalgies et
les problèmes de surcharge
pondérale. C'est également
une excellente soupape pour
évacuer le stress et plus glo-
balement ressentir un état de
bienêtre. Pour rester au top
de sa forme et éloigner les
risques liés à la sédentarité

(notamment les maladies car-
diovasculaires), trois heures
(ou séances) par semaine
sont recommandées. Mais,
s'il est impératif de faire un
minimum de sport pour res-
ter en bonne santé, il est en
revanche contre-indiqué d'en
faire trop. « Au-delà de 10
heures hebdomadaires, le
sportif s'expose à des lésions
musculaires, a fortiori s'il ne
s'étire pas ou s'hydrate mal »,
prévient le Dr Marie-Carol Pa-
ruit, médecin du sport. 
La spécialiste insiste égale-
ment sur la nécessité de
consulter au moindre signe
fonctionnel (essoufflement,
palpitations, douleur thora-
cique...).

CANCER : 
CONSEILS POUR LIMITER 
LES RISQUES EN CUISINE

Une bonne cuisson c'est une
cuisson qui :

conserve au maximum les nu-
triments et micronutriments des
aliments, et donc de potentiels
agents anti cancer.

n'entraîne pas la formation de
molécules toxiques et potentielle-
ment cancérigènes.

préserve les saveurs et les cou-
leurs.

A éviter
Le barbecue traditionnel en-

traîne la formation de composés
chimiques dont certains, comme
les hydrocarbures aromatiques

polycycliques (HAP), ont des pro-
priétés cancérigènes. Toutefois, il
est possible de limiter ce risque
en prenant quelques précautions
afin que les aliments ne soient pas
au contact direct de la flamme :

Régler la hauteur de cuisson à
au moins 10 cm des braises ou
opter pour un barbecue vertical,

Recouvrir le foyer d'un léger
tapis de cendres,

Retirer le gras apparent des
viandes.

Le micro-ondes, car les ali-
ments y perdent une grande par-
tie de leurs nutriments, dont
certains aux vertus préventives du

cancer. Cette cuisson entraîne par
ailleurs l'oxydation de certaines
graisses, sources de radicaux li-
bres.

La friture qui détruit les nutri-
ments des aliments et génère des
substances cancérigènes.

A privilégier

La cuisson à la vapeur.
La cuisson en papillote dans du

papier sulfurisé (et non dans du pa-
pier aluminium).

La cuisson lente au four, en co-
cotte, en tajine.

Faut-il prendre aussi des pré-

cautions avec les ustensiles de cui-
sine ?

« En matière de prévention anti
cancer, il faut non seulement faire
attention aux aliments, mais aussi
à leurs contenants », insiste le Dr
Laurent Chevallier.

Le PTFE (ou polytétrafluoroé-
thylène, plus connu sous la marque
déposée Téflon) est un revêtement
antiadhésif qui requiert l'utilisation
du PFOA, une substance classée
parmi les perturbateurs endocri-
niens. D'ici 2015, il devrait disparaî-
tre de la circulation, mais dès à
présent, mieux vaut remplacer ses
poêles et casseroles antiadhésives
par de l'Inox ou de la céramique
(aux normes françaises) et ses plats
à tarte par leur version en verre.

Certains plastiques contiennent
du bisphénol A ou des phtalates qui
sont des perturbateurs endocri-
niens et, à ce titre, cancérigènes. En
attendant 2015, date à laquelle ces
plastiques devraient eux aussi dis-
paraître du marché, voici les re-
commandations du Dr Laurent
Chevallier :

Ne pas chauffer les plastiques
alimentaires.

Ne pas choisir des aliments qui
ont séjourné longtemps dans du
plastique.

Préférer les conserves en verre
plutôt qu'en fer (présence d'un film
en plastique à l'intérieur), les bois-
sons en bouteille en verre plutôt
qu'en canette.

Éviter les plastiques dont le chif-
fre, dans le triangle qui les identifie,
est un 3, un 6 ou un 7.

Éviter de réchauffer les aliments
avec du film étirable.

Il est bien évident qu'il faut favoriser certains aliments si l'on veut se prémunir
des cancers. Mais les modes de cuissons et les ustensiles de cuisine peuvent

aussi jouer un rôle. Y a-t-il différentes qualités de cuisson ?

ENFANTS 
SURDOUÉS : 
ON SAIT POURQUOI 

ILS NE RÉUSSISSENT 
PAS TOUS À L'ÉCOLE 

Grâce à des IRM, des chercheurs
lyonnais ont réussi à expliquer pour-
quoi certains enfants surdoués réus-
sissaient à l'école tandis que d'autres
non. Ils ont identifié deux profils dif-
férents, résultant des tests de QI et de
leurs connections cérébrales. Com-
ment expliquer que certains enfants
surdoués réussissent brillamment à
l'école alors que d'autres ont plus de
difficulté à s'intégrer au système sco-
laire ? C'est cette question que se sont
posés trois chercheurs, exerçant no-
tamment au CHU et au Centre d'ima-
gerie du vivant de Lyon. Pour y
répondre, Fanny Nusbaum, Olivier
Revol et Dominic Sappey-Martinier
se sont lancés dans une étude d'ob-
servation du cerveau des enfants dits
« à haut potentiel », au Quotient intel-
lectuel (QI) supérieur à la moyenne.

Les chercheurs ont recruté 80 en-
fants de 8 à 12 ans, et leur ont fait pas-
ser des tests de QI et des tests
comportementaux. Une fois les ré-
sultats obtenus, les enfants ont été
répartis en quatre groupes : ceux au
QI dit « normal » constituant le
groupe contrôle, ceux au QI élevé ho-
mogène, ceux aux QI élevé hétéro-
gène et enfin les enfants souffrant de
déficit d'attention (TDA). Le test de QI
pour les enfants présente en effet
quatre types d'indices, ainsi le QI de
l'enfant est dit homogène lorsque les
scores sont élevés pour tous les in-
dices, alors qu'il est hétérogène si des
écarts importants sont constatés
entre les indices. Par la suite, de nou-
veaux tests ont été effectués, cette
fois-ci accompagnés d'une IRM
fonctionnelle, permettant d'enregis-
trer des images alors que le cerveau
est en activité de réflexion.

Les « laminaires »
déductifs contre les 

« complexes »
intuitifs

Les observations ont alors montré
que les deux profils distingués de
surdoués étaient aussi observables
au niveau du cerveau. Les enfants
surdoués à QI homogène sont en
effet à profil « laminaire », et n'ont pas
de difficultés scolaires. Les enfants à
QI hétérogène sont à profil « com-
plexe » et plus souvent en échec sco-
laire. En vérité, ces derniers souffrent
d'un décalage entre la sphère intellec-
tuelle très mature et la sphère émo-
tionnelle plus fragile. Chez les
complexes, les zones cérébrales liées
à la gestion des conflits seraient moins
actives, ainsi agiraient-ils de façon
plus intuitive. A l'inverse, les profils la-
minaires auraient une plus grande
connectivité cérébrale, ce qui leur
donnerait une meilleure adaptabilité
et un comportement déductif plus
prononcé. Si ces résultats sont encore
préliminaires puisque l'étude n'est
pas terminée, ils pourraient déjà per-
mettre de mieux comprendre et d'ac-
compagner davantage les enfants
surdoués à l'école. Les profils com-
plexes nécessiteraient ainsi une péda-
gogie toute particulière afin de leur
apprendre à intégrer le raisonnement
déductif qu'ils peinent à mettre en
place.

LE SPORT AIDE-T-IL VRAIMENT 
À RESTER EN BONNE SANTÉ ? 
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Ouverture 
des deuxièmes
journées
théâtrales 
de l'Ismas

L a pièce de théâtre «Ennasf
Edayâa» (La moitié perdue), une
longue conversation tout en déchi-
rement et en découverte de soi entre
un brillant intellectuel, sa mémoire
et sa conscience, mise en scène par
Merouane Mansouri, a été présentée
samedi à Alger par l’association des
«artistes libres» de Azzaba.

Cette pièce qui avait remporté
en décembre dernier, à Mila, le «Milo
d’argent» des journées internatio-
nales du théâtre expérimental a été
la première d’un programme de
douze £uvres prévues dans le cadre
des secondes journées théâtrales
organisées par l’Institut supérieur
des métiers des arts du spectacle et
de l’audiovisuel (Ismas) et qui se
poursuivront jusqu’au 16 mai au
siège de l’institut.

Sur la scène du petit théâtre deux
comédiens de la troupe ont pré-
senté une pièce dans un registre
tragi-comique mettant en scène un
intellectuel désemparé et dépres-
sif, déçu d’avoir voué sa vie à des
idéaux et objectifs inaccessibles,
rattrapé par son passé qu’il avait
enfoui jusqu’à en oublier l’exis-
tence.

Deux jeunes comédiens ont cap-
tivé, durant 70 mn, les quelques
étudiants de l’institut présents à la
représentation par des échange aussi
drôles que violents à la redécou-
verte d’une enfance perturbée et
d’un passé d’étudiant rempli
d’idéaux jamais atteints et d’échecs
amoureux dans un décor minima-
liste ne desservant pas tout les as-
pects de la pièce écrite par le metteur
en scène lui-même.

Dédié à la création théâtrale, cet
événement est ouvert au public et
propose la scène de l’Ismas aux
théâtres régionaux, aux coopéra-
tives et aux associations artistiques
ainsi qu’aux productions des étu-
diants de l’institut.

Au programme de ces journées
des adaptations de textes du drama-
turge Abdelkader Alloula dont «Kad-
dour lefhaymi», produite par le théâ-
tre régional de Bejaia, seront présen-
tées au public en plus de la partici-
pation de metteurs en scène confir-
més à l’instar de Djamel Abdeli, Mo-
hamed Islam Abbes ou encore Ha-
roune El Kilani.

Les étudiants de l’Ismas présen-
teront pour leur part une adaptation
de «Mademoiselle Julie» du drama-
turge suédois Auguste Strindberg. La
troupe de théâtre amateur de Ta-
manrasset prendra également par à
la manifestation.

Inaugurées samedi, les deuxième
journées théâtrales de l’Ismas se
poursuivront jusqu’au 16 mai au
théâtre de l’institut avec une di-
zaine de représentations au pro-
gramme en plus de débats et de ren-
contres thématiques. 

APS

AFFICHES ET PHOTOGRAPHIES DU THÉÂTRE DE CONSTANTINE : 
Sublime voyage à travers 
40 ans de créativité

Par Moza Daghiche

Organisée dans le cadre de
la manifestation «Constan-
tine, capitale 2015 de la culture
arabe», l’exposition qui se tient
depuis quelques jours dans
le hall du TRC, un haut lieu de
la culture, entièrement ré-
nové et élégamment relooké,
immortalise le cheminement
du 4ème art sur le Vieux Ro-
cher, éveille le goût pour l’art
du spectacle sur les planches.

Renvoyant à des succès re-
tentissants, la collection re-
monte le temps et rappelle
que cet endroit mythique et
ensorceleur où chaque soirée
de spectacle était un événe-
ment dans une cité qui s’obs-
tine à défendre son art et sa
mémoire.

La collection du TRC, 
quand l’art s’affiche

Dans le hall du TRC, les
murs semblent résonner en-
core des éclats de voix des
grandes actrices et des grands
acteurs qui se sont succédé
sur les planches de ce théâtre.
La collection d’affiches an-
nonçant des pièces théâtrales,
des photographies de scène
ornant les lieux, des centaines
de portraits d’artistes et des
costumes, plongent le visiteur
dans l’effervescence et le dyna-
misme qui ont de tout temps
caractérisé le théâtre de
Constantine. A commencer
par la pièce «Hasna et Hassan»,
écrite par le regretté Mohamed
Benguettaf et mise en scène
par Sid-Ahmed Agoumi, qui
avait ouvert le bal des produc-
tions du TRC, en 1974, juste
après son élévation au rang de
théâtre régional. Souvenir im-
périssable, la photo de scène de
«Hasna et Hassan» capture
Sonia Mekkiou, Aissa Reddaf,
Noureddine Bechekri, Fatima
Hellilou, Djamel Dekkar, Oua-
hid Boulekraf, Mayssa, Abdel-
hamid Ramdani et Mohamed
Fellag.

Le cliché de scène de la
pièce «Hada Idjib Hada», mon-
tée en 1976 et mise en scène

par Amar Mohcen avec, à l’af-
fiche, Yamina Djelloul, Zoubir
Izem, Hassen Benzerari et tant
d’autres, revoie à la première
expérience de l’écriture collec-
tive des textes, initiée par
l’équipe du TRC.

Dans une ambiance très
«prenante» et un décor évoca-
teur, l’histoire du 4ème art
dans l’antique Cirta est aussi
racontée avec des photogra-
phies de scène de la pièce «Rih
Samsar», une autre création
collective produite en 1977,
mise en scène par Amar Moh-
cen, et qui transporta le TRC et
son équipe, Allaoua Zermani,
Hacene Boubriou, Antar Hel-
lal et tant d’autres, au sommet
de la gloire. Les affiches «El Ka-
noun oua nass» produite en
1978, mise en scène par Abdel-
hamid Habbati, et «Elli mout
ma ifout», écrite Issam Mah-
foud et montée pour les
planches par Abdelhamid
Habbati, garnissent également
ce haut lieu et rappellent ces
belles productions du TRC qui
brocardaient société et diri-
geants et parvenaient non seu-
lement à faire rire le public
mais à ouvrir également les
voies de la réflexion.

La collection du TRC, 
au cœur d’une ambiance

gouailleuse
A la découverte des secrets

de «fabrication» de l’art et du
rêve collectif, l'invité flâneur
s’immobilise invariablement
devant les photographies de

scènes de la pièce culte «Nass
el Houma», montée en 1980,
avec une Fatima Hellilou do-
minant la scène et un Antar
Hellal dont on a toujours dit
qu’il était né pour faire du
théâtre. Le visiteur se remé-
more aussi «Errafad», une
pièce jouée en 1982 avec Hadj
Smain, Khelil Bouzahzeh et
Allaoua Zermani, avant d’être
immergé dans l’ambiance
gouailleuse et très animée que
savait créer la formation du
théâtre de Constantine, de-
vant l’affiche du chef d’£uvre
«Ghessalet N’ouader», pré-
sentée en 1984, écrite et mise
en scène par Amar Mohcen, et
où le trio Hellilou-Dehimi-
Djelloul avait impressionné,
subjugué et ému.

Au fil des clichés, l’on res-
sent aussi l’euphorie intermi-
nable qui a suivi la présenta-
tion de la pièce «Def el Goul
ouel bendir», produite en 1986,
dans laquelle Abdelhamid
Ramdani, Tayeb Dehimi, Aissa
Redaf et Linda Belabed se sont
donnés la réplique pour trai-
ter sans complaisance des pro-
blèmes de société, de l’arri-
visme, de l’excroissance du
développement et de la situa-
tion de la femme. Sur la piste
des merveilles du théâtre de
Constantine, un des moyens
privilégiés d’expression, le vi-
siteur de la collection du TRC
«tombe» sur «Diwan El Ad-
jeb» montée en 1990, écrite
par Alloua Boudjadi et mise en
scène par l’irakien Fares El

Machta et Ahcene Boubrioua.
Le cliché illustre une scène
«cultissime» entre Antar Hel-
lal, Lynda Belabed et Noured-
dine Merouani.

Devant «Sid El Wazir» mon-
tée en 1997, écrite et mise en
scène  par Ahcene Boubrioua,
c’est l’humour caustique algé-
rien et la subtilité avec laquelle
les situations sociales les plus
compliquées étaient traitées
qui reviennent à l’esprit, «titil-
lant» la nostalgie de certains vi-
siteurs. Vient l’affiche de «Mas-
sinissa», une pièce produite en
1999 écrite par Azzeddine Mi-
houbi et mise en scène par
Abdelhamid Habatti, suivie d’
«El Boughi» montée en 2003
avec Fatiha Soltane, Nadia
Talbi, Tin Hinan et d’autres, et
puis «La paix» (2006) et «Ley-
let ellayali» (2010) dont le deux
rôles principaux sont campés
par un ancien parmi les an-
ciens, Zoubir Izem et une des
nouveaux «espoirs» du TRC,
Mouni Boualem.

Dans le hall du TRC, un
coup de projecteur sur la col-
lection révèle des scènes du
«remake» du chef-d’£uvre du
grand Abdelkader Alloula , «El

Adjouad», produit en 2011
avec le duo Hellal et Zermani.
Sont également captés, non
sans admiration,»Nissa’a El
Madina» de Chahinez Ne-
ghouache produite en 2014,
où Nadjla Trili, Mouni Boua-
lem et Chaker Boulemdaïs re-
visitent la comédie de William
Shakespeare «The Merry
Wives of Windsor» (Les
joyeuses épouses de Wind-
sor).

Fascinante et nostalgique,
la collection des affiches et
des photographies de scène
des productions du TRC sem-
ble avoir suspendu le temps,
en immortalisant les «mons-
tres sacrés» des planches de
l’antique Cirta. Des femmes et
des hommes qui ont donné,
sans complexe, libre cours à
leur passion, et écrit durant
quarante années des pages de
l’histoire du 4ème art dans la
ville de l’art et de la culture.

APS

Les nombreux visiteurs d’une exposition d’affiches et de photographies de
scène dédiée aux productions du Théâtre régional de Constantine (TRC)
sont invités, à un passionnant voyage à travers 40 ans de créativité.

APTITUDE À LA LECTURE
DO YOU SPEAK FRENCH ?

Cherbal E-M

Après une étude  de l’Ocde, parue en 2013 qui plaçait les
Français en queue de peloton en matière de lecture et de
mathématiques, voilà une nouvelle enquête de terrain qui
révèle encore les lacunes des jeunes Français dans le do-
maine de la lecture. Cette fois-ci c’est l’armée française qui
mène l’étude auprès de « quelque 750.000 jeunes de 17 ans
ou plus ayant participé à la Journée Défense et Citoyenneté
organisée par le ministère de la Défense », rapporte l’AFP,
qui retient par ailleurs de cette enquête que « 10% des
jeunes de 17 ans rencontrent des difficultés avec la lecture.»
Les enquêteurs de la défense française ont utilisé deux ou-
tils pour les besoins de cette étude, à savoir « niveau de
compréhension à l'écrit et degré de connaissance du voca-
bulaire ». Au bout du compte, le journaliste qui juge les
chiffres inquiétants, reprend les conclusions alarmistes de
la radio française Europe1, à l’origine de la divulgation de
l’étude, pour considérer que «4% de ces jeunes pourraient

ainsi être considérés comme quasi-illettrés ». En regardant
de près les chiffres, l’agence se rend compte « que les gar-
çons (11%) butent plus facilement face aux mots que les
filles (8%) », tandis que par classement géographique, «c'est
en région Picardie que la résistance aux mots est la plus im-
portante », note le journaliste qui ajoute que  dans « l'Aisne,
16% des ados de 17 ans ou plus sont concernés, contre 12%
en Seine-Saint-Denis. » Ce constat n’est pourtant pas nou-
veau, puisque l’Ocde (Organisation pour la Coopération et
la Défense en Europe)  avait fait une étude en 2013 qui sou-
lignait que « les compétences des Français en ‘littératie’ et
en ‘numératie’ sont parmi les plus faibles des 24 pays étu-
diés », selon le site http://lci.tf1.fr/ qui expliquait ces notions
par la capacité « de comprendre et de réagir de façon ap-
propriée face à un texte écrit (‘littératie’) ou de manier des
chiffres (‘numératie’) ». Par comparaison l’Ocde notait
alors que « la proportion d'adultes de 16 à 65 ans de faible
niveau de compétences (qui peut au mieux déchiffrer un
texte simple) est de 4,1% au Japon contre 21,6% en France ».



MÉTHODES À REVOIR ?
En s’attaquant aux
méthodes de collecte
massives des don-
nées de la NSA, Ed-
ward Snowden ne fait
pas que défendre les
libertés personnelles.
Il se prononce égale-
ment sur l’inefficacité
du procédé. «Le pro-
blème n'est pas que le
gouvernement veuille
combattre le terro-
risme, mais c'est d'in-
venter des systèmes
d'espionnage pour
toute la population et
non pas pour des indi-
vidus en particulier.
Les systèmes de com-
munication des terro-
ristes ont d'ailleurs
évolué depuis 2001,
la surveillance de
masse ne se justifie
donc plus», déclarait-
il au cours d’une inter-
view de presse faite

en décembre dernier
à Paris, reprise en par-
tie par latribune.fr
qui lui fait également
dire que  «même si les

intentions sont
bonnes, après des an-
nées de recul, on voit
que les résultats sont
toujours désastreux».
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PROGRAMME D’INTERCEPTION
DES DONNÉES DE LA NSA

ENFIN UN JUGE POUR LUI
TIRER LES OREILLES !

Jugé déjà comme légal et nécessaire pour la lutte contre le terrorisme, par un tribunal américain, le programme de
collecte massive des données transitant par les communications électroniques, mis en place par l’agence du

renseignement américaine la NSA, vient enfin d’être «condamné» par un juge qui le trouve illégal et décontextualisé.

Par Samy YACINE

Depuis les attentats du 11septembre
2001 et l’armada juridique mise en place
par le gouvernement américain, sous l’ère
de Bush Jr,  les difficultés à défendre les li-
bertés individuelles et les droits à la vie pri-
vée sur internet et les réseaux de
communications électroniques n’ont eu de
cesse de se multiplier. La toile d’araignée
tissée par les services de renseignement
américains pour «siphonner» toutes don-
nées transitant par ces réseaux  a atteint
des proportions inimaginables, avant que
le jeune agent Edward Snowden ne se dé-
cide, en bon donneur d’alerte, à en divul-
guer les méthodes et les profondeurs.
Reprises par l’ensemble des titres de la
presse internationale, ces révélations ont
contribué à une véritable prise de
conscience, d’une part des dangers de
telles pratiques sur les droits à la protec-
tion de la vie privée, et d’autre part, sur leur
inefficacité pour contrer le terrorisme.

C’est en réalité tout l’arsenal juridique
et institutionnel née de la fameuse loi inti-
tulée «Patriot Act» qui va subir des glisse-
ments pour devenir une machine
incontrôlée, que même le président
Obama n’a pu remettre sur rail. Ses enga-
gements pour une profonde réforme de la
NSA s’étant soldée par de timides mesures
qui n’ont en rein ébranlé le mécanisme de
collecte des données personnelles qui
étend ses tentacules sur toute la planète et
touche du simple citoyen aux plus hautes
personnalités, à l’intra de la Chancelière
allemande ou de la Présidente du Brésil,
dont les téléphones ont été écoutés. Avec
tout cela, un juge du tribunal de Manhat-
tan (Etats Unis), avait décrété, fin 2013 «
que ce programme était légal et constituait
une réponse à la menace terroriste », sou-
ligne le site www.lefigaro.fr.

Cette fois, pourtant, les choses semblent
évoluer avec cette décision d’un tribunal
américain qui  condamne, même formel-
lement le programme de la NSA. « Dans un
document de 97 pages, un tribunal de New

York a jugé que la NSA avait opéré une col-
lecte massive des données téléphoniques
des Américains sans en avoir reçu une
quelconque autorisation légale », rapporte
le site du quotidien français lefigaro.fr qui
relève les termes utilisés par le juge amé-
ricain Gerard E. Lynch pour étayer sa déci-
sion en considérant que les références
légales au dispositif légal du Patriot Act
avancées par la NSA pour justifier son pro-
gramme «n'ont jamais été interprétées
pour autoriser quelque chose qui s'ap-
proche de l'ampleur de la surveillance gé-
néralisée en question ici», lit-on, sur ce
site.

Le tribunal avait été saisi d’une plainte
déposée en 2013 par une puissante associa-
tion de protection des libertés, la fameuse
ACLU (american civil liberties union) qui
avait alors rebondi face aux révélations
faites par Edward Snowden. L’association
estime en effet « que ce programme consti-
tue une violation massive de la vie privée
sans aider outre mesure à contrer le terro-
risme », souligne lefigar.fr qui fait remar-
quer que cette plainte « ne concerne qu'un
pan des révélations de l'ancien consultant
de la NSA Edward Snowden, c'est-à-dire la
collecte de millions de métadonnées télé-

phoniques par la NSA: les numéros de té-
léphone des correspondants, la durée des
conversations téléphoniques ou leur loca-
lisation mais pas leur contenu ». Analysant
le contenu de la requête introduite par l’as-
sociation, le tribunal a tenté de saisir l’in-
terprétation faite par le gouvernement de
l’esprit du Patriot Act  pour autoriser la col-
lecte massive de données ;  il en arrive à la
conclusion, selon lefigaro.fr que cette «in-
terprétation que le gouvernement nous
demande d'adopter défie tout principe de
limitation. Si le gouvernement a raison, il
pourrait utiliser (l'article) 215 pour collec-
ter et conserver massivement toutes les au-
tres métadonnées du secteur privé, y
compris celles des bilans financiers, des bi-
lans de santé, et des communications élec-
troniques de tous les Américains.»
Poussant un peu plus loin le jugement, le
tribunal a estimé que le gouvernement est
même allé au-delà de ce qui devait lui être
permis par les dispositions de l’article 215
du Patriot Act. «Il n'y a aucune preuve que
le Congrès ait l'intention d'autoriser une
collecte massive des factures des Améri-
cains ou de leurs bulletins scolaires pour
les agréger dans une base de données» es-
time le tribunal, d’après lefigaroi.fr.

Malgré ces condamnations, le tribunal
n’est pas allé jusqu’à se prononcer sur la
conformité du programme de la NSA avec
les dispositions de la Constitution améri-
caine, tout comme il s’est interdit d’appe-
ler à son abrogation. Conscient des enjeux
suscités par le débat actuellement aux
Etats Unis sur une réforme du Patriot act,
le juge a donc préféré laissé le débat aller à
son terme sans  tenter de peser dans la ba-
lance. 

le juge, repris par lefigaro.fr/ «Etant
donné les questions de sécurité nationale
en jeu, nous jugeons prudent de faire une
pause pour permettre au Congrès de dé-
battre de ce qui pourrait (ou non) altérer
profondément le paysage juridique». En
effet, les dispositions de l’article 215 arri-
vent à échéance en juin prochain et font
déjà l’objet d’un intense débat avec, no-
tamment l’intervention de nombreuses as-
sociations de défenses des libertés et autres
groupes de l’internet qui demandent son
abrogation. 

De son côté lefigaro.fr croit savoir
qu’un « projet de réforme est actuellement
examiné par le Congrès. Il interdirait la
collecte massive de toutes données, pas
seulement téléphoniques».

Depuis ses révélations, l’agent Ed-
ward Snowden vit en exil forcé en Russie
d’où il tente de justifier son combat pour
faire éclater la vérité et aider à une prise
de conscience sur les dérives totalitaires
d’Etats dits démocratiques, dont les
Etats Unis d’Amérique. Dans ce cadre, il
a pris part, décembre dernier à une vi-
sioconférence organisée depuis Paris
par une association de défense des droits
de l’Homme. Dans le compte rendu de
presse fait sur cette actualité, le site latri-
bune.fr, fait dire à Edward Sbowden que
par ses révélations « sur la surveillance à
grande échelle, je ne voulais pas changer
le monde et le fonctionnement de mon
gouvernement, mais leur montrer qu'ils
étaient censés nous représenter, pas
nous espionner. Car nous sommes deve-
nus des «sujets » du gouvernement. ».
L’ancien agent du renseignement,
convaincu de travailler pour une prise
de consciences mondiale de ces dépas-
sements, estime : «Quand les gens com-

mencent à comprendre l'impact de cet
espionnage, on peut envisager un début
d'évolution politique. Ils deviennent
plus citriques contre les programmes
proposés par leur gouvernement »,
peut-on lire sur latribune.fr.
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LE COMBAT D’UN JUSTE ?
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Depuis maintenant quarante
ans qu'elle a la charge du dos-
sier du Sahara occidental, oc-

cupé par le Maroc,
l'Organisation des Nations

unies (ONU) peine à lui trouver
une issue compatible avec le

principe de l'autodétermina-
tion des peuples sous domina-

tion qu'elle a elle-même établi,
il y a 55 ans.

Dernière colonie en Afrique, le Sahara
occidental a été occupé puis annexé par le
Maroc il y a presque 40 ans, en 1975, après
le départ des troupes espagnoles, et reste à
ce jour inscrit à l'ONU au chapitre des ter-
ritoires à décoloniser selon les règles du
droit international en la matière.

Malgré la résistance - armée et diploma-
tique - du représentant légitime du peuple
sahraoui, le Front Polisario, une multitude
d'actions internationales de solidarité et
une longue série de résolutions onusiennes
favorables à l'autodétermination de ce peu-
ple, l'heure est au statu quo qui éloigne
chaque jour davantage les perspectives
d'un règlement politique de ce conflit op-
posant le Maroc au Polisario.

L'incapacité du système des Nations
unies à sortir ce dossier de l'impasse s'est
confirmée une nouvelle fois le 28 avril der-
nier, avec l'adoption au Conseil de sécurité
d'une résolution de routine se contentant
de renouveler le mandat annuel de la Mis-
sion de l'ONU au Sahara occidental (Mi-
nurso) et de réitérer les appels à des
négociations directes entre les deux parties
en conflit.

La résolution souhaite cependant que
ces négociations, entre le Maroc et le Poli-
sario, soient cette fois «plus intensives et
plus substantielles», et ne perdent pas de
vue la nécessité d'assurer l'autodétermina-
tion des populations sahraouies sur la base
d'une solution juste, durable et négociée
sous l'égide des Nations unies.

Pourtant, depuis l'inscription, en 1965
par l'ONU, du Sahara occidental sur la liste
des «territoires non autonomes», c'est-à-
dire à décoloniser selon le droit des popu-
lations qui l'habitent à choisir librement
leur destin, le problème n'a jamais quitté la
table des Nations unies.

Ceci était d'autant plus vrai à partir de
1975, lorsque la Cour internationale de jus-
tice (CIJ), sollicitée par l'ONU, a décrété
sans ambiguïté «l'inexistence de lien de
souveraineté territoriale» entre le Sahara
occidental d'une part, le Maroc et la Mauri-
tanie, d'autre part.

La sentence sans appel de la CIJ accor-
dait de jure au peuple sahraoui son droit lé-
gitime à l'autodétermination, mais de
résolution en résolution et en l'absence de
mesures contraignantes contre la puis-
sance occupante, l'ONU, à travers son
conseil de sécurité dominé par les plus
grands, a paradoxalement aidé à l'enlise-
ment du problème dont la manifestation la
plus douloureuse reste la précarité des
conditions de vie des milliers de familles de
réfugiés sahraouis installées dans le sud-
ouest algérien, aux limites de leur pays oc-
cupé.

La «marche verte», un coup de force or-
ganisé en 1975 par le Maroc pour envahir le
territoire et imposer le fait accompli, fut
simplement «déplorée» par le conseil de sé-
curité de l'ONU qui a «demandé» au Maroc
de retirer les centaines de milliers de per-
sonnes qu'il a engagées dans son entre-
prise.

Cette résolution inaugurait une longue
série d'autres mais sans parvenir à résou-
dre le conflit, qui s'est vite transformé en
guerre meurtrière de plus de dix ans entre
les deux parties.

Le même sort sera réservé aux initiatives
du SG de l'Onu Javier Perez de Cuellar, au-
teur des premières propositions de règle-

ment, acceptées par les deux parties en
1988 (cessez le feu et organisation d'un ré-
férendum d'autodétermination) et confir-
mées par une résolution du conseil de
sécurité de 1990, qui décida de créer la Mis-
sion des Nations unies pour l'organisation
d'un référendum au Sahara occidental (Mi-
nurso) pour la mise en œuvre de l'accord. 

Des cinq principales missions dévolues
à la Minurso jusqu'à l'organisation d'un ré-
férendum «libre, régulier et impartial»,
seule la première, qui consiste à surveiller
le cessez le feu, a pu être menée à bien, mais
celle-ci n'a pas de lien direct avec la prépa-
ration du référendum (comme l'identifica-
tion du corps électoral) et traduit donc,
jusqu'à présent, l'échec de cette initiative
onusienne vieille de 25 ans.

Le plan de paix onusien est ainsi mis en
place en 1991 et le cessez le feu respecté,
avec en ligne de mire l'organisation, en
1992, d'un référendum d'autodétermina-
tion mais cette échéance capitale est, de-
puis, repoussée d'année en année au motif,
invoqué par le Maroc, d'une absence d'ac-
cord entre les deux belligérants sur la liste
électorale définitive.

La commission d'identification des vo-
tants dirigée par la Minurso et confrontée
aux pires difficultés à l'instigation de l'oc-

cupant marocain et certains de ses alliés oc-
cidentaux, selon les accusations du Polisa-
rio ainsi que d'associations internationales,
finit par être dissoute 12 ans après son ins-
tallation, soit en 2014, et signe quasiment la
fin d'un processus de paix laborieusement
mis en place par l'Onu.

Vaine «diplomatie de la navette»
Dans un climat de blocage entretenu des

tentatives de règlement politique, intervint
ensuite la valse des «envoyés personnels»
du SG de l'ONU, ou ce que d'aucuns appel-
leront «la diplomatie de la navette», dont les
résultats mitigés sont diversement appré-
ciés.

Le premier d'entre eux, James Baker en-
voyé de Kofi Annan, tentera d'emblée de re-
mettre en cause le plan onusien et, avec lui,
la tenue d'un référendum en proposant
une «troisième voie», qui prévoit d'octroyer
une «large autonomie» aux Sahraouis dans
le cadre de la souveraineté marocaine.

L'échec de cette initiative sonna le gel de
toute démarche sérieuse sur la voie d'une
solution conduite par l'ONU. D'autres pro-
positions marocaines d'autonomie rejetées
par le Polisario, ainsi que des «entretiens
informels» organisées entre les deux par-
ties entre 2009 et 2012 n'ont pu aboutir au

déblocage attendu. A partir de là, relèvent
des spécialistes de la question, l'Onu est
passée subrepticement du rôle de «média-
teur» à celui de «facilitateur» d'un proces-
sus où elle n'a plus véritablement
l'initiative, celle-ci ayant été de fait transfé-
rée, supposent-ils, à certains Etats mem-
bres du Conseil de sécurité où a été créé un
«groupe des amis du Sahara occidental»
composé de cinq puissants pays (USA, Rus-
sie, Grande-Bretagne, France, Espagne).

Ceux-ci sont chargés - s'il y a unanimité
entre eux sur tel ou tel point-- d'assister les
envoyés du SG de l'Onu dans leurs discus-
sions avec les parties au conflit. Dans ce
schéma, ces derniers deviennent de «sim-
ples intermédiaires» face à la volonté
d'Etats puissants, estiment des observa-
teurs avertis.

Et les dernières difficultés à intégrer,
dans les prérogatives de la Minurso, la sur-
veillance du respect des droits humains au
Sahara occidental occupé, en raison des
blocages de la partie marocaine, ne sem-
blent pas de nature à améliorer la marge de
manœuvre de l'Onu dans un conflit où les
perspectives de règlement paraissent en-
travées aussi par les interférences de
grandes puissances étrangères.

Résumant bien les enjeux dans un ré-
cent appel intitulé «40 ans d'exil, les réfu-
giés sahraouis abandonnés par la
communauté internationale», l'ONG
Oxfam International a invité le Conseil de
sécurité de l'Onu à faire montre d'une «vo-
lonté politique de parvenir à une solution
durable conforme au droit international»,
tout en estimant que les actions de ses
membres «doivent être guidées par les en-
gagements pris envers le peuple sahraoui
plutôt que par leurs intérêts nationaux».

Pour sa part, le Front Polisario assure
que «sa coopération a été et restera tou-
jours et uniquement dans le cadre de l'en-
gagement souscrit par les Nations unies, à
savoir la tenue d'un référendum d'autodé-
termination pour le peuple du Sahara occi-
dental», selon de récents propos du
représentant du Front à l'ONU, Ahmed
Boukhari.

DÉCOLONISATION DU SAHARA OCCIDENTAL

PILLAGE DES RICHESSES NATURELLES DU SAHARA OCCIDENTAL
Des ONG réclament une intervention
urgente de l'ONU

Au Sahara Occidental occupé, le pillage des ressources natu-
relles de ce territoire non autonome a franchi une étape inquié-
tante au cours de ces deux dernières années, estiment dans une
mise en garde envoyée au SG de l’ONU quelque 243 ONG, dont
«Western Sahara Resource Watch» (Wsrw).

Dans une lettre transmise le 15 avril dernier à la Présidente du
Conseil de Sécurité des Nations unies, Dina Kawar, ambassadrice
de Jordanie auprès des Nations unies, l’ONG Wsrw met en garde
contre le pillage des ressources naturelles du Sahara Occidental,
en particulier ses richesses minières. «Aucun forage pétrolier ne
devrait avoir li eu sur le territoire tant que les Sahraouis n'ont eu
la chance d'exercer leur droit à l'autodétermination et décidé li-
brement et équitablement du statut politique de leur patrie», aver-
tit l’ONG dans un son appel au Conseil de sécurité de l’ONU. 

Le constat de l’ensemble des ONG, qui ont condamné le pillage
des ressources naturelles au Sahara Occidental par la puissance
occupante, ne semble pas pour le moment être «écouté par l’ONU,
encore moins par les puissances occidentales», estiment des mi-
litants.

Pour valider de fait l’occupation du Sahara Occidental, les au-
torités marocaines ont donné des concessions de recherches pé-
trolières à plusieurs compagnies étrangères dans le cadre d’un
programme de forages signé avec l’Onhym, l’organisme marocain
de recherche minière.

Pourtant, un avis juridique de l'ONU rendu en janvier 2002,  à
la demande du Conseil de Sécurité, a conclu que «toute explora-
tion ou exploitation pétrolière dans le territoire non autonome du
Sahara Occidental viole le droit international si elle ne se
conforme pas aux souhaits et aux intérêts du peuple du territoire».

En fait, et en violation de cet avis juridique de l'ONU, le Maroc
a attribué jusqu’à présent sept permis pétroliers et gaziers sur le
territoire.

La compagnie pétrolière américaine Kosmos Energy Ltd, en
collaboration avec la compagnie écossaise Cairn Energy PLC, a
terminé le premier essai de forage de puits dans les eaux territo-

riales du Sahara Occidental en février 2015. Le groupe français
Total, l’américain Glecore Pc et d’autres compagnies pétrolières
seraient susceptibles d’emboiter le pas à Kosmos Energy pour la
recherche pétrolière au-delà des frontières internationales du
Maroc, au Sahara Occidental, selon les ONG signataires.

Les mêmes ONG ont exhorté le Conseil de sécurité de l'ONU à
condamner immédiatement le programme actuel de forage pé-
trolier du Maroc au Sahara Occidental, et à appeler le Maroc «à
respecter son engagement au plan de règlement de 1988 de per-
mettre l'organisation d'un référendum au Sahara Occidental».

Sur un autre registre, l’Onu et le Conseil de sécurité sont restés
muets devant l’exploitation des gisements de phosphates, parmi
les importants gisements dans le monde, du Sahara Occidental
par le Maroc. L’Union européenne n’est pas en reste dans ce pil-
lage systématique des ressources économiques du Sahara Occi-
dental.

Car après le pétrole et le phosphate, le Maroc a bradé les ri-
chesses halieutiques de ce territoire non autonome en établissant
un nouvel accord de pêche avec Bruxelles.

Pour 40 millions d'euros par an, cet accord, adopté le 12 décem-
bre 2013 au parlement européen par 310 voix pour, 204 contre et
49 abstentions, donne le feu vert à  126 bateaux-usines battant pa-
villon de 11 pays européens, dont l'Espagne contre 137 navires en
2007, pour aller pêcher dans les eaux poissonneuses du Sahara Oc-
cidental occupé pour les quatre prochaines années. Des ONG, qui
ont toujours milité pour le droit du peuple sahraoui à l’autodéter-
mination, ont relevé que cet accord ouvre de nouveau la voie à la
spoliation des richesses halieutiques du Sahara Occidental.

«Le Maroc n'a pas le droit d'intégrer les eaux de ce territoire
non autonome dans ses négociations avec l'UE», précise Wsrw.

Pour Western Sahara Resource Watch, cet accord est également
«une mauvaise affaire» pour les stocks de poissons de la région:
un rapport de Greenpeace a exhorté l'UE à ne pas l'approuver pour
des préoccupations environnementales.

APS

Échecs à répétition malgré des efforts louables
de l’onu pour une solution négociée du conflit
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DÉCOLONISATION DU SAHARA OCCIDENTAL

Par Ramdane TAMANI

L'Union africaine qui a
toujours soutenu le droit à

l'autodétermination du
peuple sahraoui, depuis

l'éclatement du conflit au
Sahara occidental, admis

en 1982 au sein de
l'organisation

panafricaine, ne cesse de
réaffirmer sa position

constante relative à
l'indépendance de ce

territoire non autonome,
dernière colonie en

Afrique.

L'organisation panafricaine,
mue par les principes de sa
Charte, notamment en matière de
décolonisation, fait toujours siens
le droit du peuple sahraoui à l'au-
todétermination, le respect des
droits de l'homme dans les terri-
toires occupés et la dénonciation
de l'exploitation illégale par le
Maroc de ses ressources natu-
relles.

La position de l'UA trouve son
esprit dans les efforts menés pour
le parachèvement, dans les plus
brefs délais, de l'indépendance du
Sahara occidental occupé par le
Maroc, et ce par l'organisation
d'un référendum, conformément
aux résolutions pertinentes de
l'organisation onusienne.

Le soutien de l'UA (ex OUA) à la
population sahraouie, s'illustre en
particulier par les élément fonda-
teurs de la Charte qui traitent no-
tamment de la libération des
territoires africains sous occupa-
tion étrangère. L'un des princi-
paux axes de la charte
panafriciane, adoptée et signée
par les chefs d'Etat et de gouverne-
ment du continent réunis à Addis
Abeba (Ethiopie) le 25 mai 1963.

Afin d'éviter tout équivoque sur
la question des frontières héritées
du colonialisme, l'UA a réaffirmé
«l'intangibilité des frontières héri-
tées de l'époque coloniale comme
principe fondateur de l'organisa-
tion panafricaine.

Lors de la première Assemblée
ordinaire des chefs d'Etat et de
gouvernement qui s'est tenu au
Caire du 17 au 21 juillet 1964, il a été
adopté une résolution relatives
aux disputes des frontières entre
pays africains.

En effet, considérant que les
frontières des Etats africains, le
jour de l'indépendance, consti-
tuent une réalité tangible, l'As-
semblée a solennellement déclaré
que tous les Etats membres doi-
vent s'engager à respecter les fron-
tières existantes lors de
l'avènement de l'indépendance
nationale.

Un partenariat UA-ONU pour le
réglement du conflit

Dans l'impasse depuis plus de
quatre décennies, en dépit des ef-
forts des Envoyés personnels suc-
cessifs du Secrétaire général de
l'ONU, le règlement de ce conflit
ainsi que l'application effective des
résolutions du Conseil de sécurité,
exigent, aux yeux des membres de
l'Union, un engagement interna-
tional effectif découlant sur un
partenariat étroit entre l'UA et les
Nations unies. La dernière résolu-
tion adoptée par le Conseil de sé-
curité, le 28 avril 2015 (Ndlr :
résolution 2218 (2015) sur le Sahara
occidental), a amené le Conseil de
paix et de sécurité (CPS) de l'UA à
réitérer l'engagement de l'UA «à
poursuivre son projet de règle-
ment rapide du conflit au Sahara
occidental sur la base de la légalité
internationale et des décisions
pertinentes de l'OUA/UA.

Un palidoyer a été également
prensenté par le CPS appelant à
«une collaboration étroite avec les
Nations unies afin de soutenir
l'Envoyé personnel du Secrétaire
général des Nations unies pour
mener à bien son mandat».

Néanmoins, le CPS a profondé-
ment regretté que le Conseil de sé-
curité de l'Onu n'ait pas tenu
compte de la requête de l'UA da-
mandant que son envoyé spécial
pour le Sahara occidental, l'ancien
président mozambicain, Joaquim
Chissano, puisse s'adresser de vive
voix lors de la réunion des quinze.

«Ce refus ne reflète pas l'esprit
du partenariat stratégique entre
l'UA et les Nations unies, en parti-
culier entre le CPS et le CS des Na-
tions unies, qui doit s'appliquer à
toutes les questions de paix et de
sécurité sur le continent africain,
y compris le Sahara occidental», a
indiqué le CPS. Pourtant, en mars
dernier, au terme d'une réunion
au cours de laquelle a été examiné
le rapport de la présidente de la
Commission de l'UA, Nkosazana

Dlamini-Zuma, sur l'évolution
du processus de paix au Sahara oc-
cidental, des appels ont été lancés
pour que l'ONU mette en œuvre
l'exécution rapide et effective des
décisions pertinentes de l'ONU et
de l'OUA/UA, devant conduire à
l'organisation d'un referendum
d'autodétermination pour le peu-
ple du Sahara occidental.

L'UA a, à l'occasion, souhaité
que l'Onu dénonce les exactions
marocaines en termes de viola-
tions des droits de l'homme dont
sont victimes les Sahraouis sou-
vent torturés par leurs geoliers
marocains.

En ce sens, le CPS a exhorté le
Conseil de sécurité de l'ONU à
prendre les mesures «nécessaires
en vue d'élargir le mandat de la
Mission de l'Onu au Sahara occi-
dental (Minurso) à la surveillance
des droits de l'homme».

Soutien à la lutte du peuple sah-
raoui contre l'occupation 

Distinguée, depuis sa création,
par son attachement au parachè-
vement de la décolonisation du
continent africain ainsi que par
son soutien sans faille aux peuples
en lutte pour la liberté et l'indé-
pendance, l'UA a appelé la com-
munauté internationale à
apporter son «plein» appui aux ef-
forts visant à surmonter «l'im-
passe actuelle».

L'occupation et l'annexion for-
cée par le Maroc du Sahara occi-
dental en 1975, qui constitue une
violation de nombreuse résolu-
tions des Nations Unies et de l'UA
ainsi que des principes d'intangi-
bilité des frontières coloniales et
de l'avis de droit de la Cour Inter-
nationale de Justice, est qualifiée
par l'organisation panafricaine de
«déni durable du droit inaliénable
du peuple sahraoui à l'autodéter-
mination et à l'indépendance».

Le Maroc a montré au-delà du
moindre doute qu'il ne veut tou-
jours pas d'une solution pacifique,
démocratique, viable et durable au
conflit du Sahara Occidental, alors
que l'Oua avait réagi avec vigueur
à l'intransigeance du Maroc en ad-
mettant la République arabe sah-
raouie démocratique (Rasd) en
son sein en 1982, en qualité de
membre à part entière.

Depuis lors, les efforts africains
ont doublé en faveur de la ques-
tion sahraouie, en vue d'une doco-
lonisation au Sahara occidental, à
même d'accélérer le processus
d'intégration économique et poli-
tique du continent.

Pleine coopération de la Répu-
blique sahraouie avec l'UA 

Qualifié de «grand succès» le
soutien inconditionnel des pays
membres de l'UA au droit du peu-
ple du Sahara occidental à l'auto-
détermination, la militante
sahraouie des droits de l'homme
Aminatou Haidar, a indiqué que
cela confirmait de nouveau «la
juste cause du peuple du Sahara
occidental dans sa lutte pour l'in-
dépendance». Même gratitude ex-
primée par le président sahraoui,
Mohamed Abdelaziz, qui a salué la
désignation par l'UA de, Joaquim
Chissano, envoyé spécial pour le
Sahara Occidental, exprimant la
considération» de son pays pour le
suivi «permanent» dont a bénéfi-
cié le dossier du Sahara Occidental
de la part de l'UA.

En sa qualité de membre de
l'UA, la Rasd a participé active-
ment avec les pays voisins dans la
consolidation et l'efficacité des
structures régionales de sécurité
et en combattant le crime organisé
international et autres menaces,
en conformité avec ses obligations
d'Etat membre de l'Union afri-
caine. 
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CONSEIL PÉRUVIEN 
DE SOLIDARITÉ AVEC 
LE PEUPLE SAHRAOUI
La France et le Maroc sont
complices de la barbarie 

La France et le Maroc sont complices de la barbarie au Sahara Oc-
cidental, a dénoncé récemment le président du Conseil péruvien de
solidarité avec le peuple sahraoui (Copesa, en espagnol), Ricardo
Sanchez Serra, aux médias locaux.

«Le Maroc n'a pas de quoi se vanter. La France s'est montrée com-
plice de la barbarie au Sahara Occidental à travers son recours au
veto en tant que membre permanent du Conseil de sécurité dans le
cadre de la résolution 2218 sur le Sahara Occidental», a indiqué le
président de Copesa dans une interview accordée à la radio de la Fé-
dération des journalistes péruviens.

La résolution 2218 du Conseil de sécurité de l'ONU sur le Sahara
Occidental peut être considérée comme «favorable au Maroc»,
puisque elle fait, dit-il, «l'impasse sur le pillage des ressources natu-
relles et les violations des droits de l'homme dans les territoires sah-
raouis».

M. Sanchez Serra a noté, en outre, que «la question du Sahara oc-
cidental relevait d'un processus de décolonisation et que toute ex-
ploitation de ses ressources naturelles sans le consentement de la
population sahraouie est une violation du droit international».

Il est à rappeler dans ce contexte que la Plate-forme pour la soli-
darité avec le peuple sahraoui en France avait affirmé qu'en bran-
dissant son veto, lors de l'examen de la résolution 2218, le
gouvernement français s'est rangé une fois de plus du côté de l'oc-
cupant marocain, pour empêcher l'instauration d'un mécanisme in-
ternational pour la surveillance des droits de l'homme au Sahara
occidental.

De la sorte, il (le gouvernement français) a même apporté son
soutien au plan marocain, qui bafoue le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes.

Le président du Copesa, Ricardo Sanchez Serra, est revenu sur la
condamnation par l'ONU de l'invasion marocaine en 1975 du Sahara
Occidental dont l'annexion n'est reconnue par aucun pays.

M. Sanchez Serra n'a pas manqué de rappeler les conclusions de
la Cour internationale de justice (CIJ) concernant «la prétendue sou-
veraineté marocaine sur le Sahara Occidental.»

«Les renseignements et arguments dont dispose la CJI n'établis-
sent aucune souveraineté marocaine sur le Sahara Occidental», a
rappelé, avec insistance, le président de Copesa.

Auparavant, le Copesa,  s'est félicité du renouvellement pour un
an du mandat de la Mission de l'ONU au Sahara occidental (Mi-
nurso), qualifiant cette décision de «réponse claire» à l'occupant ma-
rocain qui demandait, dans les coulisses, l'arrêt de cette mission
dans les territoires occupés.

Le Copesa s'est, par ailleurs, dit satisfait de la reconnaissance par
le Conseil de sécurité de l'ONU que «le statu quo actuel du conflit au
Sahara Occidental est inacceptable». Le Conseil de sécurité a égale-
ment apporté son soutien au travail accompli par l'Envoyé spécial de
l'Onu pour le Sahara Occidental, Christopher Ross.

«Cela constitue un coup porté à la diplomatie marocaine, qui a
constamment entravé la mission de M. Ross», ajoutant que l'Onu est
seule responsable du sang qui pourra encore couler dans les terri-
toires sahraouis occupés. Pour ce qui est du rôle de la Minurso, le
COPESA a souligné que cette mission devrait se préparer aux consul-
tations avec le peuple sahraoui en vue d'organiser le référendum
d'autodétermination au Sahara Occidental.

Le Conseil péruvien a, en outre, affirmé que «la situation drama-
tique dans laquelle se trouvent les prisonniers politiques sahraouis
ainsi que les crimes commis contre les Sahraouis par les forces ma-
rocaines et la répression des manifestations pacifiques, sont parmi
les arguments à pendre en compte pour l'institution d'un méca-
nisme de défense des droits humains dans les territoires occupés».

Dans ce sens, le Conseil péruvien, a regretté le fait que les préro-
gatives de la Minurso ne soient par élargies à la surveillance et la pro-
tection des droits de l'homme, pour mieux répondre aux violations
dont sont victimes les Sahraouis sous l'effet de la torture pratiquée
par le Maroc dans les territoires occupés.

Pour le Conseil, la Minurso doit être dotée de ce pouvoir de sur-
veillance des droits de l'homme afin que «le Maroc ne continuera
plus dans sa politique génocidaire dans l'impunité la plus totale
contre le peuple sahraoui».

Le Copesa a également salué l'appel contenu dans la résolution
de l'Onu pour la reprise des négociations de manière intensive et
sans conditions préalables entre les deux parties au conflit, le Front
Polisario, représentant légitime du peuple sahraoui, et  le Maroc,
soutenu par la France.

APS

Attachement 
de l'UA au droit à
l'autodétermination

� Le CRS lance un appel à une
aide d'urgence pour éviter une
catastrophe humanitaire dans
des camps de réfugiés
sahraouis



PUBLICITÉ Lundi 11 Mai 201520 DK NEWS

Anep : 323 717 du 11/05/2015DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Anep : 324 002 du 11/05/2015DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Anep : 323 675 du 11/05/2015DK NEWS

MINISTÈRE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE
DIRECTION DE L’URBANISME, DE L’ARCHITECTURE 

ET DE LA CONSTRUCTION 
DE LA WILAYA D’ADRAR
SERVICE D’URBANISME

N°………../SU/DUAC/2015
N°01221

MISE 
EN DEMEURE N°01
Vu le marché visé par le contrôleur financer sous le NN°665 du
15/05/2014 relatif à la réalisation de travaux du réseau
d’assainissement (cité Chebka + cité 18 logts enseignant 22
logts CNEP + cité 100 logts de fonction) à Adrar ((LOT N°01)
-Vu l’ordre de service NN°108 du 07/07/2014
-Vu la Visite de chantier effectuée par nos services le
25/04/2015. Nous remarquons que les travaux n’est pas
avancée.
L’Entreprise EETB LOTO LHOUARI demeurant à ZZone
d’activité BP49 – Timimoun wilaya d’Adrar.
Titulaire du marché relatif à la réalisation du réseau
d’assainissement (cité Chebka + cité 18 logts enseignant 22
logts CNEP + 100 logts de fonction) à Adrar ((LOT N°01)
-est mise en demeure NN°01 dans un délai de 008 jours à
compter de la publication du présent avis dans les quotidiens
nationaux pour :
* Mettre en place les moyens humains, matériels et rattraper
les retards enregistrés par rapport au planning de réalisation.     
* Accélérer la cadence des travaux et respecter le délai
contractuel du projet 
Faute de quoi, les mesures prévues par la réglementation en
vigueur seront appliquées et le marché sera résilié
unilatéralement.  
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Taken 2

Résumé
Bryan Mills, ex-agent très

spécial de la CIA, subit la ven-
geance d'un malfrat.

Si vous avez manqué le début
Il y a un an, Bryan Mills réus-

sissait à arracher sa fille des
griffes de la mafia albanaise.
Pour y parvenir, l'ancien agent de
la CIA, qui n'avait rien oublié de
sa formation ni de ses compé-
tences, avait eu recours aux mé-
thodes les plus radicales. Murad,

le chef du clan albanais, pleure son fils, tué dans l'affaire, et se montre déter-
miné à lancer des représailles. Cette fois-ci, il enlève tout à la fois Mills, son ex-
femme Lenore et sa fille Kim alors qu'ils séjournent à Istanbul. Seule Kim par-
vient à s'échapper...
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12:40  Autre : Météo  
12:45  Autre : Le 12.45  
13:05  Série TV : Scènes de ménages  
13:50  Autre : Météo  
13:55   : Les prisonnières  
15:50   : Le prix de la trahison  
17:40  Autre : Les reines du shopping  
18:50  Série TV : En famille  
19:40  Autre : Météo  
19:45  Autre : Le 19.45  
20:10  Série TV : Scènes de ménages  
20:55  Cinéma : Taken 2  
22:45  Cinéma : K-19, le piège des profon-
deurs  

Mes amis, mes amours, mes emmerdes 

Résumé
Chacun tente de faire son deuil à

sa manière. Seule Caro semble sur-
monter l'épreuve avec courage. Un
peu trop vite, un peu trop bien ? Elle
s'investit jour et nuit dans son métier
d'infirmière. A l'hôpital, Juliette, la
fille de Caro, découvre le secret de sa
mère. Caro s'est liée avec Benjamin,
un patient greffé du coeur le jour de
la mort d'Olivier, quand ses organes
ont été prélevés...

Le bureau des légendes 

Résumé
Sisteron traverse la Méditerranée

et rejoint Alger sur les traces de Cy-
clone. Parallèlement, un dénommé
«Pigalle» qui, justement, entend bien
raconter ce qu'il sait sur Cyclone, se
manifeste sur le canal ouvert par
Malotru. Celui-ci est contraint de
rester Paul Lefebvre pour protéger
Nadia. Quant à Marina, soupçonnée
d'agir en sous-main pour le compte
des services secrets iraniens, elle est
arrêtée et interrogée par la Direction
générale de la sécurité intérieure...

La sélection

Renaud, on t'a dans la peau 

Résumé
Ce 11 mai, c’est l’anniversaire de Re-

naud. Soixante-deux printemps, dont
quarante de carrière. À cette occasion,
France 3 propose un film rempli d’émo-
tion... Une déclaration d’amour de Didier
Varrod. Le journaliste invite entre autres
Patrick Bruel, Nicola Sirkis, Raphaël,
Alex Beaupain, Vincent Delerm, Disiz,
Oxmo Puccino et Grand Corps Malade,

Olivia Ruiz, Élodie Frégé, Nolwenn Leroy et Louane à lui témoigner toute leur
admiration.

20h55

19h30

20h55

Major Crimes 

Résumé
Aaron Strauss, directeur financier

d'une société d'investissement, a été re-
trouvé assassiné d'une balle en pleine
poitrine. Le capitaine Raydor arrive
sur les lieux du crime, mais le FBI lui fait
savoir qu'ils doivent traiter l'affaire.
En effet, Strauss, sous protection fédé-
rale, se préparait à témoigner contre la mafia israélienne...

20h45
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Samouraï-Sudoku n°948

C’est arrivé un 10 Mai

Proverbes
On ne doit pas laisser son travail à la dernière
minute.

Proverbe algérien

Travaille, et tu deviendras fort ; assieds-toi, et
tu sentiras mauvais.

Proverbe berbère

Toutes choses sont difficiles avant que d'être
faciles.

Proverbe arabe

La nuit, tous les chats sont gris
Proverbe français

1588 : journée des barricades soulèvement
parisien mené par le « Conseil des Seize » et
par le duc de Guise contre le roi Henri III.
1797 : Disparition de la République de Venise.
1802 : vote du Consulat à vie.
1864 : Fin de la bataille de Spotsylvania entre
les nordistes et les confédérés (guerre de
Sécession).
1881 : Traité du Bardo qui instaure le protecto-
rat de la France sur la Tunisie.
1926 : Fin de la grève générale au Royaume-
Uni.
1942 : La seconde bataille de Kharkov est un
échec pour l'Armée rouge.
1949 : Fin du blocus de Berlin.
1975 : incident du Mayagüez (affrontements
entre les forces armées américaines et les
Khmers rouges).
1996 : Arrangement de Wassenaar sur la coor-
dination des politiques en matière d'exporta-
tions d'armements conventionnels et de biens
et technologies à double usage.

Célébrations :
- Journée internationale de l'infirmière, jour
anniversaire de la naissance Florence
Nightingale.
- Journée mondiale de la fibromyalgie.
- Journée mondiale du commerce équitable.
- Finlande : Journée du patrimoine finlandais,
en mémoire de Johan Vilhelm Snellman.

7 
er

re
ur

s

Mots croisés n°776

Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq : grilles
de sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent
à chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les
cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et
chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°948

Mots croisés n°948

1. Immunise contre un poi-
son 
2. Filet de pêche carré -
Médecin américain d'ori-
gine russe 
3. Largeur d'me étoffe -
Tordis 
4. Botaniste néerlandais -
Relatif aux infractions qui
peuvent frapper leurs
auteurs 
5. Physicien suisse puis amé-
ricain, d'origine allemande -
Sigle de l'angl. Hum an

Immuno-Deficiency Virus 
6. Poisson d'eau douce -
Hangar  7. Qui se meut avec
agilité - Fils de Sem 
8. Combat, rixe à coups de
poing - Titane 
9. Prière catholique à la
Vierge - Céder à une incita-
tion (p.p.) - Monogramme
grec de Jésus 
10. Arctique - Famille prin-
cière d'Italie. 
11. Solution - Ecrivain fran-
çais  12. Coupée - Haler 

Horizontalement: 

1. Animosité 
2. Plante - Unité de force
électromotrice 
3. Thallium - Inattendue 
4. Ecrivain américain - Pron.
pers. 
5. Île française de
l'Atlantique - Stokes - Le moi
- Béryllium 
6. Colère - Langue non indo-
européenne parlée dans
l'Antiquité 

7. Torsade 
8. Porteraient un coup avec
violence 
9. Grosse mouche - Qui n'a
pas d' éc lat - Service du tra-
vail obligatoire 
10. Fondateur de la dynastie
des Aghlabides - Aussi, de
même 
11. Insecte abondant près des
eaux-Sujet 
12. Caches qqch - Infinitif

�

�Verticalement : 
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Sudoku N°947
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EMANCIPATION
CASERNE�AL�U
REPU�ORNIERE
ARRET�SALSES

BLENEAU�L�F�
O�SGANARELLE

US�AM�DUC�ES
IMAM�FE�ROCS
L�EMMERDANTE
LIRE�T�AY�E�
EVE�RANCŒUR
RESTAS�ENTRE

FLEURDELISES
OURSE�BALCON
NEGOCIATION�

CU�NY�UT�P�R
IRASCIBILITE

E�D�LOIS.ERE
RIVIERE�B�AL

ENEE�GSTAAD�
MAR�BA�ENNUI

ERBIL�ARC�IL
NIECES�N�PRE
T�SIDATIQUES

S o l u t i o n  

AFROBASKET-2015 (HOMMES-DAMES) 
Les Algériens logés dans le groupe D 

Les Algériennes dans le groupe B en
compagnie des Angolaises et Sénégalaises

L'équipe féminine algérienne de
basket-ball évoluera dans le groupe B
au championnat d'Afrique des nations
(AfroBasket-2015) prévu à Yaoundé
(Cameroun) du 24 septembre au 3 oc-
tobre, selon les résultats du tirage au
sort effectué dimanche à Yaoundé.

Les Algériennes joueront dans le
groupe B, aux cotés de l'Angola et du
Sénégal, en plus de l'équipe qualifiée
de la zone 2, celle de la zone 3 et la sé-
lection qui bénéficiera de la Wild
Card.

Le groupe (A) est composé du Ca-
meroun, du Mozambique, de l'Afrique
du Sud, du Gabon, de l'Ouganda et du
Mali. La sélection algérienne de bas-
ket-ball (dames) a décroché sa quali-

fication pour l'Afrobasket-2015, en
remportant la double confrontation
face à son homologue marocaine pour
le compte du tournoi de qualification
de la Zone 1 à Staoueli (Alger).

Large vainqueur de la première
manche sur le score de 72 à 43, les Al-
gériennes ont également remporté la
seconde confrontation sur le score de
55 à 44. Les trois derniers participants
seront connus prochainement. Deux
nations obtiendront leur ticket après
les éliminatoires de la zone II et Zone
III et le dernier billet sera attribué à
travers le système de Wild Cards.
L'AfroBasket dames 2015 est qualifica-
tive aux jeux olympiques de Rio de Ja-
neiro-2016.

L'équipe algérienne de
basket «messieurs» a été
versée dans le groupe D des
championnats d'Afrique
des nations (AfroBasket-
2015) prévu du 19 au 30 août
prochain en Tunisie, aux
côtés de la Côte d'Ivoire, du
Cap Vert et du Zimbabwe.
L'Algérie, à l'instar du Séné-
gal et la République Centra-
fricaine, a bénéficié d'une
Wild card (invitation) pour
prendre part au rendez-

vous de Tunis, dont le vain-
queur sera qualifié aux Jeux
Olympiques de Rio de Ja-
neiro en 2016. La sélection
nationale avait, dans un
premier temps, raté sa qua-
lification pour l'AfroBasket
2015 à l'issue du tournoi de
qualification (Zone 1) qui
s'est disputé en aller-retour.
Elle s'était imposée à domi-
cile face au Maroc (81-80),
avant de s'incliner lors de la
manche retour (84-71).

Le tirage au sort effectué le 10 mai à
Abidjan a donné les résultats suivants:
Groupe A: 1. Tunisie, 2. Ouganda, 3. Le
Nigeria, 4.  République Centrafricaine
Groupe B: 1. Angola, 2. Mozambique, 3.
Sénégal, 4. Maroc.
Groupe C: 1. Egypte, 2. Gabon, 3. Mali,
4. Cameroun.
Groupe D: 1. Côte d'Ivoire, 2. Cap-Vert,
3. Algérie , 4. Zimbabwe.
Résultas du tirage au sort de l'Afrobas-
ket dames 2015:
Groupe1: Cameroun, Mozambique,
l'Afrique du Sud, Gabon, l'Ouganda et
Mali.
Groupe2: Angola, Sénégal, qualifié
zone 2, Algérie, qualifié zone 3 et Wild
Card

CHAMPIONNAT
DU MONDE 2015
DE TAEKWONDO
5 Algériens
à Chelyabinsk

Cinq
athlètes,
d o n t
u n e
femme,
r e p r é -
s e n t e -
r o n t
l'Algérie aux Championnats du monde 2015
de Taekwondo, prévus du 12 au 18 mai à Che-
lyabinsk en Russie, a indiqué dimanche la Fé-
dération algérienne. 

Le président de la Fédération algérienne
Abdelhak Teyabi effectuera lui aussi le dépla-
cement en Russie pour assister aux travaux
du comité exécutif de la Fédération interna-
tionale de taekwondo qui se tiendra à Chelya-
binsk, en marge de ces Championnats du
monde. 

Avant son départ en Russie, la sélection al-
gérienne a effectué un denier regroupement
du 1 au 8 mai à l'Institut national de formation
supérieure en sciences et technologies du
sport  (INFS/STS) de Aïn Bénian (Alger). La
préparation des athlètes Algériens était assu-
rée par les entraîneurs nationaux Salah Had-
jadj et Attaf Kassoul. 

La sélection algérienne participera égale-
ment aux Jeux Africains de 2015, prévus du 16
au 19 septembre au Congo Brazzaville. 

Madagascar avec cinq
athlètes en Russie

Cinq athlètes, dont deux messieurs, repré-
senteront Madagascar aux championnats du
monde 2015 de Taekwondo, du 12 au 18 mai à
Chelyabinsk (Russie) a indiqué la Fédération
malgache, indiquant que son objectif sera de
décrocher «quelques médailles». 

«Le niveau sera certainement très relevé,
mais si nos athlètes bénéficient d'un tirage au
sort favorable, nous pouvons décrocher
quelques podiums» a espéré le Directeur
technique national (DTN), Narinja Rama-
nantsoa.

Le technicien malgache considère, en
effet, que ses athlètes «sont parés pour faire
bonne figure dans ces championnats du
monde», grâce notamment aux «trois stages
de préparation « dont ils ont bénéficié depuis
l'entame de la saison en cours, et  «les trois
compétitions» auxquelles ils ont participé et
qui les ont aidés à mieux se forger. 

Les cinq athlètes malgaches devant parti-
ciper à ces Championnats du monde de 2015
sont : Felana Razafinimanana (-46 kg), Hani-
tra Rakotondrasoa (-49 kg) et Stéphanie Ra-
behaja (-53 kg) chez les dames, ainsi que Léon
Bernard Randriamahavonjy (-54 kg) et Andy
Mahery Loïc Rasolofo (-63 kg) chez les mes-
sieurs.

TENNIS - ITF/JUNIORS 
Inès Ibbou et Lucie Warganier
remportent le double à Florence

La paire composée de l'Algérienne
Inès Ibbou et de la Française Lucie
Warganier a remporté le double du
tournoi ITF/juniors «Citta Di Pratto»,
organisé du 5 au 10 mai à Florence (Ita-
lie) suite à leur victoire (6-4, 6-3) en fi-
nale disputée samedi contre les
Italiennes Ingrid Di Carlo et Rosanna
Maffei. Ibbou, championne d'Afrique
en titre chez les moins de 18 ans est
qualifiée également pour la finale du
simple, qu'elle animera samedi contre
la Russe Anastasia Potapova. En demi-
finale du tableau simple, l'Algérienne
(16 ans) avait sorti l'Italienne Federica
Bilardo (6-4, 6-3) au moment où la
Russe Potapova s'est qualifiée aux dé-
pens de la Roumaine Patricia Bejenaru
6-2, 7-6 (1). Pour atteindre la finale du
tableau double, Ibbou et son équipière
ont commencé par passer l'écueil des
Italiennes Tatiana Pieri et Lucrezia Ste-
fanini 6-2, 7-6 (6) en quarts de finale,
puis la paire composée de l'Allemande

Irina Cantos Siemers et de la Suissesse
Simona Waltert (7-5, 6-3) en demi-fi-
nale. Dans le tableau simple, l'Algé-
rienne avait éliminé quatre Italiennes
avant de se retrouver en finale : Fran-
cesca Maria Pannarale (7-5, 6-4) au pre-
mier tour, puis Rosanna Maffei (6-2,
6-4) au 2e tour, avant d'enchaîner par
Federica Mordegan, par abandon au 1er
set des quarts de finale, et enfin Fede-
rica Bilardo (6-4, 6-3) en demi-finale. A
partir de lundi, Ibbou se rendra à Sonta
Croce (Italie) pour participer à un autre
tournoi international, de grade 1, prévu

du 11 au 16 mai. Deux jours après la fin
de cette compétition, l'Algérienne se
rendra à Milan pour participer à un
autre tournoi, du 18 au 24 du même
mois, et qui sera également de grade1.
La tournée européenne d'Ibbou pren-
dra fin à Paris, après sa participation au
tournoi de Roland Garos «Juniors». Un
prestigieux grand chelem, programmé
du 31 mai au 6 juin. Les quatre tournois
auxquels participe Ibbou mettent en
jeu un grand nombre de points, faisant
que si cette joueuse parvient à faire une
bonne récolte, elle améliorera sensi-
blement son classement mondial. Le 10
avril dernier, après avoir été sacrée
championne d'Afrique chez les moins
de 18 ans, suite à sa victoire (6-4, 6-3)
contre l'Egyptienne Sandra Samir en fi-
nale disputée au Caire, Ibbou a en-
grangé 126 points, grâce auxquels elle
s'est hissée de la 152e à la 93e place du
classement mondial «juniors», soit un
gain de 59 places.  
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MC ALGER 
Raissi «regrette»
le match nul face
à l'USMH

Le président du MC Alger (Ligue 1 algé-
rienne de football) Abdelkrim Raissi, a re-
gretté le match nul concédé samedi à domi-
cile face à l'USM Harrach (1-1) dans le cadre
de la 27e journée du championnat de football
de Ligue 1, estimant que le club algérois vient
de «compliquer sa situation» en vue du
maintien.

«Nous avons laissé filer deux points très
précieux dans la quête du maintien. Ce
match nul nous fait revenir à la case de dé-
part. Désormais, nous devons vite se re-
mettre en question est essayer de grignoter
le maximum de points nécessaire pour no-
tre survie», a indiqué le premier responsa-
ble du Doyen à la presse, à l'issue de la par-
tie.

Le MCA, occupe la 11e place au classement
avec 35 points, à une longueur du premier re-
léguable. Le club de la capitale qui avait
terminé la phase aller avec 11 points seule-
ment, a réussi à revenir en force en phase re-
tour, avec un bilan de 7 victoires, trois nuls,
et 2 défaites. «Les joueurs ont fait un bon
match, notamment en seconde période,
mais il a fallu d'un moment d'inattention
pour concéder un but fatal. Le staff technique
et les joueurs seront appelés à rectifier, à com-
mencer par le prochain déplacement à
Constantine, samedi prochain», a ajouté
Raissi.

De son côté, le milieu de terrain offensif,
Sid Ahmed Aouadj, auteur de l'unique but du
MCA face à l'USMH, a promis une «bonne
réaction» des siens face au CSC.

«Nous devons oublier ce match d'El-Har-
rach et se remettre au travail en vue du dé-
placement à Constantine. Je promets à nos
supporters une bonne réaction lors de cette
rencontre», a-t-il indiqué.

La course pour le maintien en Ligue 1 s'an-
nonce acharnée, entre plusieurs forma-
tions, à trois journées de l'épilogue. 

CR BELOUIZDAD 
Alain Michel 
revoit ses ambitions
à la hausse

Le CR Belouizdad visera désormais une
place qualificative à une compétition afri-
caine la saison prochaine après avoir assuré
son maintien parmi l'élite à trois journées de
la fin du championnat de Ligue 1 algérienne
de football, a indiqué dimanche son entraî-
neur Alain Michel.

«Tout est permis pour nous à trois jour-
nées de la clôture du championnat. Nous
avons, grâce à deux victoires d'affilée, réussi
à remonter la pente et nous sommes bien
partis pour décrocher une place qualificative
à une épreuve continentale», a déclaré à
l'APS le technicien français. En perte de vi-
tesse depuis quelques journées, le CRB a vite
retrouvé sa verve en alignant deux succès de
rang face à l'ASM Oran (2-1) à domicile et la
JS Kabylie (1-0), samedi en déplacement.

Le club de «Laâquiba» partage la
deuxième place avec le MO Béjaia, le MC Oran
et l'USM El Harrach. Les quatre formations
sont distancées de quatre points par le lea-
der l'ES Sétif. «Je l'ai toujours dit. Le cham-
pionnat de cette saison est un peu spécial. Il
suffit d'enchaîner deux ou trois victoires
pour se retrouver sur le podium. Dans le cas
contraire, l'on n'est vite dans la zone rouge»,
a encore constaté Michel.

«Notre principal objectif était d'assurer ra-
pidement notre maintien, car nous n'étions
pas à l'abri d'une mauvaise surprise. A pré-
sent que c'est fait, nous allons jouer à fond
les trois dernier matchs. Personnellement,
je vise un billet pour la Ligue des champions»,
a-t-il poursuivi.

Le CRB aura l'occasion de réduire son
écart du premier lorsque les deux équipes
s'affrontent samedi prochain au stade du 20-
août à Alger pour le compte de la 28e jour-
née. La rencontre se jouera néanmoins à huis
clos après la sanction d'un match infligée au
club de la capitale lors de sa précédente
rencontre à domicile. 

27È JOURNÉE DE LA LIGUE 1 MOBILIS 

Sétif s'éloigne, 
la rétrogradation en suspens

Saïd Ben

Si l'ES Sétif a été la grande bénéfi-
ciaire de cette 27è journée de la
Ligue 1 Mobilis, rien n'est encore
joué pour les trois places de la
rétrogradation bien que quelques
changements ont eu lieu au bas du
tableau.

Ainsi et suite à sa victoire très diffi-
cile face au RC Arbaâ (2-1), l'ES Sétif
creuse l'écart entre lui et ses quatre
poursuivants immédiats, le MO Béjaia,
le MC Oran, l'USM El Harrach et le CR
Bélouizdad.

Les trois premières citées ont ter-
miné leurs matchs respectifs sur des
scores de parité. Le MOB et le MCO
n'ont pu se départager à Béjaia (0-0), le
MC Alger n'a pas fait mieux face aux
jeunes « loups » harrachis (1-1) alors que
le CR Bélouizdad a été avec le CS
Constantine vainqueur hors de leurs bas
»es. Le CRB s'est imposé et s'il vous
plait, contre qui ? contre la JS Kabylie sur
son propre terrain du stade du 1er no-
vembre de Tizi Ouzou. C'est grâce à un
but de l'ex-kabyle Khelili suite à une
bourde de l'international Azzedine
Doukha juste avant la pause que le
Chabab de Belouizdad a enfoncé la JSK

vers le bas du tableau. Les hommes d
»'Alain Michel se hissent ainsi à la se-
conde place à quatre points et se repla-
cent dans la course pour au moins une
place sur le podium. 

Le derby algérois USM El Harrach-
MC Alger (1-1) n'a pu sourire aux locaux
mouloudéens bien qu'ils ont ouvert la
marque par  Aouedj (58'). Seulement
juste après l'heure du jeu, Boulakhoua
(68') égalise pour les harrachis qui
cherchent vraiment à disputer le poste
de leader à Sétif.  L'USM Alger a été battu
à huis clos à Bechar par une courageuse
formation de la JS Saoura (3-2) dans un
match qui a été indécis jusqu'au bout.

Par contre, et l'ASM Oran, a été bien
surprise par une très coriace équipe du
CS Constantine  (1-0) qui ont placé les
Asemistes  à la 7e place à sept lon-
gueurs du premier mais seulement à
trois points du premier reléguable.
Dans le bas du classement, pas moins de
huit équipes sont sous la menace de la
relégation et tout reste possible. 

Le NA Hussein dey a réussi une
bonne performance bien qu'à domicile
devant une autre formation bien mena-
cée par la relégation à savoir l'USM Bel
Abbes (1-0) . Ainsi les Sang et Or cèdent
ainsi la dernière place à leur adver-
saire du jour.  L'ASO Chlef n'a pas raté
l'occasion de jouer à domicile pour ga-

gner difficilement, certes, devant une co-
riace et courageuse équipe du MC El
Eulma (2-1). Chlef quitte la zone des re-
légables. Ainsi donc plusieurs équipes
et pas des moindres telles, le MCA, le
RCA et la JSK sont  condamnées à réa-
gir avant qu'il ne soit trop tard. Les
trois dernières journées s'annoncent
aussi palpitante qu'indécise autant pour
le podium que pour les places de relé-
gables...

S.B.

Résultats : 
MC Alger - USM Harrach     1-1 
ASM Oran - CS Constantine    0-1 
MO Bejaia - MC Oran                   0-0 
JS Saoura - USM Alger             3-2 
ASO Chlef - MC El-Eulma          2-1   
NAHD - USM Belabbès  1-0    
JS Kabylie - CR Belouizdad    0-1     
ES Sétif  - RC Arbaâ                      2-1 

Classement :                 Pts     J 
1.  ES Sétif                    44       27 
2. MO Béjaïa                40    27 
-- MC Oran                   40   27 
-- CR Belouizdad      40 27 
-- USM El-Harrach    40      27 
6 .CS  Constantine 38       27 
7. ASM Oran                37       27 
-- USM Alger                37       27 
9. RC Arbaâ                 35       27 
-- JS Kabylie                35       27 
--. MC Alger                35       27 
--  JS Saoura                 35      27 
13. ASO Chlef              34      27 
--  MC El-Eulma          34      27 
15. NA Hussein Dey    33      27 
16. USM Belabbès       32     27. 

Prochaine journée :
MCEE-JSS
USMA-MOB
MCO-ASMO
CSC-MCA
CRB-ESS
RCA-JSK
USMH-NAHD
USMBA-ASO

NA HUSSEIN DEY
Bouzidi : «Je quitterai le club 
quel que soit le sort de l'équipe» 

L'entraîneur du NA Hussein Dey
(Ligue 1 algérienne de football) Youcef
Bouzidi, a affirmé qu'il quitterait son
poste à la fin de la saison «quel que soit
le sort» de l'équipe qui lutte pour son
maintien. «Je quitterai le NAHD à la fin
de la saison, que ce soit en cas de main-
tien ou de relégation. C'est la décision
que j'ai prise et je ne suis pas prêt d'y re-
venir dessus», a indiqué Bouzidi sa-
medi soir à la radio nationale.  Le
NAHD, qui patauge dans les profon-
deurs du classement depuis le début de
l'exercice, reste sur deux victoires de

rang, dont celle décrochée samedi à do-
micile face à l'USM Bel Abbes (1-0), un
succès qui a permis aux «sang et or» de
quitter la dernière place au classement
pour la laisser à leur adversaire du
jour. «Je refuse tout poste au sein du
NAHD pour la saison prochaine, que ce
soit en tant qu'entraîneur, ou bien
comme manager général», a souligné
Bouzidi. Revenant sur la victoire pré-
cieuse décrochée face à l'USMBA, le
coach du Nasria a salué d'abord le «sou-
tien indéfectible du public, qui est pour
beaucoup dans ce succès». «Nos suppor-

ters ont été exemplaires lors de cette
rencontre, en encourageant les joueurs,
même dans les moments difficiles de la
partie. En ce qui nous concerne, nous
avons assuré l'essentiel, mais le main-
tien est encore loin à décrocher», a en-
chaîné le technicien nahdiste. Bouzidi
avait succédé à l'entraîneur Meziane
Ighil, limogé par la direction suite à une
altercation avec le directeur sportif Ni-
colas Anelka. A trois journées de la fin,
le NAHD est 15e au classement avec 33
points, à une longueur du premier non
reléguable. 

Le gardien de but inter-
national Sofiane Khedairia
devrait prolonger son bail
avec l'ES Sétif «mardi ou
mercredi prochains», a as-
suré Kheireddine Madoui,
l'entraîneur du leader ac-
tuel du championnat de
Ligue 1 algérienne de foot-
ball. «Khediaria a donné son
accord au président Hassan

Hamar pour prolonger son
contrat cette semaine. Ce
sera pour mardi ou mer-
credi», a déclaré Madoui à la
télévision algérienne mardi
soir. Khedairia (26 ans) avait
rejoint «l'Aigle noir» l'été
2012 en provenance du FC
Mans (France). Son contrat
expire en fin juin prochain.
Il était jusque là réticent à

l'idée de prolonger son sé-
jour dans le club phare des
hauts plateaux, évoquant
des contacts émanant de
clubs étrangers. L'ESS, dé-
tentrice de la Ligue des
champions d'Afrique, est
qualifiée pour la phase des
poules de l'édition 2015, et
elle aura encore besoin des
services de son portier.

Khedairia est convoqué
pour la première fois au
stage de la sélection algé-
rienne fin mai prochain en
prévision du match face aux
Seychelles, le 13 juin pro-
chain à Blida dans le cadre
de la première journée des
éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN-
2017) au Gabon.  

ES SÉTIF 
Madoui : «Khedairia prolonge cette
semaine son contrat»
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LIGUE 1 FRANÇAISE
(36E J) 
Premier but de
Mehdi Mostefa
avec Lorient

Le milieu de terrain algérien, Mehdi
Mostefa, a inscrit son premier but sous les
couleurs du FC Lorient lors de la victoire de
ce dernier sur le terrain du FC Metz (4-0),
samedi soir pour le compte de la 36e jour-
née du championnat de Ligue 1 française
de football.L'ex-international algérien, qui
a rejoint le club breton l'été dernier après
la relégation en Ligue deux de l'AC Ajaccio,
a ouvert la marque à la 12e minute. Souvent
remplaçant depuis son arrivée en Bre-
tagne, le joueur de 32 ans a fait pour la cir-
constance sa 18e apparition sous les cou-
leurs de Lorient où évolue également son
compatriote milieu offensif Walid Mes-
loub. Mostefa n'a plus été convoqué en sé-
lection algérienne depuis le Mondial-2014
au Brésil. Grâce à cette victoire, Lorient re-
monte à la 14e place et conforte ses chances
de maintien. Le club possède cinq points
d'avance sur le premier relégable, Evian TG
FC avant deux journées de la fin du cham-
pionnat.

COUPE DU PORTUGAL
(SPORTING LISBONNE) 

Slimani 
sera prêt pour la
finale le 31 mai

L'attaquant international algérien du
Sporting Lisbonne, blessé à la cuisse, devrait
se remettre sur pied en vue de la finale de
la Coupe du Portugal de football, le 31 mai
face au Sporting Braga, rapporte dimanche
la presse locale. Le joueur algérien a déjà
raté les rencontres de cette fin saison en
étant absent lors des deux derniers matchs
de son équipe en championnat, face à Mo-
reirense et Nacional.

L'entraîneur du Sporting, Marco Silva,
ne veut prendre aucun risque pour le faire
jouer avant la finale, précise la même
source. A trois journées de l'épilogue, le
Sporting Portugal est certain de disputer la
saison prochaine la Ligue des Champions.
Le club lisboète occupe la 3è place avec 69
points et dépasse largement son poursui-
vant immédiat, le FC Braga de 14 points,
avant le déplacement dimanche à Estoril.
Slimani (26 ans), auteur de 11 buts en «Liga
Sagres», 13 toutes compétitions confon-
dues, devrait quitter le Portugal ce été.
Les formations anglaises de Tottenham et
Leicester City sont sur ses traces. Pour pa-
rer à son éventuel départ, le Sporting Lis-
bonne est intéressé par le profil de l'atta-
quant international algérien, Ishak Belfo-
dil, qui vient de résilier son contrat avec le
FC Parme (Serie A italienne). 

L'attaquant du MCE Eulma Walid Derrardja est toujours
en tête du classement des buteurs du championnat profes-
sionnel de football de Ligue 1, au terme de la 27e journée dis-
putée samedi. Muet lors du déplacement de son équipe sur
le terrain de l'ASO Chlef (défaite 2-1), Derrardja compte 14 buts,
soit trois réalisations de plus que son poursuivant Hamza Bou-
lemdais (CS Constantine).

La bonne opération de cette journée est à mettre à l'actif
de l'attaquant du RC Arbaâ, Oussama Darfalou, qui a inscrit
son 10e but lors de la défaite concédée à Sétif (2-1), rejoignant
du coup Antar Djemaouni (ASM Oran) à la 3e place.

A trois journées de l'épilogue, la course pour le titre ho-
norifique du meilleur marqueur de la Ligue 1, s'annonce
acharnée entre pas moins de quatre joueurs. Le titre du meil-
leur buteur de la Ligue 1 de la saison passée, était revenu au

défunt attaquant de la JS Kabylie, le Camerounais Albert
Ebossé qui avait inscrit 17 buts.

Top 10 du classement :
1-Walid Derrardja (MC El Eulma)     :  14 buts
2- Hamza Boulemdais (CS Constantine) :  11 buts
3-Antar Djemaouni (ASM Oran)          : 10 buts
--Oussama Darfalou (RC Arbaa)            : 10 buts
5- Med Lamine Abid (USM El Harrach) : 9 buts
-- Ali Rial  ( JS Kabylie)           : 9 buts
7- Khaled Gourmi (MC Alger)            :  8 buts
8- Farès Hemiti (MC El Eulma)      : 7 buts
9- Nouri Ouznadji (NA Hussein Dey) : 6 buts
-- Abdelmalik Ziaya (ES Sétif )              : 6 buts
-- Ibrahim Chenihi (MC El Eulma)     : 6 buts

LIGUE 1/CLASSEMENT DES BUTEURS (27E J) 
Derrardja toujours en tête, 
Darfalou intègre le Top 3

EQUIPE NATIONALE 
«Mbolhi est victime de ses
choix de clubs», estime Bougherara
L'ancien gardien de
but international
algérien de football
Lyamine
Bougherara, a
estimé dimanche
que le portier des
Verts, Raïs Mbolhi,
sur le départ de
l'Union de
Philadelphie (Major
league soccer /Etats-
Unis), «est victime
de ses choix peu
judicieux» des clubs
avec lesquels il a
joué. 

«Sans minimiser
de la valeur de
Mbolhi, qui reste un
excellent gardien de
but, je pense que ses
choix des clubs du-
rant sa carrière a fini
par lui porter préju-
dice. Il n'a jamais ac-
compli une saison ré-

gulière. Maintenant
avec son départ immi-
nent des Etats-Unis, il
devra trouver une
équipe qui lui per-
mettrait de se stabili-
ser et de jouer sou-
vent», a affirmé à l'APS
Bougherara, actuelle-
ment à la barre tech-
nique du DRB Tadje-
nanet (Ligue 2/Algé-
rie).

Ayant rejoint la
franchise américaine
l'été dernier, à l'issue
du mondial brésilien,
Mbolhi a été titularisé
lors des cinq pre-
mières journées de la
MLS, avant d'être relé-
gué au banc des rem-
plaçants. L'entraîneur
de Philadelphie, Jim
Curtin, a affirmé ven-
dredi que le portier
algérien n'entrait plus
dans ses plans.

«L'idéal pour

Mbolhi est de retour-
ner jouer en Europe,
et éviter les cham-
pionnats qui ne cor-
respondent pas à ses
ambitions tels que
ceux de la Bulgarie ou
de la Russie. Mbolhi a
les qualités requises,
et s'il veut retrouver
vite l'équipe natio-
nale, il doit bien gérer
sa carrière», a souli-
gné Bougherara. Ab-
sent lors du stage des
Verts effectué au Qa-
tar (23-31 mars),
Mbolhi n'a pas été
également appelé
pour le match de
l'équipe nationale
face aux Seychelles, le
13 juin à Blida
(20h30), comptant
pour la 1ère journée
(Gr.J) des qualifica-
tions de la Coupe
d'Afrique des nations
CAN-2017.  

La presse anglaise a fait
l'éloge de l'international al-
gérien Ryad Mahrez qui a
offert, grâce à son doublé,
une précieuse victoire à son
équipe Leicester City contre
Southampton (2-0) samedi
en match de la 36e journée du
championnat d'Angleterre
de première division de foot-
ball.

Selon Daily mail, le nou-
veau promu en Premier
League a réalisé une bonne
affaire en engageant Mah-
rez en janvier 2014 du Havre
(Ligue 2, France) contre seu-

lement 400.000 euros. Le
journal a estimé que le
joueur de 24 ans vaut désor-
mais beaucoup plus que cette
somme au vu des qualités
qu'il a montrées jusque là.

C'est la première fois que
Le n°26 algérien de Leicester
City inscrit un doublé. Il
porte à quatre son compteur
buts en championnat an-
glais après être resté muet
pendant cinq mois. Grâce à
un cinquième succès en 6
matchs, Leicester City se
hisse à 15e place au classe-
ment et compte maintenant

3 points d'avance par rap-
port aux clubs de la zone
rouge. Pourtant le club était
dernier et reléguable il y a à
peine quelques semaines.

Mahrez figure dans la liste
des 24 joueurs convoqués
par le sélectionneur Chris-
tian Gourcuff pour prépa-
rer le match contre les Sey-
chelles le 13 juin prochain au
stade Mustapha-Tchaker
pour le compte de la pre-
mière journée des qualifi-
cations de la Coupe d'Afrique
des Nations CAN-2017,
groupe J. 

Mahrez «la bonne affaire» de Leicester City,
estime la presse anglaise

ELIMINATOIRES CAN 2015 U23 (PRÉPARATION) 
La sélection du Soudan en stage à Alger

La sélection olympique soudanaise de football des moins
de 23 ans (U-23) entame dimanche un stage à Alger, qui sera
ponctué par un match amical face aux Verts le mardi 19 mai
à Blida (19h00) dans le cadre de ses préparatifs aux élimina-
toires du championnat d'Afrique des nations 2015 de la ca-
tégorie prévu au Sénégal

Le sélectionneur soudanais, Mohamed Mahieddine Ed-
diba a fait appel à 24 joueurs pour ce regroupement. Les élé-
ments évoluant à Al-Marreikh et à Al-Hilal ont été laissés à
la disposition de leurs clubs respectifs en vue du derby qui
oppose dimanche les deux équipes de Khartoum.

Le Soudan s'envolera ensuite pour la Tunisie, pour jouer

le match aller du second tour qualificatif, le 23 mai à Tunis,
alors que la manche retour se jouera à Khartoum entre le 29
et 31 mai. De son côté, la sélection algérienne olympique,
exempte des deux premiers tours des éliminatoires du
championnat d'Afrique, disputera en août prochain le troi-
sième et dernier tour qualificatif, contre le vainqueur de la
double confrontation entre le Cameroun et la Sierra Leone

La phase finale, initialement prévue en RD Congo, a été
délocalisée au Sénégal, et se jouera du 5 au 19 décembre pro-
chain. Les trois premiers au classement se qualifieront di-
rectement aux Jeux olympiques JO-2016 de Rio de Janeiro,
alors que le quatrième jouera un match barrage.  



Selon les informations du site
Fichajes, Manchester City aurait
formulé une proposition de 51,6
millions d'euros (38 millions de
livres sterling) au Real Madrid
afin de s'attacher les services de Karim
Benzema. Le club mancunien entend
ainsi anticiper les possibles départs
d'Edin Dzeko et Stevan Jovetic, lesquels
n'ont pas convaincu cette année. Âgé de
vingt-sept ans, l'international français a
inscrit 22 buts en 44 rencontres, toutes
compétitions confondues, sous le
maillot merengue depuis le début de la
saison.

L'attaquant du Borussia
Dortmund, Ciro Immobile, serait
sur les tablettes de l'AC Milan.
Après une année compliquée au
Borussia Dortmund, Ciro
Immobile pourrait bien faire son
retour en Serie A. L'attaquant
international italien ne s'est pas
imposé au sein du club de la Ruhr

et cherche une porte de sortie.
Immobile a gardé une bonne

cote en Italie, un
championnant qui l'avait

sacré meilleur buteur
il y a deux saisons.

Selon le quotidien
allemand Bild, l'AC

Milan surveillerait
sa situation de

très près. Le club
lombard devrait
disposer d'une
enveloppe plus
conséquente
pour le prochain

mercato estival avec l'arrivée de
Mr. Bee, et pourrait passer à
l'offensive pour le buteur. Affaire à

suivre...

NEWCASTLE : CLEMENT,
NOUVELLE PRIORITÉ ? 
Steve McClaren a récemment été approché
pour terminer la saison et jouer les pom-
piers de service, mais a refusé. Les
Magpies auraient désormais dans
l'idée de solliciter les services de
Paul Clement à l'horizon 2015-
2016, lui qui était l'adjoint de Carlo
Ancelotti au Paris Saint-Germain,
et l'est actuellement au Real
Madrid. Encore faut-il que le main-
tien en Premier League soit
assuré...

Même s'il a encore une année de
contrat avec Chelsea, Petr Cech,
qui a perdu cette saison sa
place de titulaire au profit de

Thibaut Courtois, est an-
noncé partant, cet été, no-
tamment au PSG ou à

Arsenal.
Mais José Mourinho, cité
ces dernières heures par
les médias anglais, ne
l'entend pas de cette
oreille… "Si c'était ma dé-
cision, Petr resterait.
Même contre son gré
? Oui. Le club sera
toujours plus im-
portant que n'im-
porte quel joueur
et on a besoin de
deux très bons
gardiens, a dé-
claré l'entraîneur
portugais. Sans Petr, je ne
pense pas qu'on aurait été sa-

crés champions. Donc pour
moi, il va rester. Après, s'il

veut vraiment s'en al-
ler, je ne veux pas

qu'il parte dans
un club anglais.
Mais si la déci-
sion de mes diri-
geants est diffé-

rente de la
mienne, je l'ac-

cepterai".

LE BAYERN VEUT
FELIPE ANDERSON

Felipe Anderson, le milieu offensif de la Lazio Rome, serait

sur les tablettes du Bayern Munich. Le Bayern Munich

se penche sur son prochain mercato. Le club
champion d'Allemagne compte notamment
apporter du sang neuf dans son secteur

offensif. Dans cette optique, le club allemand
s'intéresserait au milieu offensif de la Lazio,

Felipe Anderson, auteur d'une excellente
campagne avec le club de la capitale

italienne. Selon le quotidien Bild, le
Bayern pourrait passer à l'offensive pour
le Brésilien durant la prochaine
intersaison.
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Les informations révélées par la Gazzetta
dello Sport ce samedi semblent indiquer que
les jours de l'Uruguayen Edinson Cavani (28
ans) dans la capitale sont comptés.

Pas satisfait de sa situation à Paris, où il estime
que son positionnement sur un côté l'empêche
d'exprimer librement son potentiel, le "Matador"
aurait pris la décision de rejoindre la Juventus
de Turin en vue de la saison prochaine. Selon
le quotidien italien, les deux parties sont
tombées d'accord sur la base d'un contrat de
quatre ans, assorti d'une rémunération de
7.5M€ annuels, soit un salaire moindre que
celui actuellement perçu par l'Uruguayen
(9.5M€).  Pas satisfait de sa situation à Paris,
où il estime que son positionnement sur un
côté l'empêche d'exprimer librement son poten-
tiel, le "Matador" aurait pris la décision de rejoindre la
Juventus de Turin en vue de la saison prochaine. Selon le
quotidien italien, les deux parties sont tombées d'accord sur la
base d'un contrat de quatre ans, assorti d'une rémunération de
7.5M€ annuels, soit un salaire moindre que celui actuellement
perçu par l'Uruguayen (9.5M€). 

CHELSEA : ICARDI
POUR 30 MILLIONS ? 

L'avenir de Mauro Icardi reste toujours
incertain... Si l'Inter Milan ne parvient

pas à prolonger le contrat de son
buteur, qui doit s'achever en juin 2018,

celui-ci serait alors poussé vers la
sortie durant l'intersaison. Et selon le
London Evening Standard, c'est une

issue qu'espère le Chelsea de José
Mourinho. Les Blues, qui s'apprête à

perdre Didier Drogba et à se séparer de
Loïc Rémy, seraient prêts à investir 30

millions d'euros pour récupérer les
services du Nerazzurro.

CAVANI 
et la Juventus
seraient tombés
d'accord

MAN CITY
SUR LA PISTE
DE BENZEMA

MOURINHO VEUT
BLOQUER CECH 
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ALGÉRIE - MÉDITERRANÉE
L'Algérie participe lundi 
à Lisbonne au 2e sommet
des présidents des
parlements de l'UPM

Une délégation de l'Assemblée populaire nationale
(APN) prendra part lundi à Lisbonne (Portugal) aux
travaux du 2e sommet des présidents des parlements
des pays membres de l'Assemblée parlementaire de
l'Union pour la Méditerranée (UPM), a indiqué di-
manche un communiqué de l'APN.

L'Algérie sera représentée à cette session qui
«sera consacrée à l'examen du thème de la migration,
l'asile politique et les droits de l'Homme dans la ré-
gion euro-méditerranéenne» par le président de
l'APN, Mohamed Larbi Ould Khelifa, a indiqué le com-
muniqué qui précise que le Sommet sera organisé par
le parlement portugais. Le premier Sommet des
présidents des Parlements des pays membres de
l'UPM s'était tenu en avril 2013 à Marseille (France)
et a été consacré au thème «la dynamisation du par-
tenariat méditerranéen».

AFRIQUE - ONU
La mise en œuvre 
du consensus d'Ezulwini
soulignée par 
le Comité des Dix 

Le ministre des Affaires étrangères, Ramtane
Lamamra a affirmé samedi soir à Livingstone (Zam-
bie) que la mise en oeuvre du consensus d'Ezulwini,
se trouvant au coeur de la position africaine, a été sou-
lignée par le Comité des Dix.

Le sommet du Comité des dix a noté les dévelop-
pements en cours dans le cadre des négociations in-
tergouvernementales qui se tiennent à New York, a
déclaré M. Lamamra à la presse en marge de la clô-
ture du sommet, soulignant que ces développement
dénotaient l'importance accordée à la position afri-
caine aux nations unies. Il a toutefois estimé que des
difficultés liées à des groupes d'intérêts exigéaient la
conjugaison des efforts et l'intensification de l'action
africaine commune pour parvenir à un élargissement
et une reforme du conseil de sécurité qui tiennent
compte des principes et objectifs arrêtés par le som-
met africain. Ramtane Lamamra a représenté le
Président de la République, Abdelaziz Bouteflika au
sommet du Comité des dix. 

C’est aujourd’hui le 11 Mai que
LAOUAR MOURAD boucle sa 2eme
année. En cet heureux événement,
son papa Fayçal, sa maman, ses
frères Belkacem, Mohamed-Amine,
sa cousine Malak, sa grand-mère
Fatima ainsi que toute la famille lui
souhaitent un joyeux anniversaire et
une longue vie pleine de succès. 
A l’année prochaine inchallah

ANNIVERSAIRE

ALGÉRIE - TANZANIE
Le Président Bouteflika s'entretient 
avec son homologue tanzanien

L'entretien s'est déroulé en pré-
sence du président du Conseil de la
nation, Abdelkader Bensalah, du
Premier ministre, Abdelmalek Sel-
lal, du ministre d'Etat, directeur de
cabinet de la présidence de la Répu-
blique, Ahmed Ouyahia, du minis-
tre des Affaires étrangères, Ramtane
Lamamra, du ministre de l'Industrie

et des Mines, Abdeslem Bouchoua-
reb et du ministre délégué chargé
des Affaires maghrébines et afri-
caines, Abdelkader Messahel. 

Le président tanzanien avait en-
tamé samedi une visite d'Etat en
Algérie à l'invitation du président de
la République, Abdelaziz Boute-
flika. Cette visite»qui vient renfor-

cer les relations traditionnelles de
fraternité et de solidarité entre l'Al-
gérie et la Tanzanie, offrira l'occa-
sion de «procéder à une évaluation
exhaustive de la coopération bilaté-
rale et d'examiner les voies et
moyens de l'approfondir et de déve-
lopper un partenariat mutuelle-
ment avantageux».

Le président de la
République,

Abdelaziz Bouteflika,
s'est entretenu

dimanche avec son
homologue

tanzanien, Jakaya
Mrisho Kikwete, en
visite d'Etat de trois

jours en Algérie.

Le président tanzanien reçoit M. Sellal
Le président tanzanien,

Jakaya Mrisho Kikwete, a
reçu dimanche à Alger, le
Premier ministre, Abdel-
malek Sellal. L'audience
s'est déroulée à la résidence
d'Etat de Zeralda, en pré-
sence du ministre des Af-
faires étrangères, Ramtane
Lamamra, du ministre de
l'Industrie et des Mines, Ab-
deslem Bouchouareb et du
ministre délégué chargé des
Affaires maghrébines et afri-
caines, Abdelkader Messa-
hel. Le président tanzanien
avait entamé samedi une
visite d'Etat de trois jours en
Algérie à l'invitation du pré-

sident de la République, Ab-
delaziz Bouteflika. Cette vi-
site «qui vient renforcer les
relations traditionnelles de
fraternité et de solidarité

entre l'Algérie et la Tanza-
nie, offrira l'occasion de
procéder à une évaluation
exhaustive de la coopéra-
tion bilatérale et d'examiner

les voies et moyens de l'ap-
profondir et de développer
un partenariat mutuelle-
ment avantageux», avait in-
dique la présidence de la
République. Les entretiens
qui se dérouleront entre les
deux chefs d'Etat «permet-
tront également de passer
en revue les questions régio-
nales et internationales d'in-
térêt commun, notamment
au niveau du continent afri-
cain où les deux pays jouent
un rôle de premier plan en
faveur de la paix, du déve-
loppement et de l'intégra-
tion continentale», avait
ajouté la même source.

Le Directeur général de la Sûreté
nationale (Dgsn), le général major Ab-
delghani Hamel s'est entretenu di-
manche à Alger, avec son homologue
tanzanien, Ernest Jumbe Mangu, Ins-
pecteur général de la Police de Tan-
zanie.

De leur côté, les représentants du
ministère de la formation et de l'en-

seignement professionnels et du mi-
nistère de l'Energie se sont entretenus
avec leurs homologues tanzaniens.

Ces rencontres s'inscrivent dans le
cadre de la visite d'Etat de trois jours
qu'effectue le Président tanzanien,
Jakaya Mrisho Kikwete, en Algérie à
l'invitation du Président de la Répu-
blique, Abdelaziz Bouteflika. 

Le général-major Hamel s'entretient 
avec son homologue tanzanien

M. Hocine
Boussouara,
nouvel
ambassadeur
d'Algérie en
Moldavie

Le gouvernement de la Répu-
blique de Moldavie a donné son
agrément à la nomination de M.
Hocine Boussouara, en qualité
d'ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de la Répu-
blique algérienne démocratique
et populaire auprès de la Répu-
blique de Moldavie, avec rési-
dence à Kiev, indique dimanche
le ministère des Affaires étran-
gères dans un communiqué.

APS

DIPLOMATIE5E SESSION DE L'ALESCO EN JORDANIE
Mme Benghebrit présidera
les travaux 

L'Algérie sera représentée
aux travaux de la 5e session ex-
traordinaire de l'organisation
arabe pour l'éducation, les
sciences et la culture (Alesco)
prévue mardi en Jordanie par la
ministre de l'Education natio-
nale, Nouria Benghebrit.

La délégation algérienne aux
travaux de cette session sera
conduite par Mme Benghebrit
en sa qualité de présidente de la
commission nationale de l'édu-
cation, de la culture et des
sciences.

La session qui sera présidée
par Mme Benghebrit examinera
en particulier le «projet de plan
d'action de l'organisation». 


